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lOI SUR L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ 
PUBLIQUE. 

Le projet de loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publique 

est sorti saiu et sauf de la nouvelle épreuve qui l'attendait de-

vant la Chambre des pairs. Après un» discussion approfondie, la 

rédaction votée par la Chambre des députés a été adoptée sans 

modification aucune. Dans Pétat où les choses en étaient arrivées, 

on comprend que la Chambre des pairs ne pouvait et ne devait 

s'attacher qu'aux dispositions capitales du projet. Aussi a-t-elle 

passé rapidement sur tout ce qui n'était que question de forme ou 

de procédure pour arriver à deux dispositions sur lesquelles la 
controverse s'est sérieusement engagée. 

La première avait trait à la question de savoir si la dispense 

des formalités préliminaires de l'expropriation, et notamment de 

celle qui est relative à la commission d'enquête, consacrée par la 

loi de 1833 pour le cas où l'expropriation est demandée par une 

commune et dans un intérêt purement communal, doit être ap-

plicable aux travaux d'ouverture et de redressement de chemins 

vicinaux. La Chambre des députés avait, sur la proposition de M. 

Renouard, introduit dans le projet une disposition qui tendait à 

affranchir ces travaux de ces formalités, d'uue manière absolue, 

sans distinguer, ainsi que le demandait M. Dalloz, entre les che-

mins vicinaux qui n'intéressent qu'une seule commune, et ceux 

de grande communication qui, intéressant plusieurs communes 

réunies, semblent n'avoir de local et de communal que le nom. 

La commission de la Chambre des pairs, adoptant un système 

diamétralement contraire, proposait de soumettre ces travaux in-

distinctement aux formalités ordinaires d'expropriation. Déjà 

l'innovation consacrée par la Chambre des députés avait fait l'ob-

jet d'une critique savamment raisonnée de la part d'un laborieux 
magistrat, M. de Charencey. 

MM. Laplagne-Barris et de Montalivet ont repris l'amendement 

de M. Dalloz ; mais c'est en vain qu'ils se sont attachés à démon-

trer que la dérogation aux règles du droit commun ne devait con-

cerner que les travaux dont le caractère purement communal at-

testerait le peu d'importance. Leurs efforts ont échoué ; et les che-

mins de grande communication se sont trouvés compris dans 

l'exception consacrée par le projet ! Cette modification apportée à 

8a loi de 1833, ainsi étendue dans ses effets , doit-elle être consi-

dérée comme une amélioration ? Il est permis d'en douter. Les 
chemins vicinaux de grande communication sont, dans l'esprit de 

la loi de 1836, destinés à remplacer fort souvent les routes dépar-

tementales et quelquefois les routes royales elles-mêmes ; leur 

établissement est de nature à mettre chaque année une étendue 

considérable de terrain aux mains de l'administration : c'est ce 

que prouve l'expérience des quatre années qui se sont écoulées 

depuis la loi de 1836. Or, n'y a-t-il pas un danger réel à accorder 

dans ce cas à l'administration, sous prétexte de chemins vicinaux, 

la dispense des formalités tutélaires destinées à garantir les inté-
rêts des particuliers ? 

M. de Charencey disait, dans le travail dont nous avons parlé, 

que le courant et la presque totalité des expropriations sont causés 

en France par l'ouverture et le redressemeut des chemins de 

grande communication; s'il en est ainsi, n'est-il pas à craindre 

avec lui qu'en voulant consacrer une simple exception la loi nou-

velle ne. rende, pour la plupart du temps, la règle complètement 
illusoire? 

Le chapitre relatif à l'envoi en possession provisoire avait, lors 

"de la première discussion, été repoussé par la Chambre des pairs. 

La nouvelle épreuve lui a été favorable et a entraîné son adoption. 

Ce n'est pas toutefois que la commission et son rapporteur, dont 

l'opinion avait primitivement triomphé, se soient rendus avec 

une entière bonne grâce et aient fait une abnégation complète de 

leurs répugnances ! Loin de là, le rapport de M. le comte Daru 

représentait la mesure comme inutile et illusoire : le reproche 

d'inconstitutionnalité, dont nous avons déjà démontré la futilité, 

était le seul dont il ne fût plus question ; mais les conclusions du 

rapport, moins sévères que les prémisses, se bornaient à proposer 

quelques modifications secondaires, tout en acceptant la mesure 

quelque illusoire et inutile qu'elle pût être : c'était, il faut en conve-

nir, faire un sacrifice héroïque de la logique à une esprit de con-

ciliation fort louable assurément. Si la conviction de la Commis-

sion n'eût pas été aussi profonde et aussi invétérée, elle aurait eu 

de la peine à résister aux calculs à l'aide desquels M. le ministre 

des travaux publics et M. le commissaire du Roi ont établi que 

loin d'être illusoire et inutile, la mesure proposée pourrait ame-

ner, dans certains cas, une économie de temps de près de deux 

mois; ce qui est bien quelque chose, il faut en convenir, lorsqu'il 
s
'agit de travaux reconnus d'utilité publique. Cette démonstration 

Mathématique a entraîné la Chambre. 

. La loi de 1833 vient donc de subir de nombreuses modifica-

tions. Sous beaucoup de rapports et spécialement sous celui des 

formes et de la procédure, ces modifications sont généralement 

peureuses, nous le reconnaissons. Mais nous regrettons toujours 

«disposition de la loi de 1833 qui, en donnant une connaissance 

Personnelle aux créanciers inscrits des offres de l'administration, 

feur permettait de surveiller la fixation de l'indemnité qui, rem-

plaçant l'immeuble, doit devenir leur seul gage. La suppression 

de cette disposition eût mérité, à notre avis, un examen sérieux 

de la part des jurisconsultes qui siègent à la Chambre des pairs. 

Nous regrettons aussi que l'expérience n'ait pas été mise à profit 

autant qu'elle aurait dû l'être, pour ce qui concerne les opérations 
des jures. La loi nouvelle sera-t-elle pour eux un guide bien plus 
sûr

 que la loi de 1833? Nous en doutons fort; car, à part certains 

Points sur lesquels des abus récens ne permettaient pas de gar-

der le silence, il semble qu'on ait évité de remonter à la source 

du mal, sans doute pour s'épargner la peine d'en rechercher le 
re mède. 

Le projet de la Chambre des députés n'ayant été l'objet d'au-

cun changement, rien ne s'oppose plus maintenant à ce qu'il re-

çoive la sanction du gouvernement pour prendre place dans nos 
Codes. 

JUSTICE CIVILE 

COUU ROYALE DE BORDEAUX ( 2° chambre ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Poumeyrol. — Audience du 3 avril. . 

Lorsque la reconnaissance de délie contenue dans un testament forme 

titre ou est une libéralité déguisée, si le testament est authentique et 

que la reconnaissance soit faite du profit de l'un des témoins instru-

mentales, ce témoin est un véritable légataire et son assistance en-
traîne la nullité du testament. 

On doit surtout décider ainsi lorsqu'il n'est rapporté d'autre preuve de 

la créance du témoin inslrumentaire que la déclaration faite par le 
testateur dans le testament. 

Ces questions intéressantes ont été résolues en ce sens par un arrêt de 
la Cour de Bordeaux, en date du 3 avril 1841. 

Le sieur Antoine Cannière est décédé, laissant un fils d'un premier 

lit et trois filles mineures issues d'un second mariage. 

•Par testament, en dite du 2 a
;
ûtl839, devant SI» Chadourne et Coq, 

notaires, assistés de deux témoins, le sieur Cannière, lègue à ses trois 

filles mineures, par préciput et hors part, le quart de tous ses biens 

meubles et immeubles, et désigne les objets de sa succession sur lesquels 

ce quart sera prélevé : il fait de plus un legs d'usufruit à son épouse, et 

lui attribue en outre quelques immeubles qu'il évalue à la somme de 

0,000 fr.,à la charge par cette dernière d'acquitter des dettes de la suc-
cession pour pareille somme de 6,000 fr. 

Le testament contient en outre la clause suivante : 

« Dans cette somme de 6,000 fr., à laquelle j'évalue à peu près le 

montant de mes dettes, ne sont pas comprises 1° une somme de 531 fr. 

25 cent.;, que je dois sans titre à M. Nadal-Lapommarède, pour grains 

qu'il m'a livrés ; 2° une pareille somme que je dois à M™ de Laroque de 
Mous pour le même motif, etc. » 

Il est jadipensable de faire observer que le sieur Nadal-Lapommarède 
se trouve être l'un des témoins du testament. 

Pierre Cannière, enfant du premier lit, a introduit une demande en 

partage tant contre la veuve Cannière que contre les mineures Cannière, 

en la personne de leur subrogé-tuteur, et a conclu à la nullité du testa-

ment de son père, comme renfermant un legs au profit de l'un des té-

moins instrumentaires, ce qui est contraire aux dispositions de l'article 
975 du Code civil. 

Le Tribunal de première instance de Bergerac , devant qui l'action 

était portée, a statué en ces termes par jugement du 17 mars 1840 : 

« Attendu, au fonds, qu'aucune disposition de nos lois n'attache à la déclara-

tion de devoir faite par un testateur en faveur d'une personne capable de rece-

voir la présomption d'une libéralité déguisée ; qu'ainsi 1 appréciation de la natnre 
d'une pareille déclaration est livrée à la sagesse des tribunaux ; 

» Attendu que les termes dans lesquels Antoine Cannière déclare, dans son 

testamentdu 2 août 1839, devoir au sieur Nadal Lapommarède 531 franc! 25 

centimes constituent une dette et non une libéralité ; que d'autre part, les rap-
ports d 'affaires existant entre Cannière et le sieur Nadal, leur situation respective 

de fortune et de position sociale et même la quotité de la somme déclarée, ne 
permettent pas de penser qu 'Antoine Cannière ait voulu gratifier le sieur Nadal 

d 'une somme de 531 francs 25 centimes au détriment de ses enfans; qu'ainsi le 
sieur Nadal-Lapommarède n'étant pas légataire de Cannière, les dispositions de 
l'ariicle 975 du Code civil, concernant les témoins instrumentaires des testa-

mens, sont sans application à son égard ; 

» Attendu que le sieur Nadal pent, il est vrai, avoir intérêt à l 'exécution du tes-

tament de Cannière; mais que les articles 975 et 980 du Code civil ayant détermi-

né spécialement les règles relatives à l'idoneité des témoins dans les testamens, 

on ne peut les étendre au-delà de ces dispositions et chercher dans la loi du 25 

ventôse an II des nullités que la loi et la jurisprudeuce n'admettent pas en fait 

de testament; 

» Attendu dès fors que la nullité relevée par Cannière fils contre le testament de 

son père n'est pas fondée en droit ; 

» Aitendu que, suivant les dispositions de l 'article 1099 du Code civil, Antoine 

Cannière, ayant épuisé la quotitè*disponible en faveur de ses trois enfans du se-
cond lit, n 'a pu faire aucun avantage en faveur de sa seconde épouse; qu'ainsi 
les legs faits à cette dernière soit en propriété, soit en usufruit, ne peuvent avoir 
aucun effet; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare valide le testament d 'Antoine Cannière du 
2 août 1839, déclare nuls et de nul effet les legs faits dans ce testement en faveur 

de la veuve du testateur, et faisant droit de la demande en partage formée par 
l'ierre Cannière fili, ordonne que les biens, meubles et immeubles composant la 
succession d'Antoine Cannière seront partagés en quatre lots égaux, l'un desquels 

pris sur le pré attenant au moulin de La Sègue, sur ledit moulin et sur les bàti-
n en s de cette usine, moins les bâtiment d 'habitation, ceux qui les joignent et en 

dépendent, et conformément au testament d'Antoine Cannière, sera attribué aux 
trois enfans mineurs Cannière pour leur tenir lieu deleur quart précipuaire; or-
donne que les trois autres lots seront ensuite réunis pour être subdivisés en qua-
tre lots égaux, lesquels seront attribués par la voie du sort, un à Pierre Cannière 

et les trois autres aux trois filles Cannière, etc.. » 

Cannière fils a relevé appel de ce jugement. 

M
e
 Richard, son avocat, s'est d'abord attaché à combattre les considé-

rations de faits invoquées par le Tribunal. Quoiqu'il y ait eu entre le 

testateur et le sieur Nadal-Lapommarède quelques rapports d'affaires, 

quoique la position sociale et la fortune de ce dernier soient supérieures 

à celles d'Antoine Cannière, ce n'est pas là un motif suffisant de penser 

que le testament contient une déclaration de dette sincère; les relations 

d 'affaires offrent au contraire des moyens faciles de supposer des con-

ventions qui n 'existent pas, et la différence des rangs s'efface assez aisé-

ment devant les combinaisons de l 'intérêt personnel. D'ailleurs, ne res-

sort-il pas évidemment de la contexture même du testament qu 'il a été 

dicté en haine de l'enfant du premier lit? Le testateur ne se contente 

pas de donner un quart précipuaire à ses filles, il veut encore qu'elles 

prélèvent ce quart sur la meilleure partie de sa succession ; il fait plus : 

sans prendre garde que la quotité disponible est, sinon dépassée, du 

moins tout à fait épuisée, il fait à son épouse des legs en propriété et en 

usufruit dont elle est elle-même forcée de reconnaître la caducité; en 

un mot, il dénote de la manière la plus sensible l'intention de réduire 

son fils à la plus mince part possible. » 

■'s Abordant ensuite la question de principes, le défenseur de l'appelant 

l'a envisagée sous deux points de vue différens : 

1° D'après les propres expressions du testament , le sieur Nadal-La-

pommarède était, avant cet acte, sans titre constitutif de sa créance ; c'est 

le testament qui lui fournit ce titre qui lui manquait, c'est dans le tes-

tament seul qu'il puise ses droits : il est donc partie à cet acte, puisqu'il 

a un intérêt-évident à sa confection ; et dès lors comment pourrait-il 

porter Ua lémo'guage îrut suspect dans sa propre cause ? comment lu; 

reconnai trait-on le caractère d'idonéité convenable? Les jurisconsultes 

romains ont depuis longtemps signalé ce grave inconvénient. Aussi 

Pomponius disait-il : Nullus idoneus testis in re sud inteîligitur (lib. 

10, ff. De testibus); et après lui l'empereur Gratien : Omnibus in re 

propriâ dicendi teslimonii facultatem jura submoverunt (1 10, Cod. 

De testibus). En rapportant ces décisions, Grenier ajoute ( tom. 1"*, 3" 

édil., p. 591) : « Ces maximes de tous les temps réclameraient toujours 
contre la validité de tout testament. » 

2° Dans un autre ordre d'idées, il est admis assez généralement par 

les docteurs que les confessions de dettes consignées dans les testamens 

ne sont autre chose que des legs. Plusieurs textes de droit romain ont 

amené à cette doctrine, et notamment la loi 88, g 10, ff. De legaiis , 2°. 

Bartole, en examinant cette loi, a dit : Confessio debili facla à testatore 

nonprobat debitum, sed fideicommissi petitioneminducit. Cujasaaussi 

proclamé le même principe : In dubio prœsumitur testator quœsiisse 

prœtexlum legato. Furgole, (Test., chap. H, n° 48) professe une opi-
nion semblable. 

Doit-on suivre ces décisions sous l'empire des lois modernes? A cet 
égard, on peutconsulter Merlin qui a épuisé cette matière dans son Ré-

pertoire (V. Testament, section 2, % 6). Cet auteur cite un arrêt de la 

Courd'Aixen date du 8 juin 1813 qui a entièrement adopté les théories 
des anciens glossateurs. 

Dans une affaire récente soumise à la Cour de cassation et sur laquelle 

est intervenu un arrêt en date du 4 mai 1840 (Journal du Palais, tome 

2-1840, page 113), les doctrines de Bariole et de Cujas ont été repro-

duites et approuvées par M. Troplong, conseiller-rapporteur. Il s'agissait 

d'une confession de dettes faite dans un testament en faveur du notaire-

rédacteur. La Cour suprême a pensé, comme la Cour de Dijon dont elle 

a maintenu la sentence, que le testament était valable, « parce que leno-
taire avait prouvé sa créance au moyen d'un titre préexistant au testa-

ment, et qu'il n'avait puisé aucun droit nouveau dans ce testaments 

Ainsi donc le sieur Nadal Lapommarède se trouvant légataire du tes-

tateur Cannière de la somme de 531 fr. 25 c. ne pouvait être témoin au 

testament suivant les articles 975 et 1001 du Code civil. 

M
e
 Râteau, au nom des mineures Cannière, a soutenu le bien jugé 

des premiers magistrats, et a répondu à la double argumentation qui ve-
nait d'être présentée. 

En premier liéu, il ne faut pas oublier que le législateur moderne a 

tracé avec autant de précision que de sévérité les règles concernant les 

testamens devant notaires, et notamment en ce qui touche l'idonéité des 

témoins instrumentaires; les articles 975 et 980 du Code civil en sont 

une preuve. Or, le législateur n'a pas cru devoir exclure le témoignage 

de tous ceux qui auraient un intérêt quelconque au testament; il a au 

contraire énuméré ceux des intéressés dont il prononçait l'exclusion. Les 

créanciers du testateur ne sont pas de ce nombre, et il n'est pas permis 

au juge de les y comprendre et de créer une nullité qui né ressort ni 
des termes ni de l'esprit de la loi. 

En second lieu, est-il vrai de dire d'une manière absolue que les re-

connaissances de dettes faites dans un testament sont de véritable» legs? 

Une pareille doctrine serait désastreuse. Elle ne saurait clairement se 

déduire des expressions de la loi romaine, et si quelques commentateur» 

ont cru l'y découvrir, il en est d'autres qui y ont trouvé le contraire, 

principalement Ricard, Cynus et quelques savans jurisconsultes, dont 

Furgole essaie vainement de repousser les théories dans son Traité des 

Testamens, chap. 11, nos 47 et suiv. 

On conçoit que, dans certains cas donnés, le juge peut se montrer sé-

vère; par exemple, si la somme dont on se reconnaît débiteur est exor-

bitante, ou si le testateur se prétend l'obligé d'une personne incapable 

de recevoir de lui. Mais lorsqu'il s'agit d'une somme minime, justifiée 

par les circonstances, par la cause indiquée dans le testament (cette 

cause est dans l'espèce une livraison de grains et le testateui était meu-

nier), par les relations d'affaires, la différence de positions sociales qui 

ne permet pas de croire à une libéralité, alors il est impossible de ne pas 

croire à la sincérité de la dette, et on est mal venu d'invoquer les prin-

cipes contestés d'une législation qui depuis longtemps a cessé d'être ap-
pliquée. 

Le Tribunal de première installée a donc sagement décidé en rame-

nant le procès à une appréciation de fait; et quant aux dispositions hosti-

les que l'appelant reproche au testateur, elles sont sans fondement, et 

d'ailleurs les premiers juges ont fait pleine justice à tous en annulant les 
legs qui dépassaient la quotité disponible. 

Du reste, sur la question de principes, ont peut citer un arrêt rendu 

par la I
e
' chambre delà Cour de Bordeaux, le 26 juin 1833, qui décide 

que la clause d'un testament portant que le testateur reconnaît et con-

fesse avoir en mains une somme de 30,000 fr. appartenant à un tiers, 

voulant qu'elle lui soit remise, constitue, non une libéralité, mais la 
reconnaissance d'une dette qui doit être exécutée à ce titre. 

M. Compans, avocat-général, a conclu à la confirmation du jugement 

de première instance par les motifs qui y sont exprimés. 

Mais la Cour, après en avoir délibéré en la chambre du conseil, a ren-
du l'arrêt dont voici le texte : 

« Attendu que le testament d 'Antoine Cannière, en date du 2 août Î839, con-

tient une disposition par laquelle le testateur reconnaît devoir à Nadal Lapomma-

rède, l 'un des deux témoins instrumentaires, 531 francs 25 centimes et qu'à rai-
son de cette somme il y est déclaré que le créancier est sans titre ; 

•Attendu dès lors l°que ledit testament aurait formé pour Nadal-Lapommarè-

de et lui aurait par conséquent fonrni le titre dont il était dépourvu ; que, sous ce 

premier rapport, Nadal-Lapommarède qui aurait personnellement intérêt à l'exis-

tence et à l 'exécution du susdit testament n'a pu y assister comme témoin, Q ui-
tus idoneus testis in re sud inteîligitur; 

» Attendu 2° que la reconnaissance contenue au testament est censée n'être 

autre chose qu'une libéralité, surtout quand on s'arrête aux termes dans lesquels 

elle est conçue et qui ont pour objet de constituer un titre spécial pour la somme 

de 531 francs 25 centimes; qu'ici doit s'appliquer la prohibition portée par l'arti-

cle 975 du Code civil à l'égard du légataire «à quelque titre que ce soit; » 
» Aitendu 3» que le caractère de libéralité doit encore être attribué à la recon-

naissance testamentaire ci-dessus, d'après les présomptions graves, précises et 

concordantes qui démontrent que la prétendue reconnaissance n'en a que la cou-

leur et n'est qu'un prétexte imaginé afin d'éluder la loi prohibitive quant à la por-

tion indisponible, le testateur ayant déjà donné tout ce qu'il pouvait donner et 

même au-delà, ce quia amené, ainsi que le porte le jugement dont est appel, 

l'annulatiou qu'il a prononcée des dispositions ultérieures faites eu faveur de la 
seconde épouse. • 

» La Cour, faisant droit de l!appel interjeté par Pierre Cannière du jugement 

rendu par le Tribunal civil de Bergerac, en date du 17 mars 1840, infirme ledit 

jugement; émendant, sans s'arrêter ni avoir égard au prétendu testament d'An-

toine Cannière, fequel est déclaré nul et de nul effet, ordonne que les biens meu-

bies et immeubles composant la succession d 'Antoine Cannière seront partagés 

an quatre lots égaux, lesquels seront attribués par la voie du sort : un audit Can-

nière, appelant, et les trois autres aux mineurs Cannière, etc. » 



COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Travers de Reauvert, premier président. — Au-

dience solennelle du 6 mars. 

La prescription fondée sur la possession pendant trente années de l'état 
d'enfant légitime, peut-elle être invoquée contre ceux qui auraient 
intérêt de faire déclarer un individu bàlard adultérin, et de l'empè-
cheren conséquence déporter le nom de son pére ? (Rés. nég.) 

Les intérêts pécuniaires pourraient-ils, comme n'ayant rien d'illicite, 
être réglés indépendamment de la qualité des parties et protégés par 
la prescription ? (Rés. ah", imp.) 

Dans tous les cas, lorsqu'une donation en faveur de mariage, ou pour 
autre cause, a été faite à l'enfant adultérin, ceux qui lui contestent 
sa qualité d'enfant légitime sont-ilsrecevables ci demander la nullité 
de ces donations, lorsqu'à l'époque de l'acte ils connaissaient le vice 
de la naissance de celui que la donation concernait, lorsqu'ils ont 
adhéré aux précautions prises pour prévenir les contestations relati-
ves à l'état civil du donataire, lorsqu'ils en ont eux-mêmes poursuivi 
l'exécution, lorsqu'ils ont enfin renoncé, lors des stipulations, à 
l'exercice de l'action par eux intentée postérieurement ? (Rés. nég.) 

Le huit pluviôse an XIII (28 janvier 4805), le sieur Jean-François 
Grandvilliers est devenu veuf par le décès d'Anne Jahier, sa première 
femme. Le 23 avril de la même année (3 tloréal au Xlll), il épousaiten 

secondes noces Marie-Anne Jahier. 
Le 27 du même mois d'avril 1805, quelques jours par conséquent 

après sou mariage, la femme Graudvilliers accoucha d'un enfant mâle, 
que Jean-François Grandvilliers fit inscrire sur les registres de l'état ci-
vil de la commune d'Asehères, comme né de son légitime mariage avec 
Marie-Anne Jahier, et auquel il donna les prénoms de Jean-Nicolas. 

De ce même mariage, mais postérieurement au décès de Jean-François 
Graudvilliers, naquit une fille, Marie-Anne Grandvilliers, aujourd'hui 

femme Legendre. 
La veuve de Jean-François Grandvilliers contracta depuis mariage avec 

le sieur Duclou. Les deux enfans de son premier mariage furent élevés 
ensemble dans la maison des époux Duclou. 

Eu novembre 1850, Jean-Nicolas Grandvilliers épousa Marie-Josephine 
Guérin. Par le contrat réglant les intérêts pécuniaires des futurs époux, 
qui eut lieu eu présence des époux Duchon et de Marie- Anne Grandvil-
liers, qualifiée en cet acte de sœur germaine de Jean-Nicolas, ce dernier 
apporta à la communauté d'entre lui et sa femme une somme de 700 fr. 
que les époux Duclou lui constituaient en dot, pour, est-il dit dans l 'acte, 
le remplir approximativement de ce qui pouvait lui revenir pour sa 
part et portion virile dans la succession mobilière dudit Jean-François 
Grandvilliers, son père, dans les revenus 'des biens immeubles de cette 
succession, etc. Ce contrat fut signé de Marie-Anne Grandvilliers. 

Un jour après, il fut fait donation, par les époux Duclou, à Jean-Ni-
colas et Marie-Anne Grandvilliers d'une maison et accessoires propres de 
la femme Duclou, et onze ares environ de terre et vignes, conquet de la 
communauté de cette dernière avec Duclou, son mari. En cet acte, les 
donataires étaient également qualifiés de frère et sœur germains. Il fut 

signé de ladite Marie-Anne Grandvilliers. 
Enfin le 29 d u même mois de novembre 1830, il intervint entre ladite 

Marie-Anne Grandvilliers et Jean-Nicolas un acte de partage qui les dé-
clara encore frère et sœur germains, et djvisa entre eux : 1° la succes-
sion de Jean-François Grandvilliers, leur père, 2" et les biens compris 
dans la donation ci-dessus à eux consentie par les époux Duclou ; la mai-
son, objet de cette donation, et dont la jouissance avait été réservée par 
ladite donation à la femme Duclou, sa vie durant, étant échue à Marie-
Anne Grandvilliers, Jean-Nicolas, son frère s 'obligea à lui payer en retour 
de cette non-jouissance, et pour l'indemniser, une somme annuelle de 
40 francs, à partir du 1 er novembre 1832. 

Le 18 avril 1837, Marie-Anne Grandvilliers contracta elle-même mariage 
avec le sieur Legendre, et le 29 novemore de la même année, copie de 
l'acte de partage fut signifiée à la requête des époux Legendre au sieur 
Jean-Nicolas, avec commandement de payer auxdits sieur et dame Le-
gendre le terme de la rente à eux constituée. 

En l 'année 1859, les époux Legendre prétendant que Jean-Nicolas n'é-
tait point l 'enfant légitime du mariage de Jean-François Grandvilliers 
avec Marie-Anne Jahier, comme ayant été conçu pendant le mariage de 
Jean-François Grandvilliers et Anne Jahier, sa première femme, assignè-
rent Joan-Nicolas devant le Tribunal de Pithiviers, pour voir déclarer 
nulle et de nul effet la déclaration contenue dans l'acte de naissance de 
Jean-Nicolas, pour voir par suite prononcer la nullité 1° de la première 
donation en ce qui concernait les immeubles donnés du chef de Marie-
Anne Jahier ; 2° et de l'acte de partage en ce qui concernait les mêmes 
immeubles et de plus ceux provenant delà succession de Jean-François 
Granvilliers. 

Le 5 juilletl840, jugement du Tribunal de Pithiviers, qui accueille en 
partie les conclusions des époux Legendre, ordonne que l'acte de nais-
sance de Jean-Nicolas sera ratifié, avec défense à celui-ci de porter dé-
sormais le nom de Grandvilliers ; prononce la nullité de l'acte de partage, 
mais déclare les . époux Legendre purement et simplement non receva-
bles dans leur demande à fin de nullité delà donation. 

Appel de la part de Jean Nicolas devant la Cour royale d'Orléans. 
La Cour, sur les conclusions de ce dernier, rend un premier arrêt 

pour ordonner que les époux Legendre seront interrogés séparément sur 
l'époque à laquelle ils avaient en connaissance du vice de la naissan-
ce de Jean-Nicolas Granvilliers. Le résultat de cet interrogatoire fournit 
la preuve que les époux Legendre avaient eu connaissance du vice de 
la naissance au plus tard deux mois après leur mariage, célébré le 18 
avril 1857. Or, on se rappelle qu'à la date du 29 novembre 1837 ils a-
vaient fait commandement à Jean-Nicolas d'avoir à exécuter le partage 
du 29 novembre 1850, en leur payant une somme de 40 francs pour 
soulte stipulée à leur profit dans ledit partage. Ils avaient donc pour-
suivi l'exécution de cet acte en pleine connaissance de l'état de Jean 
Nicolas, et s'étaient par conséquent rendus non recevables à l'atta-

quer. 
La cause étant en cet état, la Cour a rendu l'arrêt suivant, après avoir 

ouï M. l'avocat-général Diard dans ses conclusions tendant à annuler la 
sentence des premiers juges, en conséquence à faire maintenir le sieur 
Grandvilliers dans la possession du nom qu'il tenait de son père et dans 
la propriété et possession des immeubles partagés avec la dame Legen 

dre : 
La Cour : 
« En ce qui touche l'acte de parlage du 29 novembre 1830, 
» Considérant que cet acte contient des énonciations et des conventions de di-

verse nature, parfaitement indépendantes les unes des autres, et qui étant dis 

tinctes peuvent être divisées; 
» Qu 'en effet, si les sieur et dame Legendre sont recevables à l'attaquer en ee 

qui touche l'état du sieur Jean-Nicolas Grandvilliers, par les motifs déduiis dans 
le jugement dont est appel, il n'en est pas de même pour les conventions relati-
ves anx intérêts pécuniers qui, n'ayant rien d'illicite, ont pu y être réglés indé 
pendamment de la qualité des parties et qui auraient été ratifiées par elles en 
connaissance de cause, soit par un consentement exprès, soit par une exécu-

tion involontaire; 
» Qu'en supposant qu'à l'époque de la passation de cet acte, les sieur et dame 

Legendre n 'aient pas eu connaissance de l'état de Jean-Nicolas Grandvilliers, il 
résulte de l'interrogatoire sur faits et articles qu 'ils ont subi à la date du 15 février 
dernier qu 'ils ont connu le vice de sa naissance deux mois après leur mariage cé 
lébré le 18 avril 1837 ; 

» Considérant que Jean-Nicolas Grandvilliers produit un commandement à 
lui signifié an nom des sieurs et dame Legendre, à la date du 29 novembre 1837, 
d'avoir à exécuter le partage du 29 novembre 1830. en leur payant une somme 
de 40 francs pour soulte stipulée à leur profit dans ftdit partage; 

« D 'où il suit qu'au mois de novembre 1837 ils ont poursuivi l'exécution du 
dit acte connaissant parfaitement l'état de Jean-Nicolas qui leur avait été révélé 
dès le mois de juin précédent, ainsi qu'ils en sont convenus dans l'interrogatoire 
précité ; qu 'ainsi par cette sommation d 'exécuter l'acte dont il s'agit, ils se sont 
rendus non-recevables à l'attaquer sous le rapport des intérêts pécuniers, distincts 
et séparés de la question d'état. 

» En ce qui touche les dépens; 
» Attendu que les parties succombent respectivement sur divers «thefs; 
» Adoptant les motifs des premiers juges, la Cour, sans qu'il soit besoin de 

statuer sur les demandes subsidiaires de Jean Nicolas, le reçoit appelant du ju 
gement du 3 juillet dernier, et, statuant sur cet appel : 
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» Met l'appellation et ce dont est appel au néant , en ce qui touche le partage 
du 29 novembre 1830... Déclare les sieur et dame Legendre non recevables dans 
leur demande en nullité de l'acte de partage précité; ordonne qu'il recevra ef-
fet quant à la division des biens provenant de la succession de Jean-François 
Grandvilliers père, et, pour le surplus, ordonne que le jugement dont est appel 

sortira effet; 
• Ordonne qu'il sera fait masse des dépens, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE ( Châteauroux ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Dufour d'Astafort, conseiller à la Cour royale 

de Rourges. — Audience du 10 mars. 

INCENDIE. 

L'accusé, revêtu d'une capote militaire, appartient au 4e régi-

ment de ligne en garnison à Rlois. U a été transféré de cette ville 

à Châteauroux pour répondre à une accusation d'incendie commis 

dans sa commune, à Rosnay, la veille de son départ pour l'armée. 

Voici les faits exposés dans l'acte d'accusation : 
Le 7 du mois de septembre dernier, entre neuf et dix heures du 

soir, le feu éclata tout à coup dans un corps de bâtiment composé 

d'une grange et d'une étable, et apuarlenantau sieur Charpentier, 

adjoint au maire de Rosnay. La violence de l'incendie était telle, 

qu'en moins d'une heure la grange et tout ce qu'elle contenait en 

bois, grains et fourrages, fut consumé. L'isolement de ces con-

structions, le soin qu'avaient eu le propriétaire et les gens de sa 

maison d'empêcher qu'on y pénétrât avec de la lumière, l'explo-

sion subite de l'incendie qui semblait s'être développé du dedans 

au dehors, tout révélait que ce sinistre n'était pas le résultat de 

l'imprudence, et que la malveillance seule l'avait occasionné. Des 

ouvertures en forme de fenêtre sont pratiquées dans l'un des murs 

de la grange, à l'aspect de la campagne, et des faisceaux de chan-

vre sec s'y trouvant adossés, il avait été facile d'y communiquer 

le feu, surtout avec la connaissance préalable des lieux. 
Le nommé Ronneau, ancien domestique de Charpentier, appelé 

à faire partie du coptingent militaire fourni par la classe de 1 839, 

était sorti de chez son maître avec l'idée que c'était à son influence 

qu'il devait attribuer la déclaration du Conseil de révision qui 

l'avait jugé apte au service. Cette opinion à laquelle il est impos-

sible d'assigner aucun fondement raisonnable s'est révélée dans 

plusieurs de ses conversations. Entré, vers la fin du mois de 

mai chez Gaillard, colon au domaine de Foucaud, il lui avait fait 

part de l'influence préjudiciable pour ses intérêts qu'il attribuait 

à son ancien maître. Dès le mois d'avril, se trouvant au cabaret 

avec un jeune homme de son âge, Jean Lamoureux, il lui avait 

dit dans un de ces mouvemens d'expansion que produit l'ivresse 

« M. Charpentier travaille bien pour me faire partir, mais si je 

suis , pris pour l'armée , il s'en souviendra. » Quelque temps 

après, et dans une circonstance analogue, causant avec Louis Ri-

botton du sujet qui le préoccupait constamment, c'est-à-dire de 

son prochain appel comme membre du contingent militaire, il se 

laissait entraîner de nouveau à l'irritation qui le dominait : « Il y 

a, disait-il, dans Rosnay une personne qui m'a fait une sottise, et 

je la lui rendrai avec une petite affaire. » En même temps il com-

muniquait à ses menaces, par un geste expressif, une significa-

tion que son interlocuteur ne comprit pas d'abord, mais qui est 

devenue bien facile à interpréter : il faisait le geste d'un homme 

qui frotte de la main droite un corps quelconque sur son pouce 

gauche. 
A mesure que le temps marchait, Ronneau s'affermissait davan-

tage dans ses projets de vengeance. Vers la fin du mois d'août, il 

était allé boire dans l'auberge tenue par Charpentier; il en sortit 

avec un autre habitant de Rosnay, et , revenant sur son prochain 

départ, sur l'imputation qu'il se éroyait en droit de faire à son an-

cien jmaître , il ajouta : « Je m'en vengerai avant de partir. » 

Comme la personne à laquelle il faisait la confidence de sa colère 

lui demandait si son intention était de battre Charpentier : « Non, 

répondit-il ; mais je lui ferai un tour dont il se souviendra, dont 

vous entendrez parler. Fous verrez ce que je ferai la veille de 

mon départ. » 
Le 8 septembre était la date fixée pour ce départ. La veille de 

ce jour, dans la soirée, le nommé Morisseau qui, huit jours au-

paravant avait eu avec Bonneau la conversation que nous venons 

de rapporter, passa dans les champs où ce dernier gardait ses 

bœufs: « Eh bien, lui dit-il, il fera beau à marcher demain. — 

Je ne suis pas encore parti, répondit l'accusé, j'ai un petit voyage 

à faire ce soir. » Et dans la soirée même, vers neuf heures, à.une 

distance d'une lieue à peine du domaine de Foucaud, demeure de 

l'accusé, éclatait un incendie qui dévorait les propriétés de Char-

pentier; et quelques minutes avant que le sinistre se révélât par 

la lueur des flammes, un individu, venant d'une direction qui pa-

rait être celle de ce domaine, quittait Wusquement le chemin qu'il 

avait suivi et traversait une chenevière placée sur sa gauche et 

aboutissant au mur de la grange par les ouvertures de laquelle le 

feu a dû être introduit. Une femme assise à sa fenêtre pour tra-

vailler au clair do lune l'apercevait à son passage : elle connaît 

Bonneau et ne l'a point reconnu à cette heure du soir, mais elle 

constatait qu'il était vêtu d'une blouse et d'un pantalon bleus, 

chaussé de souliers, de taille moyenne et coiffé d'une casquette 

ou d'un bonnet bleu ou noir. Ce signalement a beaucoup de rap-

ports avec celui de Bonneau. 

Que faisait l'accusé à cette heure, et comment rend-il compte de 

l'emploi de son temps? Vers huit heures, il se retira dans la gran-

ge avec un jeune homme nommé Lanlois, pour y passer la nuit. 

Quelques minutes s'étaient à peine écoulées qu'il sortit, prétex-

tant un besoin et annonçant qu'il irait coucher soit au fénil, soit 

à côté du fils de son maître, appelé comme lui à partir le lende-

main, et dans le lit de qui il espérait , disait-il, trouver le som-

meil plus aisément. Lanlois lui-même se leva quelque temps après 

et alla se placer dans un tombereau chargé de foin et resté dans 

la cour. Cet enfant était parvenu à s'y endormir, lorsque les cris 

au feu '. poussés par des voisins qui venaient inviter Gaillard et 

ses gens à porter secours, le réveillèrent en sursaut. Il aperçut 

alors les flammes qui s'élevaient dans la direction de Rosnay, et 

vit sortir de la maison Gaillard et ses domestiques, à l'exception 

de Bonneau. Gaillard courut sur le lieu du sinistre avec les per-

sonnes qui l'avaient averti; Lanlois et les autres restèrent environ 

un quart d'heure après son départ dansla courdu domaine; aucun 

d'eux n'aperçut Bonneau. Déjà Gaillard et les hommes qui l'ac-

compagnaient avaient parcouru un espace d'environ six cents pas, 

lorsque, du mi lig^d^^fampagne, à cent pas derrière eux envi-

ron, s'éleva l^y^tx^ofBo^neau qui les priait d'attendre. Quand 

il fut près d'etax-^on msjLtre Rù demanda d'où il venait. Il répon-

dit qu'il avsnt passé par là^fajsmde du Terrier, ainsi nommé des 

élévations nui s'y trauçentf\pcjur mieux juger du point où l'in-

cendie avaiidçJnté et pouf aMiger sa route en évitant le coude 

que fait en cltondrsitTé'ch^fin battu. Ils se dirigèrent ensemble 

vers Rosnay. A leur arrivée, tont secours était inutile, le désastre 

était consommé. — Qu'était donc devenu l'accusé depuis le mo-

ment où il avait quitté la grange du domaine dé Foucaud immé-

diatement après y être entré? A l'en croire, il serait monté au le-

nil pour s'y coucher, aurait été réveillé, comme les autres, par les 

cris d'alarme, et, s'il n'est pas sorti avec son maître, c'est qu'il a 

mis quelque temps à chercher ses souliers qu'il avait égarés dans 

le foin. Mais le jeune Lanlois, couché sur son tombereau, dans la> 

cour sur laquelle donne le fenil, n'a point vu Bonneau à cette lu-

carne, ne l'a point vu descendre l'échelle qui y conduit, ne l'a. 

point vu traverser la cour pour suivre Gaillard et les voisins qui 

allaient porter secours à Rosnay. Une heure et demie environ s'est 

donc écoulée sans que l'accusé puis.se justifier en quel lieu ou 

comment il l'a passée... 
Bonneau, interrogé par M. le président, prétend n'avoir point, 

fait des menaces contre Charpentier. •< Jamais, dît-il, je n'ai attri-

bué à l'adjoint mon départ pour l'armée; j'ai paru devant le Conseil 

de révision, et j'ai vu que Charpentier n'a pas même été consulté 

sur mon compte : il n'a parlé ni pour ni contre moi. Je ne suis pas 

l'inconnu que le témoin Vergnon a vu passer sous sa fenêtre 

quelques minutes avant l'iucendie, car cette femme me connaît et 

déclare ne pas me reconnaître. Le signalement qu'elle donne de 

mon costume est à peu près le mien, mais c'est aussi celui de tous 

les habitans de Rosnay. Ce qui prouve d'ailleurs qu'il n'y a pas 

identité entre l'inconnu et moi, c'est que, dans la soirée du 7 sep-

tembre, j'étais coiffé d'une_ casquette entièrement entourée par 

une large visière ; la femme Vergnon n'aurait pu confondre cette 

casquette avec un bonnet. J'affirme avoir passé ma soirée au fenil. 

Laulois, enfant de quinze ans, plus occupé à regarder l'incendie 

qu'à examiner ce qui passait dans le domaine de Foucaud, a pu 

ne pas me voir quitter le fenil et suivre les traces de Gaillard pour-

aller porter secours. La déclaration de Lanlois ne prouve donc 

rien contre moi. » 
Les témoins sont venus confirmer les renseignemens énoncés 

dans l'acte d'accusation. L'un d'eux, le nommé Charpentier, a 

vivement ému l'auditoire lorsqu'il a raconté, en pleurant, qué le 

feu avait détruit tontes ses récoltes, une grande quantité de plan-

ches et la charpente de ses bâtimens. Il estime à 7 ou 8,000 francs-

la perte qu'il a éprouvée. 
Cette déposition a fourni le sujet de son exorde au ministère 

public. M. Dubignon, avocat du Roi, s'exprime ainsi : 

« Messieurs les jurés, l'incendie est le moyen de vengeance le plus 
lâche et le plus redoutable à la fois; il s'attaque aux propriétés, la nuit, 
furtivement, quelquefois à la vie des personnes; il atteint avec l'homme 
qu'il veut frapper sa famille entière dont il détruit l'aisance jusque 
dans l'avenir. Vous savez tout cela, et nous le rappelons non pour ef-
frayer vos consciences, mais pour vous engager, au contraire, à écarter, 
à éloigner ces pensées qui se présentent naturellement à l'esprit dans 
un procès de la nature de celui-ci, à rester calmes comme tout jury doit 
l'être, à ne juger qu'avec la froide raison. Oubliez donc pour un ins-
tant les impressions douloureuses qu'ont pu laisser dans vos coeurs 
les larmes de Charpentier, et arrivons immédiatement à l'examen des 

faits qui nous ont été révélés par les débats. » 

Après avoir démontré que l'incendie est le résultat de la mal-

veillance, l'organe du ministère public rappelle d'abord avec dé-

tail les témoignages relatifs aux menaces proférées par l'accusé ; 

puis il les résume et les groupe auec habileté ; il discute ensuite 

les déclarations de la femme Vergnon et du jeune Lanlois et ré-

fute avec force l'alibi invoqué par Ronneau. U relève de nouveau, 

tous les indices résultant des débats. 
Ce réquisitoire produit une impression que les habiles efforts de 

Me Moreau, avocat, n'ont pu effacer. 
Bonneau, déclaré coupable et en faveur de qui le jury a recon-

nu l'existence de circonstances atténuantes, est condamné à huit 

ans de travaux forcés et à l'exposition. 11 entend son arrêt de 

sang-froid , mais il fond en larmes lorsqu'on lui met les fers aux 

mains pour le reconduire à la prison. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

—< LE HAVRE , 25 avril. — Le Tribunal a rendu hier son juge-

ment dans le procès du Phénix et du Britannia. En voici le dis-

positif: 

« Le Tribunal, sans avoir égard aux conclusions principales du capi-
taine Stranack, de la Compagnie» générale de navigation à la vapeur, éta-
blie à Londres, ni à la demande en preuve formée par eux, juge que 
c'est parle fait et faute du capitaine Stranack et de son équipage que, le 
25 octobre 1840, neuf heures du soir, le bateau à vapeur le Britannia, 
appartenant à ladite compagnie générale, a abordé le bàteau à vapeur U 

Phénix et occasionné sa perte ; 
» Juge que le capitaine Stranack et la compagnie générale sont res-

ponsables envers la société anonyme, représentée par Guillou, delà perte 
du bateau à vapeur le Phénix; en conséquence, les condamne conjoin-
tement, solidairement, par corps et par privilège sur le bateau à vapeur 
le Britannia, à payer à la Société anonyme des bateaux à vapeur entre le 
Havre et Londres, soit à Guillou, son gérant, las-imme de 700,000 francs 
à titre d'indemnité, avec intérêts do droit à partir du jour de la demande; 

Juge que la Compagnie générale pourra se libérer des condamnations 
qui viennent d'être prononcées contre elles par le présent, en abandon-
nant à Guillou, ès-nom et aux autres ayant-droit, si aucuns il y a, le na-
vire Britannia et son fret ; 

J> Donne acte à ladite Compagnie générale de l'abandon qu'elle a dé-
claré faire dudit navire et de son fret; 

T Juge que cet abandon ne produira son effet qu'autant que, dansla 
quinzaine de la signification du présent jugement, la Compagnie généra-
le aura payé à la société anonyme française le produit du fret du Britan-
nia, dans son voyage du 25 octobre dernier, et qu'en outre elle aura 
mis ladite société en pleine possession du Britannia, machines, agrès et 
apparaux, avec tout ce qui se trouvait à bord pour son service et celui 
de la chambre, lors de l'événement, sans qu'aucun obstacle provenant 
de son fait s'oppose à la sortie du tout du territoire anglais; parce que, 
dans le cas où les conditions ci-dessus ne seraient pas remplies dans le-
dit délai, la déclaration d'abandon faite par la Compagnie générale se-
rait considérée comme nulle et non avenue, et que la Société anonyme 
de bateaux à vapeur entre le Havre et Londres pourrait suivre l'exécu-
tion pleine et entière des condamnations par elle obtenues sur tous les 
biens de la Compagnie générale qui seront trouvés en France ; 

» Juge que le Britannia devra être abandonné, franc, quitte et libre 
de toutes dettes et charges antérieures au jour de l'abandon, autres tou-
tefois que celles résultant de l'événement du 25 octobre dernier ; 

» Fixé à 89 liv. st. 10 sh. 5d. le montant du fret chargé sur le Bri-
tannia, et le produit des passagers, sur laquelle somme devra être pré-
levée celle de 11 liv. st. 13 sh. 6 d., pour gages et loyers privilégiés de 
l'équipage; 

» Ordonne que les objets desti nés au service de la table, les vins et 
liqueurs ne seront exceptés de l'abandon qu'autant qu'il sera justifie 

qu'ils sont propriété du steward; 
» Juge Guillou mal fondé dans sa demande en remise du registre ou 

acte de nationalité du navire Britannia; 
» Ordonne que dans le cas do l'abandon dudit navire la Compagnie 

générale ne devra aucun intérêt, à raison dudit abandon; 
» Condamne le capitaine Stranack et la Compagnie générale solidaire-

ment aux dépens de l'instance; ordonne, toutefois, que dans le casda-

Lié 



Tandon la compagnie générale supportera seulement les droits d'enre-
gistrement qui pourraient ètie perçus sur le présent à raison dudit 
abandon, parce que les autres droits d'enregistrement resteront à la 
charge personnelle du capitaine Stranack: 

J Juge que l'abandon dudit navire le Britannia ne sera pas reconnu 
libératoire, en ce qui concerne la condamnation des dépens prononcés 

contre la Compagnie générale, lesquels dépens pourront être recouvrés 
sur tous les biens po&sédés en France par ladite compagnie ; 

» Ordonne entin l'exécution provisoire du présent jugement, nonob-
stant appel, référé et autres empêchemens; mais à la charge par la société 
anonyme de fournircaution bonne etsolvable. » 

ROUEN, 23 avril. — Aujourd'hui encore l'échafaud a été dressé. 
Voilà, depuis moins de deux mois, la troisième tête qui tombe 
sur la place Ronne-Nouvelle. . 

Le 20 lévrier, Laurent-Jules Suard fut condamné par la Cour 
d'assises de la Seine-Inférieure à la peine capitale. 

Journalier à Grigneuzcville, mal famé, quoiqu'il fût à peine 
âgé de vingt-un ans, Suard avait pour concubine un femme qui 
avait été condamnée, pour vol, à l'emprisonnement. Le 30 juillet, 
il vint la conduire jusqu'aux portes de Bicêtre, et en retournant 
de Rouen à Grigneuzeville il rencontra le sieur Leduc, épicier à 
la Crique, commune voisine de Bellencombre. La nuit approchait: 
Leduc, qui était d'un âge assez avancé, fut bien aise de trouver 
un compagnon de voyage; mais, chemin faisant, le œa'heureux 
eut l'imprudence de dire à Suard qu'il avait reçu à Rouen une pe-
tite somme d'argent, 50 et quelques francs. A onze heures du 
soir, les deux voyageurs se séoaraient : Suard était arrivé près de 
Grigneuzeville; il invita Leduc à venir chez lui pour se rafraîchir. 
Leduc refusa et prit le chemin de la Crique; mais il fut bientôt re-
joint par Suard qui, ayant couru à son domicile pour y prendre 

1 une masse en fer, assomma le pauvre vieillard et lui vola la pe-
tite somme dont il était porteur. 

Le coupable avait été condamné à mort deux jours après Du-
gard : son pourvoi en cassation avait été rejeté le même jour que 
celui de Dugard. L'exécution donnée mardi à l'arrêt qui avait 
frappé ce dernier, indiquait donc que le crime de Suard recevrait 
bientôt sa juste et terrible expiation. 

A sept heures du matin on est entré dans le cachot de Suard 
pour lui annoncer que son pourvoi en cassation et en grâce était 
rejeté et qu'il lui fallait se préparer à la mort. Mais le condamné 
n'a pas attendu que cet avertissement lui fût transmis , et il s'est 
écrié : « Ah! c'est mon tour aujourd'hui. On aurait mieux fait de 
me prendre avec Dugard ! » 

Suard a fait l'aveu de son crime ; il a dit que la misère seule 
l'avait poussé à assassiner le malheureux Leduc, et qu'une demi-
heure avant de commettre l'assassinat il n'y pensait pas. 

Après avoir reçu les exhortations de M. l'abbé Lanchon, vicaire 
de la cathédrale, Suard a été remis entre les mains des exécu-
teurs. 

L'exécution a eu lieu à neuf heures. Malgré une pluie battante, 
une foule considérable s'était rendue de grand matin sur la place 
Bonne-Nouvelle. 

LILLE. — Nous avons reçu de nouveaux renseignemens sur l'af-
faire de l'Arsenal , dont nous avons parlé dans notre avant-der-
nier numéro. Ce n'est point le factionnaire qui a été blessé, mais 
le caporal chef du poste. Voici les détails qu'il a donnes lui-même 
sur cet événement : 

Vers minuit et demi, faisant visite au factionnaire placé vis-à-
vis la rue du Nouveau-Siècle, il aperçut deux hommes arrêtés 
sur la place de l'Arsenal, à l'entrée de la rue de la Raignerie. Il 
se dirigea vers eux sans bruit, afin d'épier leur démarches, soup-
çonnant que ce pouvait être des malfaiteurs. Arrivé près do ces 
deux hommes, il en vit trois autres sortir de l'obscurité et se réu-
nir aux premiers. Tous cinq l'entourèrent et lui ordonnèrent im-
périeusement de retirer son factionnaire. Sur son refus positif, ils 
se précipitèrent sur lui et lui firent plusieurs blessures. Dans la 
lutte, la détonation d'une arme à feu se fit entendre, et le mili-
taire tomba atteint d'une balle à la jambe. Les assaillans prirent 
aussitôt la fuite par la rue de la Baignerie. Les hommes de garde 
étant accourus au bruit, relevèrent le caporal blessé et le trans-
portèrent au poste d'abord, puis à l'hôpital. 

D'après la déposition de plusieurs témoins, les cinq hommes ont 
été vus à diverses reprises rôdant dans les environs; quelques-
uns étaient en blouse, d'autres portaient une redingote. 

Malgré les renseignemens obtenus, cet événement est encore 
enveloppé d'obscurité. 

PARIS , 26 AVRIL. 

Aujourd'hui, on a distribué à la chambre le rapport lait par M. 
Pascalis au nom de la commission chargée de l'examen du projet 
de loi relatif aux ventes judiciaires des biens immeubles. 

Ce projet de loi, d'abord adopté par la Chambre des pairs, 
amendé ensuite par la Chambre des députés, a subi de nouveau 
quelques modifications à ia première de ces Chambres, et est ren-
voyé pour la seconde fois à MM. les députés. 

Le rapport de M. Pascalis conclut à l'adoption pure et simple 
des dernières modifications. 

—: La chambre civile de la Cour de cassation est en ce moment 
saisie d'une des questions les plus graves qui puissent se présen 
ter, celle de savoir si, dans l'état actuel' de la législation, les en-
fans naturels reconnus peuvent être adoptés. A cette question 
"vient s'en joindre une autre également fort importante, celle do 
savoir si les arrêts d'adoption peuvent être attaqués par les héri 
tiers de l'adoptant. 

Ces questions sont soulevées par le pourvoi dirigé contre un 
arrêt de la Cour royale de Riom qui a prononcé en faveur de l'a-
doption. Aujourd'hui M. ;de Barenne a fait le rapport. M" Manda 
roux-Vertamy a développé les moyens à l'appui du pourvoi. 

. La Cour entendra demain la plaidoirie de Me Piet et les conclu-
sions de M. le procureur-général Dupin. Nous rendrons compte 
de cette affaire avec l'étendue que comporte son importance. 

— M. Lanoë, juge-suppléant au Tribunal civil de Dreux, a prêté 
serment à l'audience de la l re chambre de la Cour royale. 

S— Un événement funeste est arrivé le 19 juillet 1839 dans la 
maison de Mme veuve Barrachin, rue de la Gabelle , à Reims ; fu-
neste pour les propriétaires, pour les locataires, pour les consom-
mateurs; la voûte d'une cave s'est écoulée , et vingt-cinq mille 
bouteilles de vins de Champagne placées dans .une cave infé-
rieure ont été brisées. D'où venait cet accident ? Du défaut de so-
lidité de la voûte ou de la disposition des vingt-cinq mille bou-
teilles, placées sur l'axe même de la voûte, déjà affaiblie par la 
yidange des bouteilles de cassg? M"" veuve Barrachin reprochait 
à M. Giesler et C 8 , ses locataires, cette disposition qui surchargeait 
la voûte ; elle leur reprochait le refus qu'ils avaient fait, au mo-
ment même où le danger avait été signalé par eux-mêmes, de dé-
placer leurs bouteilles à l'effet de faciliter les étaiemens de la 
voùte. Il est vrai que ce déplacement était de nature, en obligeant 
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M. Giesler à l'opérer dans un moment inopportun pendant que la 
lermentaiion avait lieu dans le liquide, à prejudicier à M. Gk sler : 
mais M me Barrachin eut alors dû leur tenir compte de cette dété-
rioration. 

De leur côté, MM. Giesler prétendaient avoir averti a»sez à temps 
M me Barrachin pour qu'elle fit procéder aux réparations ou étaie-
mens nécessaires; ils accusaient la solidité de la voûte par le fait 
de certains vices de construction ; ils évaluaient leur perte à près 
de 80,000 francs. r 

Suivant Mme Barrachin, sa maison était bien construite, et elle 
s étonnait de la remarque faite à cet égard contre un édifice bâti 
par un échevin de la ville de Reims, et qui durait depuis soixante-
dix ans sans avoir donné d'inquiétudes. Cet argument rappelle up 
fait rapporté par M">e Roland dans ses Mémoires : .< Dans une 
auberge de village, le père de M™ Rolland occupait le lit de la 
pièce la plus apparente, lorsque tout-à-coup le baldaquin se dé-
tache et tombe sur le lit, mais si heureusement, que le vieillard 
y est en quelque sorte encadré et n'est aucunement atteint. Sur-
vient la femme de l'aubergiste toute troublée : « Ah! mon Dieu, 

3, qui aurait dit cela? Voilà dix-sept ans qu'il est là, et 
5 bougé! » 

s'écrie-t-elle. 
n'avait pas 

Dans cette lutte, une expertise ordonnée par justice et des opi-
nions divergentes de plusieurs experts consultés par les parties 
faisaient les frais de la discussion. Le Tribunal de première ins-
tance de Reims reconnut d'une part qu'il existait des vices de 
construction, et d'autre part que le poids de vingt-cinq mille 
bouteilles avait été la cause déierminante de l'accident ; il fixa à 
40,000 francs les perles réelles éprouvées par MM. Giesler, et 
mettant à la charge de Mme Rarrachin seulement partie de ces 
pertes, sans y ajouter un chiffre quelconque en raison du bénéfice 
dont MM. Giesler avaient été privés (bénéfice que leur avocat éva-
luait à environ 1 franc par bouteille), le Tribunal condamna M ,ne 

Rarrachin à supporter 20,000 francs dans la somme de 40,000 fr. 
par lui arbitrée. 

Un double appel a été interjeté par les parties, et soutenu, 
pour MM. Giesler, par M" Chaix-d'Est-Ange; et pour Mme Barra-
chin, par Me Chopin. La Cour (l re chambre), reconnaissant les 
torts réciproques des parties et la juste appréciation faite par le 
Tribunal, a confirmé son jugement. 

Samedi dernier, les plaideurs, les curieux, les avocats, les 
avoués, les huissiers, toute la foule en robe ou sans robe, tout le 
monde oisif ou affairé qui se promène uu s'agite dans cette im-
mense salle qu'on appelle la salle des Pas-Perdus, s'étonnaient 
de voir à l'entrée de la pacifique enceinte de la l' e chambre du 
Tribunal deux gendarmes de la Seine graves et immobiles et se 
regardant sans rire comme des augures romains. Que se passait-il 
donc à la 1

16 chambre? Les magistrats civils avaient-ils aujour-
d'hui cédé leur Tribunal aux juges correctionnels de la 6

E cham-
bre, et ce changement était-il le commencement d'exécution des 
embellissemens du Palais, annoncés depuis si long-temps? Voici 
l'événement qui avait troublé l'aud'ence de la l ie chambre du Tri-
bunal. 

La dame L..., après avoir perdu un procès dans plusieurs de-
grés de juridiction , avait formé un dernier recours devant la 
Cour de cassation. Elle avait fait choix pour défendre sa cause 
d'un avocat aussi honorable qu'éclairé, M. N..., cependant, la 
Cour de cassation n'accueillit pas le recours de la dame L... , et 
celle ci, dans le dépit d'avoir perdu son procès, jugea et proposa 
de former devant le Tribunal civil une modeste demande en 
2,400,000 fr. de dommages-intérêts contre l'avocat qu'elle voulut 
rendre responsable de la défaite qu'elle avait essuyée. 

Aujourd'hui, le Tribunal venait de prononcer un jugement 
qui déboutait la dame L .. de sa demande en 2,400,000 francs en 
dommages-intérêts. Quand la dame L...et sa fille, saisies d'une 
fureur de plaideuses désappointées, et prenant malencontreuse-
ment à la lettre le proverbe qui dit qu'on a vingt-quatre heures au 
Palais pour maudire ses juges, se mirent à s'agiter et à crier cha-
cune à l'envi et tant de fois avec accompagnement d'injures : 

J'en rappelle, j'en rappelle ! » sans vouloir entendre les'avertis-
semens des audienciers que M. le président Barbou, contraint d'u-
ser du droit que lui confère l'article 89 du Code de procédure 
civil, a ordonné que la dame L... et sa fille seraient saisies et dépo-
sées à l'instant dans la maison d'arrêt pendant vingt-quatre heures. 
A l'heure qu'il est, les plaideuses insoumises ont encore le droit 
de maudire leurs juges en prison. 

Nous retrouverons sans doute. Mmc L... et sa fille plus respec-
tueuses devant la Cour royale, à laquelle elles ont si énergique-
ment promis d'en appeler. 

— Nous avons dit que la demande en autorisation de poursui-
tes en police correctionnelle pour diffamation dont la Chambre est 
saisie, concernait M. Lachèze, député et président du Tribunal 
civil de Montbrison (Loire). 

Il résulte d'un écrit envoyé à la Chambre par M. Sainte-Croix, 
chef-d'escadron au l er réfiment de chasseurs à cheval, et beau-
frère de M. Lachèze, que celui-ci aurait fait distribuer tout ré-
cemment à Carcassonne, où ce régiment tient garnison, un mé-
moire que la Cour royale de Paris, par son arrêt du 6 juin 1840, 

avait déclaré injurieux et diffamatoire contre M. Sainte-Croix, et 
dont elle avait, en conséquence, ordonné la suppression. 

— On nous écrit de Tulle, 21 avril : 
« L'affaire de Mme Lafarge, relative au vol des diamans, est 

toujours fixée au 29 avril. Il est positif qu'on n'abordera point le 
fond dans cette audience, car M™ 6 Lafarge n'est citée à comparaî-
tre que pour voir fixer le jour auquel l'affaire devra s'engager sur' 
le fond, et auquel comparaîtront les témoins respectivement ci-
tés. On s'attend à voir élever, soit par la défense, soit par le mi-
nistère public, la grave question agitée dans la Gazette des Tri-
bunaux du 7 février dernier. Cette question neuve préoccupe, 
dit-on, beaucoup les membres du Tribunal qui s'attendent à sié-
ger dans celte affaire. On dit que M me Lafarge a l'intention d'exer-
cer des récusations contre des magistrats qui composent la cham-
bre des appels de police correctionnelle. 

Du reste, on croit généralement que M me Lafarge comparaîtra 
en personne à cette première audience, qu'elle ne soulèvera pas 
la fin de non recevoir, ou que ses conseils se borneront à poser 
de simples conclusions motivées. 11 paraît que, dans cette cir-
constance, elle sera assistée de Me Lachaud seul. 

Si la fin de non recevoir est rejetée, il est probable que la con-
tinuation de l'affaire sera renvoyée à trois mois, afin que le mi-
nistère public et la défense aient un délai suffisant pour faire citer 
les témoins. M. Clavé, d'Alger, sera à coup sûr appelé ; mais on 
ignore si M. Clavé, du Mexique, sera cité par le ministère public. 
Dans ce dernier cas, le délai de trois mois serait insuffisant. D'ail-
leurs, la fixation qui sera faite ne pourra être définitive, car cer-
tainement il y aura un pourvoi en cassation sur la fin de non re-
cevoir, quel que soit le jugement du Tribunal. 

Si l'affaire s'engage au fond, Mmc Lafarge paraît déterminée à 
se défendre à outrance et elle prépare toutes ses armes. Cette 

lutte désespérée excite ici le plus vif intérêt. Mme Lafarge est, dit 
on, moins préoccupée du désir de se défendre de la préveutio: 
de vol que de celui d'accabler les plaignans. Elle compte, dit-elle, 
sur son courage et sur sa santé raffermie pour soutenir ce duel è 
mort. Aussi, on ne parle presque plus de l'empoisonnement de 
Lafarge et même des nouveaux incidens relatifs à la levée des 
scellés au Glandier, tous les esprits sont tendus vers l'avenir et 
s'inquiètent du dénoùment de la nouvelle affaire. 

— Le sieur Séon, marchand de papiers, comparaissait devant 
la Cour d'assises présidée par M. Poultier, sous la double accu-
sation de banqueroute simple et de banqueroute frauduleuse. Ler 
débats de cette affaire se sont prolongés fort avant dans la nuit. Il 
résultait du rapport des experts teneurs de livres, que Séon, qui 
aya't été pour son commerce commandité par M. Eudebert, avait 
détourné de la caisse socialedes sommes importantes, et que pour 
masquer ces détournemens il avait passé de fausses écritures. 

Après la plaidoirie de M» Chaix-d'Est-Ange pour M. Eudebert, 
partie civde, M. l'avocat-général de Thorigny a soutenu l'accusa-
tion et insisté sur la nécessité d'une condamnation sévère. H" 
Jules Favre a présente la défense de l'accusé. Déclaré coupable de 
banqueroute simple, Séon a été condamné à deux années d'em-
prisonnement, sans préjudice des dommages -intérêts qui pour- . 
raient être ultérieurement alloués à la partie civile. 

— M. le conseiller Grandet a procédé aujourd'hui à l'interroga-
toire des accusés qui seront jugés par la Cour d'assises pendant 
la Dremière quinzaine du mois de mai prochain ; voici la liste des 
affaires : 

Le 3, Denard, vol par un ouvrier; fille Fauconnier, vol par une 
femme de service à gages; Sellier, Leblanc et Caillard, vol con-
jointement, maison habitée ; le 4, fille Morin, vol avec effraction; 
Dauphin et Droin, vol avec fausses clés; Vanini et Pedroni, voie:, 
de fait graves ; le 5, Barcon, coups et blessures graves ; femme 
Caillaut, femme Lefèvre et femme Perret, faux en écriture pu-
blique ; le C, fille Sibois, vol domestique ; Combes, vol avec faus-
ses clés ; Bernu, vol avec effraction ; le 7, Michon, vol avec ef-
fraction ; Sellier, faux en écriture privée; Proust, Chauffeur, Mo-
che et femme Proust, vol la nuit, de complicité ; le 8, Dumas, 
Moult et Alibert, faux en écriture privée; le 10, Gaultier, vol do-
mestique; Rondel, banqueroute frauduleuse ; le 11, Constant et 
Legallois, délit de presse, écrit intitulé : la Bible du Peuple ; le 
12, Mouillard, blessure grave ; Plique et sa femme, vol domesti-
que, complicité; femme Bidault, vol domestique; Lapoule et 
Montcalm, vol avec effraction; le 14, Delaroche, affaire du Na-
tional; Lusardy, vol par un ouvrier; Leroy, faux en écriture 
privée; le 15, Friand, faux en écriture privée; Monnet, Arnoult 
et Buverrier, vol par un ouvrier, de complicité. 

— M. le président et MM. les juges composant la 6
E chambre , 

jugeant en police correctionnelle, étaient réunis depuis plus d'une 
de ure ; les audienciers étaient à leur poste, les témoins étaient ar-
rivés, et l'audience ne s'ouvrait pas. D'où venait ce retard insoli-
te? De l'absence de M. Rouquet, greffier ; absence que l'on ne sa-
vait à quoi attribuer, car M. Rouquet est d'une scrupuleuse exac-
titude dans ses fonctions. Enfin, à midi, le greffier arrive et donne 
l'explication du retard dont il était la cause bien involontaire. Il 
était de garde aux Tuileries, où sa compagnie occupait le poste 
du drapeau. Ce matin, entre neuf et dix heures, il se rendit au-
près du commandant du bataillon , et lui demanda l'autorisation 
de partir pour se rendre au Palais-de-Justice, où ses devoirs l'ap-
pelaient, jamais cette autorisation n'avait jusqu'à ce jour été refu-
sée à M. Rouquet. Mais aujourd'hui M. le commandant refusa po-
sitivement. « Tous les gardes nationaux ont des affaires, dit-il, et 
il ne doit y avoir de préférence pour personne ; quand le poste 
sera relevé, vous partirez. » M. Bouquet eut beau insister en fai-
sant valoir l'importance de ses fonctions, le commandant déclara 
à M. Bouquet qu'il le ferait citer au conseil de discipline s'il quit-
tait le poste. 

M. le commandant avait sans aucun doute le droit de refuser 
à M. Bouquet la permission que celui-ci demandait, et s'il l'a fait, 
c'est que probablement les besoins du service exigeaient qu'il en 
fût ainsi ; mais ce fait démontre le vice de la jurisprudence - des 
jurys de révision qui persistent à imposer le service de la garde 
nationale aux greffiers, et cela contre le texte et l'esprit de la loi, 
qui dispense du service de la garde nationale les membixs des 
Cours et Tribunaux. Les greffiers sont membres des Cours et 
Tribunaux et membres si nécessaires que nulle Cour, nul Tribunal 
ne peut juger sans son greffier. Qu'a voulu la loi? ne pas entra-
ver l'administraticn de la justice. Or, si l'on applique la loi aux 
juges, alors que les juges ont des suppléans, alors qu'un juge 
peut ne pas siéger sans que pour cela l'œuvre de la justice soit in-
terrompu, à combien plus forte raison cette dispense ne doit-on 
pas l'appliquer au greffier membre indispensable du Tribunal ou 
de la Cour, et dont l'absence, comme on vient, de le voir peut for-
cer la justice de vaquer. 

— Hier au soir, vers neuf heures et demie, une explosion de 
gaza eu lieu chez un chapelier de la rue de Rivoli. La domesti-
que de ce marchand s'étant aperçu, en l'absence de ses maîtres, 
à l'odeur qui se répandait dans les appartemens, qu'une fuite de 
gaz existait, est descendue imprudemment avec une lumière dans 
le magasin pour s'assurer si elle provenait de cet endroit ; mais à 
peine y était-elle entrée que l'explosion a eu lieu. 

Le feu s'est aussitôt communiqué aux rideaux et aux meubles 
du magasin qui avaient été renversés et brisés par la commotion. 
Les sapeurs-pompiers de la rue de la Paix sont accourus sur le 
lieu du sinistre, et se sont bientôt rendus maîtres de l'incendie. 
Une jeune personne qui accompagnait la domestique a été 
blessée. 

— Mme Doche, Lepeintre jeune et Félix dans la Belle tourneuse, cet 
ouvrage si plein de franche gaîté; Arnal, dans un Monsieur et une Da-
me et le Bal du grand monde; enfin Laferrière dans le Débutant, rôle 
qu'il remplit avec tant de sentiment, de verve. Tel est le spectacle offert 
aujourd'hui à la curiosiié, et qui ne peut manquer de remplir la salle 
du Vaudeville. 

A l'Opéra-Comique, ce soir, et pour son avant-dernière représentation, 
Mme Damoreau remplira le rôle d'Angèle dans le Domino noir ; le spec-
tacle commencera par les Deux-Reines. 

La MAISON DE COMMISSION GIRAUD ET COMPAGNIE , que nous aimons tou-
jours à recommander à nos lecteurs pour l'achat à Paris et l'expédition, 
en province de tout ce qui concerne les ameublemens, la toilette , etc., 
est établie RUE RICIIER, 52. C 'est là et non ailleurs que toutes les de-
mandes doivent être adreisées franco. 

jf.iîjrairie, — XSeaux-arts. — !?f iisique. 

ENREGISTREMENT. — Le Traité des Droits de l'enregistrement et 
le Nouveau Dictionnaire de l'Enregistrement, qui complètent les travaux de 

I 



MM. Championnière et Rigaud sur cette matière importante et si vaste, ratta-
chent la loi fiscale aux principes du droit civil. Les principes généraux de la per-
ception et leur application y sont établis dans un ordre simple et facile à con-
cevoir. La lecture d'un seul chapitre donne la clé de tout l'ouvrage. Un livre 
donnant à la fois les solutions et la base des principes était impossible ; il a donc 
fallu diviser l'ouvrage en deux parties : l'une où les doctrines seraient disentées 
«t les règles spéciales de la législation établies et justifiées, tel est le but du 
Traité. L'autre, où les solntions seraient réunies sous une forme alphabétique et 
facile à retrouver, tel est le but du dictionnaire. A l'aide de ce moyen, le Die-
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tionnaire, dégagé de raison» de décider, a été divisé de le manière la plus corn- \ 
mode, il offre aux recherches une facilité qu'aucun ouvrage de ce genre n'avait 
encore présenté. Le Traité, de son côté, contient, dans un ordre libre des exi-
gences et des entraves de la division alphabétique, tous les élémens d'une dis-
cussion raisonnée. C'est donc un ensemble complet où la théorie et la pratique se 
trouvent réunies et méthodiquement classées. Le jurisconsulte, le magistrat qui 
applique la loi, le notaire qui présente l'acte à la perception, l'employé de la Ré-
gie qui fixe le droit, trouveront chacun la règle et la jurisprudence qui doivent 

le guider. 

Hygiène. — Médecine. 
— Cors aux pieds, Ognons, Durillons. Le taffetas gommé ttePaul Gage, rue 

Grenelle-S.-G., 13, Paris, en détruit la racine en quelques jonr.i. 

— Les RHUMES et les Enrouemens sont promptement guéris par l'usage du 

SIROP ou de ia I'ATE de NAFÉ d'Arabie. (Dépôt, rue Richelieu, 2.S.) 

A»is divers. 

A VENDRE un Chien de chasse magnifique (setter anglait) de pure race, et 
dressé à l'épreuve. S'adresser hôtel des Pyramides, 236, rue Saint-Hon "wé. 

CHARLES IllXURlY, 1©, rue de Seine, éditeur du DROIT CIVIL EXPLIQUÉ, l»«r M. TROPEOXG, conseiller à la Cour de cassation, membre de l'Institut, 

TRAITÉ , NOUVELLE PUBLICATION DE M. TR0PL0N6 : 
MISE EN VENTE DU 

NOUVEAU DICTIONNAIRE 

^ENREGISTREMENT 
par MM. CHA3IPIOS.VI ÈRE et RIGAUD, avocats. 

Un gros volume in-8° imprimé sur deux colonnes. 

Pour les souscripteurs au TRAITE, 12francs.—Pris séparément, 15 francs. 

Piola,. — Le DICTIONN AIRE est précédé d'un CODE COMPLET DES LOIS AN-

CIENNES ET MODERNES SUR LA MATIÈRE DE L'ENREGISTREMENT annotés 

de renvois au TRAITÉ. 

Des I 

DE TIMBRE , D'HYPOTHÈQUES , 

et des COXTKA V E.Vfl'IOXS aux LOIS du NOTARIAT, 

Par MM. CHAMPIONNIÈRE et RIGAUD , 

Avocats , auteurs du NOUVEAU DICTIONNAIRE DE L'ENREGISTREMENT. 

Cinq volumes in-8°, y compris le Dictionnaire , qui contient la Table. 
Deuxième édition. — Prix : 46 francs. 

DROITS D'ENREGISTREMENT ...-ECHANGE*.- LOUAGE 
COMMENTAIRE DES TITRES VII ET VIII DU LIVRE III 

DU CODE CIVIL. 

Trois volumes in-8°.—Prix : 27 francs. 
Nota.— La l rc série du DROIT CIVIL EXPLIQUE, par M. TROP-

LONG, comprend toute la partie du LIVRE, III du CODE CIVIL non, 
traitée par M.TOULLIER, qu'elle COMPLETE. Onze volumes sont pu-
bliés. Les personnes qui retireront ces onze volumes à la fois les paieront le ; 

même prix, c'est-à-dire 88 fr., et les recevront franco. 2887 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du w„, CH. ALBERT, 

Msilecin de la Faculté de Parla, maître en pharmacie, ex-pharmacien d.i hôpitaux d. la 

tille de Pari», Professeur de médecine et de botanique, breveté de) Gouwaemant 

Français, honoré de.médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, 

infaillible contre toutes tes maladies 
secrètes , quelque anciennes ou in-

vétérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
mojens employés jusqu'à ce jour. 

Avant celte découverte, on avait à 
désirerun remède qui agitégalement 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
avec justice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

Consultations gratuites tout tel jour! depuis 8 h. da matin jusqu'à 8 k. du loir, 

Rlie MOIltOrgUeil, n, 21, Maison du Confiseur, su Premier. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRAUCHIR). 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-

cès dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

SAVONNERIE m u PAITE-VILLETTE. 
Le gérant de la Savonnerie de la Peiite-Villelte a l'honneur de prévenir MM. les Action-

naires que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 22 mai prochain, à sept heures du 

soir, au siège de la société, route d'Allemagne, no. 

Adjudications e«» justice. 

ÉTUDE DE Me DELORME, AVOUÉ, 

Rue Richelieu, 95. 

Adjudication définitive le 28 avril 1841, 

en l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, de la TERRÉ de Laroche en Breny 

Produit brut. Mise à prix. 

1" lot, 13,405 f. 330,062 f. 

2c 5,229 144,938 

3« 11,921 348,398 

4e 10,957 296,412 

5 e 7,150 183,756 

fie 3,194 100,708 

T. 6,480 191,078 

8' 10,380 286,865 

9' . 4,305 126,707 

10» 6,804 280,954 

lie 3,525 117,082 

12» 4,300 129,226 

90,650 2,536,185 

S'adresser pour les renseignemens : 1° a 
ME Delorme. avoué poursuivant, dépositaire 
des titres et plans ; 2o à M* Dyvrande, avoué, 
ueFavart, 8; 3° à M* Devin, avoué, rue de 

Grenelle-St-Ilonoré, 47; 4» à M« Drouin, no-
taire, rue Sl-Houoré, 297 ; 5« a M* Lacroix, 
avoué, rue Sainte-Anne, 53; 6° à M« Yalpin-
çon, notaire, rue du Pelil-Bourbon-Sainl-Sul-' 
pice, 7 , et sur les lieux, à M> Caillet, notaire 
a Rouvray (Côle-d'Or). 

Adjudication définitive le samedi 8 mai 
1841, en l'audirnee des criées du Tribunal de 
la Seine, au l'alais-de-Justice, une heure de 
reletée, d'une MAISON sise à Paris, rue de la 
Tonnellerie, 2 et 4, prés la rue Saint-Honoré. 
Superficie, 60 mètres 4 centimètres environ; 
mise à prix, 30,000 fr. S'adresser pour les ren-
seignemens : |o à Me Gracien, avoué poursui-
vant, rue d'Hanovre, 4 ; 2° a M. Belacourtié 
aîné, avoué, rue des Jeûneurs, 3 ; 3° à M« 
Meunier, notaire, rue Coquillière, 27. 

ÉTUDE DE Me GLANDAZ, AVOUÉ, 

Rue Neuve-des-Pelits-Champs, 87. 

Adjudication préparatoire le samedi 15 mai 

1841. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine séant au 
Palais-de-Justiceà Paris, local et issue de la 
1" chambre, une heure de relevée. 

Une USINE A GAZ DE RÉSINE et dépen-
dances sises à Orléans (Loiret), boulevart du 
Duc-d'Orléans, au coin de la rue Verte et du 
terrain sur lequel elle est établie ; le tout avec 
les matériaux et ustensiles servant à l'ex-
ploilalion. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« Clandaz, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris , rue Neuve-des-Pelits-

Champs, n° 87. 
2» A Me Duclos, avoué, demeurant à Paris, 

rue Chabanais, n» 4 ; 
3» A Me Drouin, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue SHlonoré, n° 297 ; 
4» à M. Ilailig, notaire, demeurant à Pa-

ris, rue d'Antin, n° 9 ; 
5« A Me Pommier, demeurant à Paris, rue 

Coquillère, n« 22 ; 
6» A Orléans, à M» Proust, avoué; et encore 

sur les lieux. 

due, présente les conditions les plus favora-
ble pour une bonne spéculation de construc-

tion. 
Tous les baux seront expirés le 1er janvier 

1842, 
produit actuel, 10,400 fr. 
Impôts, environ, 700 fr. 
Gages du concierge, 300 
Mise à prix, 330,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i« A Me Réué Guérin, avoué poursuivant, 

rue de l'Arbre-Sec, 48; 
2° A Me Février, notaire en ladite maison, 

rue du Rac, 30; 
3» A M. Visconti, architecte, rue Neuve-

Saint-Augustin, 20, 

Et sur les lieux au concierge. , 

Adjudication définitive en l'audience des 
criées du tribnnal de première instance de 
la Seine, séant au Palais de Justice, à Pa-
ris, le 8 mai 1841, une heure de relevée, de 

QUATRE MAISONS sises à Paris, 
La ire rue Neuve-Saint-Merry, n» 16, d'un 

produil de 5,440 fr., mise à prix 80,000 fr. 
La 2«, rue Pavée-St-Audré-des-Arts, n° 10, 

d'un produit de 2,200 t., mise à prix 25,000 f. 
La 3e , rue des Maxais-Saint-Germain, n» 9, 

d'un produit de 4,100 f., mise à prix 48,000 f. 
La 4«, rue Saint-Jacques, ne 138, d'un pro-

duil susceptible d'élre porté à 2,200 fr., mise 

à prix 18,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, 

1» A MeCamaret, avoué poursuivant, quai 

des Auguslins, 1 1 ; 
2. A M» Pèronne, avoué co-licitant, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35 ; 
I 3» .\ Me Lelavernier, notaire, rue de la 
1 vieille- Draperie, 23. 

ÉTUDE DE ME ROURO JEUNE, AVOUÉ, 

rua Richelieu, 47 bis. 

Adjudication préparatoire le 12 mai 1841. 
Adjudication définitive le 26 du même mois. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

Consistant en chaises, lable, secrétaire, 
commode, glaces, établis, etc. Au compl. 

Le 3 mai 1841, à midi. 

Coi sislant en labiés, chaises, fauteuils, se-
crétaire, commode, cartonnier, etc. Au compt. 

rue delà Chaussée-d'Antin, 44, Ie4maii84t, 

heure de midi. 

Veiites Immobilière». 

Adjudication le mardi 11 mai 1841, en la 
chambre des notaires de Paris, par le minis-
tère de Me Thifaine Desauneaux, l'un d'eux, 
d'une belle MAISON sise à Paris, rue Pigale, 
28, à l'angle de la rue Laval (chaussée u An-
tin), avec cour, jardin et dépendances; su-
perficie 1060 mètres environ. Mise à Prix: 
100,000 f. On entrera de suite en jouissance; 
il suffira d'une seule enchère pour que l'ad-
judication soit prononcée. 

S'adresser à M. Thifaine-Desauneaux, no-

taire, rue de Ménars, 8. 

Messieurs les actionnaires de la société ano-
nyme du Chemin de Fer de Paris à Sl-Cloud, 
et Versailles (rive droite), sont convoqués en, 
assemblée générale extraordinaire pour déli-
bérer sur une modification des statuts. L'as-
semblée se réunira au siège dé la société, rue-
de Tivoli, 16, le samedi 5 juin prochain à 10 

heures du malin. 

LICITATIOS ENTRE MAJEURS .— Adjudication 
, définitive à la chambre des notaires de Paris, 

de première instance de la Seine, séant au ; par je ministère de Me' Tourin et Rayard, le 

ÉTUDE DE Me RÉNÉ GUÉRIN, OVOUé Ù 

Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48, 

Adjudication définitive, le samedi 22 mai 

1841, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

des première' instance de la Saine, local el is-
sue de la première chambre, une heure de 

rclcvcc 
D'une grande PROPRIÉTÉ , composée d'u-

ne maison avec cour et grand jardin, sise à 
Paris, rue du Bac, 30, faisant l'angle de cette 
rue et de celle de l'Université, sur laquelle 
elle présente un très grand développement en 

façade. 
La superficie générale de la propriété est 

d'environ 1126 mètres, dont en bâtiment 353 

mètres, 
Aucune des glaces qui garnissent actuelle-

ment la maison, de quelque manière qu'elles 
soient posées, ne fera partie de la vente. 

Cette propriété, par sa position et son éten-

Palàis-de-Justice à Paris, une heure de re-

levée ; 
En deux lois qui pourront être réunis : 
1» D'une MAISON à Paris, rue du Petit-

Bac, 24 ; 
2° D'une autre MAISON, même rue, 26. 
Le 1" lot, sur la mise à prix de 20,000 fr. 
Produit brut : 1235 francs. 
Impôts : 117 fr. 26 c. 
Reste net : 1,117 fr. 74 c. 
Le 2« lot, sur la mise à prix de 20,O00fr. 

Produit brut : 1,585 fr. 
Impôts : 135 fr. 41 c. 
Reste net : 1,449 fr. 59. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Roubo, avoué poursuivant, rue 

Richelieu, 47 bis; 
2» A Me Grandjean, avoué, passage des 

Petits-Pères, 1 ; 
3» A Me Boinod, avoué, rue Cboiseul, 1 

mardi 25 mai 1841, à midi, 
1» D'une MAISON sise à Paris, rue Servait 

doni, 25. Mise à prix : 50,000 fr.; 
2» D'une MAISON de campagne et un CLOS 

devant, situés à la Rue-Chevilly, Grande-Rue, 
canton de Villejuif, divisées en cinq lots. 

Mise à prix: |er lot, 14,000 fr.; 2e lot, 
3,000 fr.; 3' lot, 7,000 fr.; 4e lot, 6,000 fr, 

5e loi, 9 ,000. 
S'adresser audit Me Tourin, notaire, rue de 

Grenelle-St-Germain, 3; 
Audit Me Bayard, place du Louvre, 22 
Et à M. Lelellier, rue Cassette, 12. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse. 

Le 27 avril 1841, à midi. 
Consistant en bureaux, armoire, chaises, 

table, pincette, glace, cordes, etc. Au compt. 

Le mercredi 28 avril 1841, à midi. 
Consistant en bureaux, chaises, tables, po-

terie, faïence et verrerie, etc. Au compt. 

Le 30 avril 1841, à midi. 

Consistant en tables, chaises, commode, 
scrétaire, armoire, etc. Au compt. 

> Le samedi 1er mai, â midi. 

Consistant en comptoir, tables, chaises, 
glaces, pendules, commode, etc. Au compt, 

Adjudication en la chambre des notaires, le 
mardi 18 mai 1841, par le ministère de M' 

Tourin, notaire. 
n'une MAISON sise à Paris, rue St-Romain 

5 et 7, composée de trois corps de bàlimens 

avec cour et jardin. 
Produit brut : 4,149 francs. 
Mise à prix : 50,000 francs. 
L'adjudicataire aura la faculté de se libérer 

d'une partie du prix moyennantune rente via-
gère sur la tête des vendeurs. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M' 
Tourin, rue de Grenelle-St-Germain, 3, dé 
posilairc du cahier des charges. 

AVIS. — MM. les actionnaires de la société 
des bougies pendules, dont le siège était à 
Villiers, sont prévenus que la société ayant 
été dissoute et mise en liquidation, par sen-
tence arbitrale en date du 23 mars dernier, il 
y a lieu, conformément à ladite sentence-, à 
nommer des commissaires pour surveiller la 
liquidation. Qu'à cet effet M. Charles Cuvàl-
lier, liquidateur, les convoque pour se cons-
tituer en assemblée générale pour le jeudi 
27 juin, trois heures de l'apres-midi. L'as-
semblée se tiendra chez M. Adeline, l'un dits 
anciens commissaires rue de Provence, !3& 

CUVEILLIEIl. 

FONDS DE COMMERCE. Adjudication défi-
nitive, le mercredi 5 mai 1841, une heure de 
relevée, ee l'élude de Mc Mouchet, nolaire à 
Paris, rue de la Michodière, 18 ; 

D'un FONDS de commerce de boulangerie 
sis à Paris, rue St-Viclor, 96 ; ensemble du 
droit à la location des lieux où il s'exploitie: 
cette location est faite moyennant 2,'joo fr. 
et a encore dix ans à courir ; il y a pour seit 
francs de sous-localions, ce qui réduit la lo-
cation à 1400 fr. 

Mise à prix > 1 5,000 fr. 
S'adresser : !• à Il> Dyvrande aîné, avoué 

poursuivant, rue l'avart, 8; 

20 A Me Mouchet, notaire, r.te de la Micho-
dière, 18. 

Et sur les lieux. 

Avis divers. 

AVIS. 

Messieurs les actionnaires de la compagnie 
générale d'assurance pour la libération du 
serviee militaire, sont informés que la troi-
sième assemblée générale annuelle, compo-
sée de tous les propriétaires d'actions nomi-
natives, aura lieu au siège de la compagnie, 

A CÉDER . CABINET D'AGRÉÉ au 

Tribunal de commerce et Agence 

dans la Seine-Inférieure ; prix mo-

déré et facilités. S'adresser à M". V., 

rue de la Chaussée-d'Antin, 8,. de 

2 à 4 heures. (Affranchir.) 

MM. les actionnaires de la société anonyme-
du chemin de fer de Paris à Saiut-Gerriiaiin 
sont convoqués en assemblée générale exlrar 
ordinaire pour délibérer sur une moditicar 
tion des statuts. L'assemblée se réunira au-
siége de la soeiéié, rue de Tivoli, 16, le marin 
22juin 1841, à dix heures du malin. 

PUBLICATIONS KEOAXES. 

Société» roiiiiiterriiiieM. 

ÉTUDE DE Me JEANNE, HUISSIER « Pa-

rts, rue du Faubourg-Montmar-

tre, 33. 

D'un acte sous seing-privé en date du 24 de 
ce mois, enregistré fait entre le sieur Gusta-
ve-Louis-Philippe CHANGEALONGUÉVILLE , 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 10, d'une 

part, 
Et 10 M. Charles-Isidore CGLLET, demeu-

rant à Paris, rue Richelieu, 10; 
20 M. Pierre-Ferdinand COLLET, demeu 

rant à Paris, rue Montholon, 20, d'autre part ; 
Il résulte que le sieur Charles-Isidore COL-

LET a acquiescé à la sentence arbitrale ren-
due le 29 mars dernier, qui déclare dissoute 
la société CUANGEA-LONC.UEVILLE et COL-
LET, et que la somme lui revenant par suile 
de la liquidation a été fixée a 4,000 fr., paya-
ble comme il est stipulé audit acte, dans dix 
jours, à compter de la présente insertiou. 

Pour réquisition : 
JEANNE. 

D'un acte sous seings-privés, fait double à 
Paris, le 22 avril 1841, enregistré en ladite 
ville le même jour par Leverdier, aux droits 
de 5 fr. 50 c. ; il appert que M. Sigisbert MOI-
TESS1KR, négociant, demeurant à Paris, rue 
de l'Echiquier, 31, d'une part, et M. Pierre 
CÏIATARD, aussi négoc ant, demeurant à Pa-
ris, même rue et numéro d'autre part; ont 
prorogé, jusqu'au 30 juin 1844 la société 
qu'ils ont formée entre eux sous la raison 
sociale MOITESSIER FILS et CI1ATARD, sui -
vant actes sous seings-privés en date du 15 
juillet 1833, enregistré, el du 10 août 1836, 
aussi enregistré, et ce aux mêmes clauses et 
conditions que celles des actes sus relatés et 
de l'acte modilicatif en date du 22 juillet 
1839; sauf quelques modifications particu-
lières aux associés. 

Pour extrait: 
P. II. CHATARD. 

D'un acte sous signatures piivées fait dou-
ble à Paris le 14 avril 1841, enregistré le 24 

avril 1841, 
Appert : 
Qu il a été formé une société en nom col-

lectif entre M. Michel-Léonard-Joseph GOU-
BERT, tailleur, demeurant à Paris, rue de la 
Tour, 14, 

Et Mlle Catherine RAPHAËL, majeure céli-
bataire, demeurant en la même ville, susdits 
rue et numéro ; 

Pour l'exploitation d'un fonds de marchand 
tailleur en achat et vente y relatifs, sous la 
raison sociale GOURERT et Cc; 

Que le siège de la société est fixé à Paris, 
.lue de la Tour, 14; que la durée de ladite so-
ciété est tixee à quinze années à compter du 
1er mars 1841; que la signature sociale ap-
partiendra à Mlle Raphaël seule qui ne pourra 
en faire usage que pour les affaires de la so-

ciété, à peine de uullité. 
Pour extrait : 

5 fr, 50 c; 
Entre Dieudonné DENIS, demeurant à 

Paris, rue Poissonnière, 23, 
Et M.Joseph WITTERSUEIM, demeurant à 

Paris, riie d'Anlin, 6; 
Il appert qu'une société a été formée entre 

les s i -nommes, pour l'achat et la vente en dé-
tail des huiles de différentes qualités a Paris, 
pour neuf années qui commenceront a cou-
rir le 1er mai 1841, et Uniront à pareille épo-

que de l'année 1850 ; 
Qu'elle sera gérée par le sieur J. Witters-

heim, rue delà Michodière, 13, à Paris, et 
que chacun des associés aura la signature so 

cirle. 
Pour extrait, 

DENIS. 

D'un acle sous seings privés lait double à 
Paris, le 14 avril 1841, enregistre le 23, folio 
76, verso, case 2, par le receveur, qui a reçu 

ÉTUDE DE ME EUGÈNE LEFEBVRE DE 

VIEFVILLE, agréé au Tribunal de 
commerce de la Seine, rue Mont-

martre, 154. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris, le 15 avril 1841, enregistré; 

Entre MM. Auguste-François DUSAUTOY, 
et Jules-Pierre-Louis DUSAUTOY, tous deux 
marchands tailleurs, demeurant à Paris, rue 

Richelieu, 26, 
Et la troisième personne y dénommée, ap-

pert : 
II a été formé enire les susnommés une so-

ciété en noms collectifs, et â l'égard de la troi-
sième personne en commandite seulement, 
pour l'exploitation d'un fonds de marchand 
tailleur à Paris rue Richelieu, 26, sous la rai-
son sociale DUSAUTOY frères et C, pendant 
sept années consécutives, qui ont commencé 
à courir du 1er mars 1841, pour finir au 1er 

mars 1848. Chacun des frères Dusautoy ast 
gérant, et à ce titre peut user de la signature 
sociale, mais pour les affaires de la société 
seulement ; mais tout emprunt et escompte 
de papier autre que celui reçu des débiteurs 
de la société ou légalemen tirés sur eux, sonl 
formellement interdits. La commandite est 
fixée â 30,000 francs, dont 12,000 francs ont 
été versés avant la date de l'acte, 8,000 francs 
versés le jour même, et les 10,000 francs res-
tant seront versés dans les six premiers mois 
de l'année prochaine. 

Les versemens seront productifs d'intérêts à 

4 p. 100 l'an, payable par semestre. 
Les bénéfices et les intérêts payés sur fidè -

les inventaires, ne seront pas sujets à rap-

port. 
Pour extrait, sijné Eugène Lefèbvre. 

Le siège de la société a été fixé à Paris , rue 

Croix-des-Pelils-Champs, 12. 

La raison sociale est : LECOMTE et C'. 
Pour la validité des actes, traités et engage-

mens relatifs à la société, le gérant signera 
indistinctement ou la raison sociale, ou son 
nom précédé de ■• L'administrateur des ber-
lines-postes du commerce. 

La société sera gérée par M. Lecomte, qui 
prendra le nom d'administrateur. 

Le gérant représentera saus exception la 
société, dans lous ses rapports actifs et pas-

sifs avec les tiers. 
Le fonds social a été fixé à 300 ,000 francs 

divisé en trois cents actions de 1000 fraucs 
chacune, ou en coupons de 200 francs, au 

porteur. 
L'apport dans la société, de M. Lecomte, con-

sisteen diligences et fourgonsavec leurs agrès, 
ses droits aux traités, marchés el locations 
parlui faits pour l'exploitation de l'entrepri-
se, le tout plusamplement expliqué à l'acte 
dont est extrait. En outre, M. Lecomte a com-
pris dans son apport les frais qu'il a faits jus-
qu'au jour de la société pour modèles de voi-
tures , voyages, employés et déboursés de 
toute nature, et enfin M. Lecomte a apporté 
ses connaissances pratiques en messageries. 

Lequel apport a été fixé à forfait à 75 ,000 

francs payables en actions. 
De plus, M. Lecomte a déclaré contribuer a 

la lormalion du capital pour 25 .000 francs, 
de sorie qu'il est intéressé pour 100,000 francs 
dansladile société. 

La durée de la société a é té fixée à douze 
ans qui ont commencé le 12 avril 1841 pour 
Unir le 12 avril 1853. Celte durée pourra 
être prorogée sur la demande du gérant par 
l'assemblée générale convoquée à cet effet. 

Pour extrait, 
Signé : RECHEM. 

Suivant acte reçu par Me Bechem, notaire 
a Paris, el son collègue, le 12 avril 1841, en-

registré ; 
M. Jean-Louis-Eugène LECOMTE , ancien 

administrateur des messageries, demeurant 
à Paris, boulevard des Capucines, 9, a établi 
entre lui et les personnes qui adhéreront aux 
statuts une société en nom collectif à l'égard 
de M, Lecomte, qui en est le gérant responsa-
ble, et en commandite à l'égard des autresas-
sociés simples souscripteurs d'actions. 

Le but de cette société esl le transport de 
Paris à Chdlons-sur-Saône , Lyon, ou tous 
autres points, par voitures et fourgons, des 
voyageurs, marchandises, finances, objets et 
valeurs quelconques. 

La société a pris la dénomination de : Ber-

lines-postes du commerce. 

Tribusml <ie rommerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitii à te rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris, salle 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TER/.UOLO, imprimeur, rue Ma-
dame, 30, le 3 mai à 10 heures (N° 2349 du 

grO; 

De la Dlle SABAT1NO, anc. lingére, rue 
de la Corderie-Saint-llonorc, 44, le 3 mai à 
10 heures (N° 2347 du gr.); 

Du sieur BECCANE, dit Andrieux, mercier, 
rue Dauphiue, 61, le 3 mai à 11 heures (N° 

2200 du gr.); 

Du sieur CLOPPET, entrepreneur de bàli-
mens à Vaugirard, le 3 mai à 1 1 heures i,N° 

2356 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit j 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créancwi présumés que 
sur la nomination de nouveau» syn-

diet. 

gXon. Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sonl priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HYCLIN, md de vins, faubourg 

si-Martin, 134, le 3 mai à 11 heures (N» 2224 
du gr.)j 

Du sieur PETIT, restaurateur, quai de la 
Tournelle, 5, le 4 mai à 10 heures (N° 2238 

du gr.); 

Du sieur LAFOREST, anc. négociant en 
nouveautés, cité d'Orléans, 1, le 4 mai à 10 
heures (N° 2277 du gr.); 

De la dame DEVEUVE, limonadière, rue 
des Prouvaires, 45, le 4 mai à 10 heures (No 

2240 du gr.); 

Pour être procédé , sous la prési -
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification tt affirmation d» leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqué pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TERISSE junior et Ce, négocians, 
rue La (lit te, 17 bis, le 29 avril à 1 heure 
(N» 1899 du gr.); 

Du sieur MOREL, épicier, faubousg Mont-
martre, .18, le 4 mat à 2 heures (N° 2137 

du gr.); 

Du sieur R1NGEL-LEFEBVRE, limonadier, 
boulevard Beaumarchais, 25, le 4 mai à 2 
heures (N« i94odugr.); 

Du sieur MONIER jeune, md de modes, rue 
St-llonoré, 64, le 4 mai à 2 heures (No 2134 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés, tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis â ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEM01NE, md de charbon de 
bois, rue Feydeau, 7, le 3 mai à 10 heures 
(N» 1870 du gr.); 

Du sieur BERTHEAU, bijoutier, rue Nolre-
Dame-de-Nazarelh, 21, le 3 mai â 2 heures 
(N° 2148 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y alieu, entendre 
déclarer l'union, et, dans ce cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : . 

Du sieur DESORMES, restaurateur, galerie 
Montpensier, 65, entre les mains de MM. 
chappellier, rue Richer, 22, et Gillel, quai 
de la Tournelle, 39, syndic de la faillite (No 
2319 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
a la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ee délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DESVAUX , fabricant 
de chapeaux d.; paille, rue du Caire, 29, sont 
invités à se rendre, le 3 mai à 9 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exécu 
tion de l'article 536 de la loi du 28 niai 1838, 

entendre le compte qui sera rendu par les 
syndics de leur gestion, et donner leur avis 
tant sur la gestion que sur l'ulilité du main-
tien ou du remplacement desdits syndics (N° 
1603 du gr.). 

MM. les créanciers de l'Union de la faillite 
des sieurs CASTELAIN , LEGOUEST et C« 
distillerie générale, rue Neuve-Sainl-Augus-
tin, 18, sont invités à se rendre, le 3 mai 
à 12 heures précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformémenl à l'ar-
ticle 537 de la foi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (No 
4i2dugr.). v 

ASSEMBLEES DU MARDI 27 AVRIt. 

DIX HEURES .- Parrot, md de nouveautés, 
synd. — Lebourgeois-Ducherray, J. Pascal 
et C« (compagnie de Juslice\ rem. à huit. 
— Lebourgeois-Ducherray seul, conc. — 
J. Pascal, agent d'affaires, id. — Dlle Si-
mone! et C, tenant hôtel garni, id. — Friz, 
pâtissier, clôt. 

MIDI : Denoirjean, fab. de couvertures, redd. 
de comptes. 

TROIS HEURES : Heck, libraire-éditeur, synd. 
— Quillet, fab. de bronzes, conc. 

DÉCÈS DU 23 AVRIL. 

M. Chaslel, rue Richepanse, 10. — M. Jo-
main, rue Rellefonds, 21. — M. Gibelli, nr 

du Faubourg-Poissonnière, 54. — Mlle ltae-
cine, rue des Martyrs, 5. — M. Reynaud, 
place Sl-Nicolas-des-Champs, 3. — Mme Ro-
bert, rue Rar-du-Bec, 4. — M. Hébert, rue 
des Singes, 5. — Mlle Boulenger, rue des, 
Francs-Bourgeois, 10. — M. Barbier, rue Char 
noinesse, 2. — M. Lefay, rue de la Calandre, 
51. — Mme Lefèbvre, à la Charité. — Mme 
Hémard. rue St-Jacqucs 38. - Mine Cirauii; 
rue Copeau, 34. — M. Davi, rue de la Harpe, 
108.Mme Sahu't, rue Richelieu 1 5, —M. Maino-
Glaligny, rue de Grammont, 24. — Mlle Dut-
val, rue Grange-Batelière, 9. — M. llocquet 
rue Laferrière, 12. — Mme Berger, rue des. 
Récollets, 7. — Mmellervy, rue MénilnMn-
tant, 3. — Mlle Rebillon, rue Lenoir. 6. — M. 
Chalvet, rue Saint-Paul, 26. — M. Jeunet, rue 
du Pot-de-Fer, 14. — Mme veuve Ilavé, quai 
des Auguslins, 5. — M. Ravisé, cour de la 
Sainte-Chapelle, 13. 

Du 24 avril. 

M. Fidières, rue de la Ferme-des-Mathu-
rins, 30. — M. Andry, rue Basse-du-Rcmpart, 
56. — Mme Belasnie, rue de la Madeleine, 3. 
— M. hayet, rue Saint-Florentin, 14. — M. 
Barny , à Sainte-Périne. — M. Sayens, rua 
Neuve-Coquenard, 1. — Mlle Sambucy, rue 
de liuffault, 11. — Mlle Wcilf. rue Grange-
Batelière, 17. — M. de Moyencourt, rue de 
Greiielle-St-Honoré, 7. — Mme veuve Cour 
tois, rue Bourbon-Villeneuve, 40. — M. Per-
cheron, rue du Faub.-St-Manin, 183. —M. 
Martin, aux Incurables, — Mlle Drouot, rue 
Neuve-Sl-Denis, 21. — Mme Saguez, rue de 
Malte, 13. — Mme veuve Joyaux, place 
Royale, 8. — Mlle Terray, rue Neuve-Popin-
court, 8. — M. Poudelet, rue de l'ilôlel-de-
Ville, 118. — M. pirronnin, rue St-Domini-
que, 182. — Mme veuve Cochefer, rue du 
Bac, 116. — Mlle Tournier, rue Perdue, 9.— 
M. Tubeuf, barrière de Vaugirard (Octroi). 

BOURSE DU 26 AVRIL. 

««c. pl. ht. pl. bas d tr C. 

5 0(0 compt,. 113 60 113 65 113 55 113 65 

—Fin courant 113 80 113 80 113 70 113 7S 

3 0(0 compt.. 79 10 79 15 79 5 79 15 

—Fin courant 79 20 79 30 79 15 79 3» 

Naples compt. 103 IJO 103 90 103 90 103 90 

—Fin courant 

F.ircgistré à Pans, le 

F. 
Reçu un tranc dix centimes 

Avril 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'CmPRE DES VOCATS, RUE NEUVE- DES-PETITS-CHAMPS, 37 

3185 — 

Obi. de laV. 1298 75 

Caiss. Laffitte 1082 50 
— — — 

1237 50 

Caisse hypot. 767 50 
SMîerm. 710 — 

01 Vers. dr. 366 25 
"9 — gauche 210 — 
s Rouen..,. 4SO — 

Orléans... 487 '0 

Romain 104 — 
d. active 21 Ip 
— diff.... 
— pass .. 

. ,3 O|0 
£ s 010 
B | Banque.. 
Piémont 1132 50 

Portug .3 0|0 20 3|8 
Haïti 645 — 

Autriche (L) — — 

513 

815 — 

BRETON 

Pour légalisation de la signature A. GUÏO 

Le maire du 2» arrondissement. 



1a loi ? On discute et on dit : Nous ne pouvons pas ouvrir une discus-
sion, nous le déclarons à ceux qui nous sollicitent, et pourquoi ? Parce 
que 'la loi de septembre nous condamne au silence. Nous acceptons le 

en a pas 
ndmissi-

\ tH£> ) 

L. Riétry, Borderet, Salles, Ebaling, Teillard aîné, Pagueguy, Poret, 
Guérin, Tardy, Peyrousse et Guy. » 

silence et nous n'ouvrirons pas de souscription 

On a dit que. nous voulions éveiller l 'attention, et que, parla, nous 
appellions les souscripteurs. Toutceci est-ildans l 'article? Il n'y 

un mot. C'est une hypothèse de M. l'avocat du roi qui n'est pas 
ble surtout quand on examine le sens de l'article. 

» Laissons donc de coté l'article du 10 mars. Mais, dit-on, dans les au-
tres articles, le souscripteur se cache sous le manteau de l'abonné. En-
core une fois, est-ce là encore ce que veut le texte de la loi ? Jeveux vous 
y ramener malgré vous ; moi, je pousse l'amour du texte jusque-là. 

» Que rencontrons-nous dans les articles ? L'annonce d'une souscrip-
tion ? Non, maisdes faits individuels, des faits qui ne sont pas en grand 
nombre, car il n'y en a que trois, et on veut les comparer à une sous-
cription, à un centre de souscription ! Pourquoi s'est-on abonné"? Etait-ce 
pour payer l'amende? Non, mille fois non. Il suffit de bien examiner ce 
que veut, par exemple, Guillot. Ce qui le préoccupe, c'est une idée bien 
autrement élevée qu'une souscription : son idée à lui, c'est do multi-
plier les lecteurs du National. «On veut tuer le National, dil-il, il faut 
le protéger et le répandre ; il faut nous abonner.» Voilà, je le répète, la 
pensée du rédacteur de la lettre signée Guillot. 

» Ce que je dis de l'article du fi mais, je le dis des autres. C'est en-
core le même fait individuel, toujours la pensée de propager les principes 
du National. » 

Le défenseur examine ensuite l'article du Courrier de la Moselle re-
produit par le National. Cet article n'est, pas plus que les autres, une 
souscription. D'ailleurs, cet article n'a pas été poursuivi, et le National 
a pu le reproduire sans crainte d'être poursuivi lui-même. Eh bien ! 
ajoute M

e
 Marie, comment se fait-il, s'il y a égalité judiciaire pour tous, 

comment se fait-il que le parquet de Melz n'ait pas attaqué le Courrier 
de la Mosellel 

oEn résumé, Messieurs, y a-t-il dans les articles qui ont passé sous 
vos yeux les caractères d'une souscription, comme le rapporteur de la loi 
de 1835 l 'a entendu, lorsque l 'honorable M. Salverte, qui s'était forte-
ment opposé à l'admission de la loi, improuvait que le projet transformât 
en délit l'acte de secourir un homme qui, condamné à une amende qui 
pouvait excéder mille fois sa fortune, languirait éternellement dans les 
fers, faute de pouvoir l'acquitter : ici, je le prédis, disait-il, l'humanité 
l'emportera sur l'inhumanité de la loi; mais, quoi qu 'il en arrive, il y au-
ra sujet de s'affliger. Si l'humanité l'emporte, il sera fâcheux de voir 
qu 'une loi soit méprisée; si la loi triomphe, une tache indélébile souille-
ra le caractère national. 

t II disait de grandes et nobles paroles, et on lui répondait par des 
paroles généreuses, du moins autant qu'il peut y avoir de géuérosité 
en politique. La loi, alors, était satisfaite. Ce qu'elle voulait c'était 
d 'interdire les souscriptions générales; mais, pour les souscriptions 
particulières, elle faisait une exception. A-t-on reconnu ce principe ? 
Non, Messieurs. On est arrivé avec trois articles qui n'appartiennent pas 
au National, qui n 'émanent pas du National, et l 'on vient vous dire qu 'il 

a ouvert une souscription, poursuivant ainsi le reproducteur quand ou ne 

poursuit pas l'auteur. Evidemment, Messieurs, je crains de m'empor-
ter un peu trop loin; évidemment, il y a de la persécution et non delà 
justice. Mais, vous n 'êtes pas des juges politiques; vous examinerez les 
faits et vous renverrez le gérant du National. 

»Je termine, Messieurs : les rédacteurs du National n'ont pas ouvert 
une souscription; ils ont éié frappés par une condamnation; ils ont 
obéi, mais leur courage n'a pas fléchi. On peut les poursuivre, mais on 
ne fatiguera pas plus la défense que ces écrivains généreux; ils ont en-
trepris une tâche qu'ils n'abandonneront jamais, car ils pensent travail-
ler pour le bonheur de la France, et ils savent qu'il ne faut point déses-
pérer d'elle. » 

M. l'avocat du Roi, dans sa réplique, insiste pour démontrer que c'est 
moins la forme des articles incriminés que leur intention et leur but 
qu'il faut examiner ; que le National n'est pas prévenu d'avoir ouvert 
une souscription, mais d 'avoir annoncé publiquement une souscription. 
«Peu importe, dit-il, la nature de cette souscription, qu 'elle se conver-
tisse en offrande ou en abonnement au journal, le but est le même, c'est 
d 'annoncer un moyen de mettre le journal en état de payer les amendes; 
si minime que soit le bénéfice d'un abonnement, c'en est un dont la des-
tination est clairement indiquée ; or c 'est là ce que la loi n'a pas voulu 
permettre : elle a compris qu'il fallait placer les décisions de la justice au-

dessus de ces attaques indirectes. » M. l'avocat du Roi termine en disant 
qu'il ne s'agit pas ici d'une question politique, que les opinions person-
nelles du National sonten dehors du débat, mais de l'appréciation d'une 
question de bonne foi. 

M
e
 Marie, dans sa réplique, prend acte de ce que le National _ n'est 

pas poursuivi pour avoir ouvert une souscription mais pour l'avoir an-

noncée. » Ainsi, dit l'avocat, le ministère public reconnaît qu'il n'a pas 
été ouvert de souscription, comment donc le National aurait-il pu l'an-
noncer ? Pour produire un fait il faut que ce fait soit. Qu'est-ce donc 
que cette prévention à laquelle manque l'élément essentiel du délit ? Et 
puis quel est l'article contre lequel surtout viennent éclater les foudres 
du ministère public? c'est celui du 20 mars : Eh bien! j'invoque ici 
l 'opinion du Parquet lui-même. On sait avec quelle laborieuse patience 
est braquée chaque matin sur les colonnes du National la loupe du Par-
quet, avec quelle prédilection toutes ses colonnes, toutes ses phrases, tous 
ses mots sont étudiés, commentés, pressurés prédilection honorable 
sans doute, mais qui a aussi ses dangers. Eh bien ! cet article qui paraît 
le 20 mars, cet article si coupable, qui a lui seul renferme tout le délit, 
il va être immédiatement saisi et déféré à la justice Non, un 
mois s'écoule, et c'est le 20 avril seulement que le Parquet se réveille, 
et dans sa justice rétrospective nous signa e le délit qu'il n'avait pas vu 
d'abord. Ah ! croyez-le bien, il faut que le National soit deux fois inno-
cent pour que le ministère public consente ainsi à lui faire grâce de ses 
réquisitions, » 

M= Marie revient sur le texte des articles incriminés, les rapproche 
des dispositions delà loi, et termine en déclarant qu'il lui semble im-
possible qu'une condamnation intervienne. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, a 
prononcé le jugement dont le texte suit : 

« Attendu en droit que l'article 11 de la loi du 9 septembre 1835 a eu pour 
but de pourvoir au respect dû à la loi et aux décisions judiciaires, et que la pu-
blicité des souscriptions destinées à en paralyser les effets, en affranchissant les 
coupables des amendes et autres condamnations prononcées contre eux, en serait 
une violation manifeste ; 

» Attendu que dans cette pensée le législateur a dû mettre sur la même ligne 
et atteindre d'une pénalité identique l'annonce publique des souscriptions et le 
tait de les avoir publiquement ouvertes ; 

» Qu'aucune expression du texte n'autorise à penser que la disposition précitée 
ne s'appliquequ'à l'annonce publique de souscription déjà publiquement ouverte; 

• Et attendn que toutes souscriptions et annonces indirectes, pourvu qu 'elles 
soient publiques, rentrent également dans les prohibitions de la loi; 

» Attendu, en fait, qu'il résulte du débat et des documens produits, notam-
ment des numéros du National des 11,14,22,23 mars et 16 avril 1841, que 
ce journal a annoncé publiquement des souscriptions ayant indirectement mais 
évidemment pour but de le soulager de l 'amende de 10,000 francs et accessoires 
prononcée contre lui par la Chambre des pairs le 8 mars dernier; qu'ainsi Tho-
mas, son gérant, s'est rendu coupable du délit puni par l'article 11 précité, lequel 
renvoie a l'article 10; 

» Condamne Thomas à un mois d'emprisonnement, 500 fr. d'amende et aux 
uepens, fixe à un an la durée de la contrainte par corps. » 

A M. le rédacteur du 

Paris, 27 avril 1841. 

National. 

» Le journal la France a publié les noms des jurés de son procès de-
vant la cour d'assises, du 24 du courant , et le National ayant annoncé, 
contrairement à la loi , que l'acquittement était de onze voix contre une , 
nous déclarons qu'il a été très mal informé jt qu'il nous importe beau-
coup que cette erreur soit justifiée. La vérité est que le vote a été de 
six voix contre six. 

» Nous réclamons de votre impartialité l'insertion dans votre journal 
de notre réclamation. 

» Nous avons, etc. 

» Les jurés : L. Biétry, Borderet, Salles, Ebeling, Teillard aîné, Pague-
guy, Poret, Guérin, Tardy, Peyrousse et Guy.» 

C'est sans doute un fâcheux usage admis par la presse que de 

révéler le secret des délibérations du jury en indiquant le chiffre 

de sa majorité, quelque décision qu'il prononce. Il est à regretter 

surtout que l'abus de cet usage puisse donner lieu à des indica-

tions inexactes. Mais ce qui n'est de la part de la presse qu'une 

indiscrétion répréhensible devient de la part du jury un oubli 
grave des devoirs que la loi lui impose. 

L'article 347 du Code d'instruction criminelle défend au jury 

d'exprimer le nombre de voix qui forment sa décision, hors le 

cas de déclaration affirmative à la simple majorité. Cette prohi-

bition dont nous n'avons pas besoin de faire ressortir les motifs, 

ne cesse pas
 (

 our lui quand sa mission est terminée. Il ne lui est 

pas permis de faire en dehors de l'audience ce qui dans l'exer-

cice de ses fonctions frapperait *sa décision de nullité : il ne lui 

est pas permis de reprendre son titre de juge dans une sorte de 

déclaration officielle faite ainsi après coup, et qui vient se placer 

comme un second verdict à côté de celui que la loi lui a demandé. 

Nous comprenons sans doute les sentimens qui ont pu inspirer 

la réclamation qu'on vient de lire : nous comprenons que le jury 

ait pu regretter que son silence vînt en aide à des commentaires 

inexacts ou passionnés; mais, sous quelque prétexte que ce soit, 

lojuge ne saurait oublier le principe de son institution; et nous 

devions protester contre rétablissement cl.'un précédent contraire 
aux dispositions formelles de la loi. 

CHRONIQUE 

PARIS , 27 AVRIL. 

— MM. Geoffroy- Château, Berthelin, Ghauveau-Lagarde, La-

nommés juges au Tribunal civil de première instance de la 

Nous lisons ce soir dans le Messager les deux lettres suivantes : 

« A M. le rédacteur du Messager. 

» Paris, 27 avril 1841. 
» Monsieur, 

f.
a
.?!

ons au
 journal le National la réclamation suivante. 

votre obligeance son insertion dans votre 
. eus venons solliciter de 
journal. 

» Nous avons, etc. 
» Les jurés, 

bou 

Seine, M. Bazire, nommé juge d'instrnetion près le même tribu 

nal , MM. Boselli, Camusat-Busseroles , Deroyer, nommés substi-

tuts du procureur du roi près le même tribunal, et M. Ledien, 

nommé juge-suppléant près le tribunal civil de Versailles , ont 

prêté serment à l'audience de la première chambre de la Cour 
royale. 

— Le 8 octobre 1839 , M. Lepage , arquebusier, fut obligé à 

fournir à M. Dolfus 10,000 fusils d'infanterie , modèle français, 

n° 1
er

, de 1777, et 3,000 sabres de cavalerie légère, modèle 

Montmorency; ces armes, destinées au shah de Perse , devaient 

être visitées et reçues par M. le comte Gustave de Damas , géné-

ral au service du gouvernement persan, en présence de M. Ra-

filidi , agent du même gouvernement , et livrés le 5 novembre 

1839 au plus tard , savoir : les fusils , dans les places de St-

Etienne , Lyon , Marseille , le Havre, Paris et Liège, et les sabres 

dans le lieu qui serait ultérieurement fixé. Cependant un cas d'im-

possibilité absolu et constaté, le délai devait être prorogé, sur la 

demande de M. Lepage , } ar M. de Damas. Le montant de 

ces fournitures devait être payé à M. Lepage en obligations de 

Hussim Khan, ambassadeur extraordinaire de Perse, souscri e* au 

profit de M. Dolfus, et payables à 4 et 5 mois de date chez M. Jac 

ques Alléon, banquier à Constantinople. Le délai accordé s'étant 

écoulé sans que la livraison ait eu lieu et sans que M. Lepage eût 

fait constater l'impossibilité de la réaliser, M. Dolfus a formé 

contre lui le 4 décembre une demande de 60,000 fr. de dom 

mages- intérêts. Le Tribunal de commerce, encore bien qu'une 

sommation eût été faite depuis la date de l'assignation, par M. Le-

page à M. de Damas, de lui accorder une prolongation de délai, et 

que M. Lepage eût offert en même temps de livrer 1,000 fusils, 

considéra comme fatal le délai de la livraison ; il pensa que, si 

M. Lepage avait été entravé par des recherches ou des prohibi-

tions de la part de la police, c'était à lui de s'imputer l'inobserva 

tion des formalités prescrites aux armuriers par la loi du 24 mai 

1834. et que M. Dolfus n'avait, quant à lui, qu'à s'occuper d'ob-

tenir un permis d'exportation. Par ces motifs 10,000 fr. de dom-

mages-intérêts furent accordés à M. Dolfus. 

Sur l'appel de M. Lepage, porté devant la première chambre de 

la Cour, soutenu par M. Marie , combattu par M
e
 Desboudet au 

nom de M. Dolfus, la Cour a confirmé le jugement, en réduisant 

néanmoins les dommages-intérêts à 5,000 fr 

— La partie qui a demandé la communication des pièces par 

acte d'avoué à avoué ne peut plus opposer la nullité de l'assigna 

tion pour défaut de préliminaire de conciliation. 

Ainsi jugé par la 3
e
 chambre, présidence de M. Pinondel, le 27 

avril 1841. (Affaire Frazer contre de Sainte-Croix; plaid. M
es
 Por-

tier et Baroche.) 

— Le défaut d'inscription pour conservation de l'hypothèque 

légale de la femme dans les deux mois de la purge, anéantit com-

plètement l'hypothèque quant au droit de préférence sur le prix 

aussi bien que quant au droit de suite sur i'immeuble. 

Ainsi jugé par la 2
e
 chambre du Tribunal, contrairemeut à 1; 

jurisprudence de la Cour de Paris et conformément à celle de 1; 

Cour de cassation, le 27 avril. Présidence de M. Mourre. (Plaid 
Mes Frederich et Baroche.) 

— MM. Horace Say, Ferdinand Barrot et Viardot ont formé 

opposition au jugement par défaut rendu jeudi dernier sur la de-

mande de M. Dutacq, et qui renvoyait les parties devant arbitres 

juges. Sur cette opposition l'affaire a été appelée aujourd'hui 

l'audience du Tribunal de commerce, présidée par M. Garez. Sur 

la demande de M" Durmont, agréé de M. Dutacq, et du consen 

tement de M
e
 Schayé, agréé des actiounaires, la cause a été re-

mise à vendredi prochain. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Garez, a entendu 

la lecture et ordonné la transcription sur ses registres d'un arrêt 

de la Cour royale de Paris, du G février dernier, qui déclare ré-

habilité M. Hippolyte Chauchard, ancien libraire, demeurant à 

Paris, m; de Laval, 14, faubourg Montmartre, qui avait été dé-

claré on état de faillite par jugement du mois d'octobre 1832. 

— Le journal la Gazette de France a été cité à la requête du 

ministère public pour l'audience de vendredi prochain, devant la 

Cour siégeant sans Fassistance du jury, pour répondre à la pré-

vention d'infidélité de compte-rendu de l'audience de la Cour 

d'assises de samedi dernier (affaire de la France). Le numéro in-
criminé est celui de samedi soir. 

Voici le texte de réquisitoire qui ordonne cette poursuite : 

de Paris ; 
rance, imprimés et 

punîtes sous la date Ou dimanche 25 avril 1841, ayant pour titres : 

édition de Paris, Edition de la Banlieue, Edition des Provinces el de 
l'Etranger; 

Attendu que ces numéros contiennent deux articles, l'un commen-
çant par ces mots : a Le jury de Paris vient de rendre,» et finissant par 
ceux-ci : « Cette intimidation sur laquelle on comptait; » l'autre iiitilu-

Cour d'assises de la Seine, commençant par ces mots : «Dès huit 
heures du matin, » et finissant par ceux-ci : « De la plus vive satisfac-
tion. » 

» Attendu que ces deux articles présentent les caractères de l'infidé-
té et de la mauvaise foi dans le compte qu'ils rendent de l'audience 

de la Cour d'assises de la Seine qui a eu lieu le 24 de ce mois, notam-
ment dans les paragraphes commençant au premier article par ces mots : 

M" Bcrrycr a soutenu, et au second par ceux-ci: Me Bcrrycr prend la 
parole; 

Attendu que l'impression et la publication des trois numéros ci-des-
sus énoncés de la Gazette de France constituent le délit prévu par le 
premier paragraphe de l'article 7, et par l'article 1G de la loi du 25 mars 
1822; 

» Vu lesdits articles, déclarons poursuivre; en conséquence, requé-
rons que, par l'huissier auquel le présent sera remis, le sieur Aubry-
"oucault, gérant de la Gazette de France, et signataire en cette qun I 
ité desdits numéros, soit assigné à comparaître le vendredi 50 de ce 

mois, à neuf heures du matin, à l'audience de la Cour d'assises de la 
Seine, pour voir statuer par la Cour sur la prévention résultant du pré-
sent réquisitoire. 

Fait au parquet de la Cour royale de Paris, le 26 avril 1841. 

» Le procureur-général, FRANCK-CARRÉ. » 

- Nous avons dit hier, d'après notre correspondance de Tulle, 

que l'audience du 29 avril ne serait probablement consacrée qu'à 

''examen des questions préjudicielles qui pourront être proposées 
dans l'intérêt de Mme Laffarge. 

Il se pourrait cependant que le débat s'engageât au fond : car 

l'ordre a été donné d'assigner pour cette audience les témoins de 

l'affaire. Au nombre des témoins assignés se trouvent M. et Mme 
Léotaud. 

Un déplorable accident est arrivé hier dans la prison de 
Sainte-Pélagie. 

Un détenu nommé Joseph Dauty a été tué d'un coup de fusil 
par un factionnaire. 

Voici en quels termes le Messager rend compte de cet événe-
ment : 

« Le nommé Dauty (Joseph), ancien repris de justice, détenu 

pour vol qualifié, et qui avait déjà essayé de s'évader à l'aide de 

fausses clés, se trouvait hier vers deux heures et demie à la fe-

nêtre de sa cellule, donnant sur le chemin de ronde , dont il 

ébranlait fortement les barreaux ; il ne tint aucun compte des in-

jonctions que le factionnaire lui fit de se retirer et lui répondit 

par des injures : celui-ci allègue qu'il fit mine alors d'apprêter son 

arme pour effrayer le détenu, et que c'est malgré lui que son fusil 
est parti dans ce moment-là. 

Quoi qu'il en soit, la consigne affichée dans le poste de la pri-

son porte formellement que les factionnaires ne doivent faire feu 

que dans deux cas : celui de légitime défense et celui d'évasion 

imminente ; ce factionnaire ne se trouvant dans aucune de ces 

deux hypothèses, a été arrêté et sera traduit devant un conseil de 
guerre. » 

Nous ignorons si l'enquête judiciaire à laquelle il est procédé 

en ce moment établira les faits comme les présente le Messager. 

Mais en admettant même que cette version soit exacte, il n'en ré-

sulte pas moins que cet événement a eu lieu par un coupable a-
bus de la consigne. 

Ce n'est pas la première fois malheureusement que de tels faits 

sont présentés : Il n'y a pas long-temps encore qu'un soldat s.; 

fut traduit devant un conseil de guerre pour avoir tué de deux 

coups de baïonnette un jeune homme qui fuyait devant lui sans 

défense; ce soldat fut acquitté. C'est à la justice militaire qu'il 

appartient de prévenir, par une juste sévérité, le retour de ces 

sanglantes brutalités; etil serait déplorable qu'un respect exagéré 

de l'inviolabilité de la consigne militaire servît trop souvent de 
prétexte à l'impunité. 

— Un américain de la Louisiane, nommé Rose, poursuivi par 

ses créanciers pour quelques milliers de dollars, s'est retiré avec 

ses nègres dans le Texas à environ quinze lieues de Shreveport. 

Il s'est établi sur une éminence escarpée qui domine le Jac d'Ar-

gent, et a fait de sa maison un château fort. Ses nègres sont 

maintenant d'audacieux brigands dont il est le chef. Devenu la 

terreur des environs, il brave les autorités civiles, et a tué entre 
autres le shénff qui voulait l'&rrêter. 

Il a braqué sur la hauteur une pièce de canon; il possède tout 

un arsenal d'armes et de munitions; des noirs placés en senti-

nelle de distance en distance donnent l'alerte àl'approche de toutes 
personnes suspectes. 

Le Messager de Natchitoches annonce que l'on a commandé 

soixante à soixante-dix miliciens pour prendre d'assaut le châ-

teau de Rose, et mettre à exécution contre ce chef de bandits la 
terrible loi de Lynch. 

— Nous avons déjà annoncé le nouveau Dictionnaire de l'enre-

gistrement de MM. Cbampionnet et Rigaud (4 vol. in-8"). Cette 

publication offre un recueil complet de la législation et de la ju-

risprudence sur cette matière si grave et si difficile ; c'est en quel-

que sorte la table raisonnée du savant livre que MM. Champion-

nière et Rigaud ont déjà publié sous le titre de Traité des droits 

d'enregistrement. Nous reviendrons avec tout le soin qu'il mérite 

sur ce travail, qui rend un immense service à la science du droit 
et à la pratique. 

— Nous avons annoncé plusieurs fois une belle et utile entre-

prise : La réimpression de l'Ancien Moniteur, depuis la réunion 

des Etats-Généraux jusqu'au Consulat. Cette entreprise marche 

rapidement, et son succès dépasse toutes les espérances. Déjà l'é-

diteur, homme actif et persévérant, est arrivé au dixième volume 

de la réimpression totale. Il a publié simultanément les deux sé-

ries qui comprennent l'histoire de la Constituante et celle de la 

Convention, voulant doubler ainsi, par l'attrait de la comparai-

son entre deux époques si rapprochées et si diverses, l'inexpri-

mable intérêt qui s'attache à cette période de nos annales. Nous 

reviendrons dans quelques jours sur" cette publication. 

OPEI 

'auteur 
ÉR .v -coMiQUE. Aujourd'hui : Le Guitarcro , cette belle partition de 

eur de la Juive et de l'Eclair, a toujours pour principaux inter-
prètes M"'» Capdeville et M. Roger, tous deux fort justement applaudis 
dans leurs rôles si dramatiques de Riccardoet de Zarah. Pour commen-
cer le spectacle on donnera la Perruche. 



» Attendu que les quatre traités acceptés par fèû Henry Bcchem, payables dans 
Paris, dont Charles Bechem s'est rendu caution envers feu Janisset, ont été tirés 
par ce dernier et datés de Versailles, quoiqu'il habite consi animent Paris où il 
faisait son commerce; qu'évidemment il y avait supposition de lieu et qu'ainsi ces 
prétendues lettres de change ne valent que comme simples promesses à l'égard de 
Charles Bechem, contre lequel le contraire n'a pas été jugé. 

» Attendu d'ailleurs que l'aval de garantie donné apiès protêt ne peut avoir 
qu un caractère purement civil, de même que l'endossement après protêt ne 

vaut que comme transport civil, parce que la protection paiticutière donnée au 
tiers-porteur dans l'intérêt de la circulation devient sans motif après protêt; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare nul et sans effet le jugement du 25 juil-
let 183a, en ce qu'il prononce la contrainte par corps contre Charles Bechem, en 
décharge Charles Bechem, nonobstantson acquiescement audit jugement, el atfi n-
du qu'il y a toujours urgence lorsqu'il s'agit de la liberté des nersonnes et qu'el-
les en sont indûment privées; 

»Dit que le présent jugement sera exécuté par provision et nonobstant appel 
sur minute avant l'enregistrement sans qu'il soit besoin de donner caution; 

» En ce qui touche la veuve Henry Bechem: 
» Attendu que les demandeurs eux-mêmes renoncent à la contrainte à soné-

gard, qu'ainsi il n'y a pas lieu à la prononcer; que pour le surplus il y a chose 
jugée à son égard puisque le jugement du 24 juillet 1835 n'est plus susceptible 
d opposition; l'en déboute; 

» Sur le surplus des demandes, fins et conclusions des autres parties, le Tribu-
nal dit qu'il en sera délibéré. » 

JUSTICE ClilMIiVELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AIN (Bourg). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Durieu, conseiller à la Cour royale de Lyon. — 

Premier trimestre de 1841. 

ACCUSATION D'IKFAXTICIDE. — COMPLICITÉ DE LA MÈRE DE L'ACCUSEE. — 

RÉVÉLATION D'UN ENFANT DE L'ACCUSÉE. 

Au mois d'août 1840, Josephte Minet, femme Léger, de la com-

mune de Brénod, comparut devant la Cour d'assises de l'Ain, ac-

cusé d'infanticide et de suppression de part. L'accusation lui re-

prochait d'avoir fait disparaître un enfant dont elle était accouchée 

dans le courant du mois d'avril 1840. Et pour expliquer ce crio>e, 

elle rappelait que depuis plusieurs années Josephte Minet, qui ha-

~ avec son père et sa mère, vit séparée de son mari qui de-

ïe ; que déjà, en 

bite 

meure dans un autre village ; que déjà, en 1839, elle avait été 

soupçonnée d'av ir mis au monde un enfant qui avait disparu ; 

qu'à cette époque son mari s'était plaint hautement de la conduite 

de sa femme, avait déclaré au maire et au curé de Brénod qu'il n'é-

tait pas le père de l'enfant que portait sa femme, et leur avait fait 

défense de constater sa naissance et de le baptiser sans l'avoir 

préalablement averti. L'accusation voyait dans la crainte que Lé-

ger inspirait à sa lemme et dans le désir et le besoin que devait 

avoir celle-ci de faire disparaître les traces d'une seconde fai-

blesse, le motif qui l'avait porté à commettre en 1840 le crime 
qu'on lui reprochait. 

Dès qu'elle fut arrêtée, la femme Léger convint que, le 2G a-

vril 1840, elle était accouchée d'un enfant; mais elle ajouta que 

cet enfant étant mort-né, elle avait cru pouvoir sans se compro-

mettre l'enterrer elle-même. On la somma alors de faire connaître 

l'endroit où elle avait déposé son enfant. Elle en indiqua succes-

sivement plusieurs qui furent fouillés par l'autorité, mais sans au-
cun résultat. 

La justice ne put à cette époque découvrir autre chose sinon 

que dans la prison de Nantua, où elle était détenue, l'accusée au-

rait dit à une femme Goyet, avec laquelle elle couchait, que si 

elle n'avait pas indiqué le lieu où était son enfant, c'est qu'elle a-

vait peur qu'on pût encore reconnaître le mal qu'elle lui avait fait 
au cou. 

C'est sous le poids de ces charges principales que la femme 

Minet comparut aux assises du mois d'août. Mais des renseigne-

ment recueillis par l'autorité peu de jours avant les débats vin-

rent à l'audience donner à cette cause un caraclère de gravité qui 

en fit ordonner le renvoi à une autre session. Voici ce qui s'était 

passé. Une femme Ctrrierde Maconod se présenta à l'adjoint de 

Brénod et lui déclara qu'un enfant de onze ans, nommé Lasacine, 

qui avait été berger chez les père et mère de la femme Léger de-

puis l'arrestation de cette dernière, lui avait fait une confidence 

de nature à jeter un grand jour sur l'accusation portée contre la 

femme Léger. Cet enfant mandé immédiatement raconta qu'il 

demanda un jour au petit garçon de la femme Léger, qui de-

meurait avec sa mère chez son grand-père, pourquoi sa mère 

était en prison. L'enfant lui répondit : « C'est parce qu'elle 

a tué mon petit frère. Elle l'a, ajoutait-il, d'abord mis dans un 

berceau, puis porté dans une chambre haute où était ma grand' 

mère. Toutes deux l'ont placé sur une table, et pendant que ma 

grand'mère le tenait, ma mère lui a donné un coup de couteau 

dans le ventre. Mon petit frère a crié comme ça : « Hein l hein ! 

Ensuite elles l'ont porté dans l'écurie, puis dans le fumier des bê-

tes. Alors, disait l'enfant, ma grand'mère m'a dit de ne rien dire 

de ce que j'avais vu, que mon petit frère m'aurait battu quand il 

aurait été grand. Et elle m'a donné des noisettes pour que je ne 
dise rien. >. 

A la suite de ces révélations Françoise Fournier, femme Minet, 

mère de l'accusée, fut mise en état d'arreslation et renvoyée de-

vant la Cour d'assises comme complice de l'infanticide imputé à 
sa fille. 

Les débats s'ouvrent aujourd'hui souscetle double accusation. 

La femme Léger persiste, dans son interrogatoire, à soutenir qu'el-

le est accouchée d'un enfant mort; elle prétend que sa mère a 

ignoré et sa grossesse et son accouchement. La femme Minet sou-

tient, de son côté, qu'elle n'a pas connu la position de sa fille; 

que dès qu'elle en a été informée par les bruits qui couraient, elle 

a provoqué sa visite par un homme de l'art. Toutes deux attri-

buent à un complot formé contre leurs familles par des gens qu'ils 

ont refusé d'obi ger, et la déclaration du jeune Lasacine et celle 
de la femme Goyet. 

On procède à l'audition des témoins; la plupart d'entre eux 

expriment l'opinion qu'ils ont eue en 1837 que la femme Léger 

était enceinte à cette époque, sans qu'on ait su ce qu'était devenu 

son enfant. Tous déposent qu'en 1840 on eut dans la commune 

du Maconod les mêmes soupçons sur le compte de la femme Lé-

ger; mais que cette fois, et pour éviter un nouveau crime, les 

voisins de cette dernière avertirent l'autorité et 

et de l'accouchement. 

Le maire et l'adjoint de la commune et M. le juge do paix du 

canton de Brénod viennent ensuite attester les démarches qu'ils 

ont faites avant l'accouchement pour prévenir la femme Léger 

que sa position était connue, celles qu'ils ont faites après pour dé-

couvrir les traces des couches et le corps de l'enfant nouveau-né, 

les refus constans de la femme Léger de se soumettre à une visi-

te et l'obstination de sa mère à nier l'accouchement. 

Mais tout l'intérêt du débat se concentre sur la déposition du 

jeune Lasacine, qui vient naïvement raconter la confidence qu'il a 

reçue de l'enfant de la femme Léger, et sur celle de la veuve Car-

rier, qui ajoute qu'après avoir appris du petit Lasacine ce que lui 

( 644 ) 

l avait dit l'enfant Léger, elle a elle-même interpellé cet enfant, qui 

' lui a répondu : « Oui, si j'avais été grand, j'aurais bien empêché 

qu'on tuât mon petit frère ! » 

M. Armand, substitut, qui soutenait l'accusation, a groupé avec 

habileté ces différentes charges, pour en faire ressortir la culpa-

bilité de la femme Léger et la complicité de sa mère. 

M e Greyard, avocat du barreau de Nantua, a présenté avec ta-

lent la défense des accusés, et ses efforts ont obtenu tout le suc-

cès qu'il était possible d'espérer. La femme Minet a été acquittée, 

et la femme Léger, déclarée coupable, mais avec des circonstan-

ces atténuantes, a été condamnée à vingt ans de travaux forcés 

et à l'exposition. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre ). 

( Présidence de M. Perret. ) 

Audience du 27 avril. 

AFFAIRE nu National. — ANNONCE PUBLIOUE DE SOUSCRIPTION POUR 

L'AMENDE PRONONCÉE PAR LA CHAMBRE DES PAIRS. 

Le Tribunal de police correctionnelle était appelé aujourd'hui 

à faire l'application de la loi du 9 septembre 1835, par suite de la 

prévention imputée à M. Thomas, directeur gérant du National, 

d'avoir annoncé publiquement dans son journal l'ouverture d'une 

souscription destinée à indemniser le National de l'amende pro-

noncée contre lui par la délibération de la Chambre des pairs du 

8 mars dernier. 

M. Thomas, présent à l'audience, répond aux questions d'usa-

ge que lui adresse M. le président, et déclare confier à M" Marie 

le soin de présenter sa défense. 

M. l'avocat du Roi Caulley prend la parole, et soutient la pré-

vention en ces termes : 

«Dernièrement, Messieurs, le National a été condamné à une amende. 

Le chiffre de cette amende et les motifs qui l'ont provoqué sont étran-

gers à ce procès : ce que nous vous demandons, c 'est de faire respecter 

par le gérant du National une règle de la législation qu'il a ouverte-

ment violée, et dont la violation même exige une juste répression. Cette 
règle est tracée textuellement dans l'article 11 de la loi du 9 septembre 

1835, qui interdit d'ouvrir ou d'annoncer publiquement des souscrip-

tions tendant à indemniser des condamnations judiciaires qu'on aurait 

pu encourir. Quand intervient une décision qui condamne un individu, 

il faut reconnaître qu'elle a été rendue avec justice, il faut la respecter 

et non pas lui porter atteinte. Annoncer que des individus vont payer 

l'amende qui a été encourue, c'est faire une protestation contre l'arrêt 

rendu : en payant totalité ou partie de l'amende, on vient en quelque 

sorte amnistier le condamné, et c'est ainsi que l'on porte atteinte à la 

justice. Tel est le principe général qui s'applique à tous, principe con-

sacré par le texte même de la loi, qui défend d'ouvrir ou d'annoncer pu 

bliquement de semblables souscriptions. 

» Or, dans la cause qui vous est soumise aujourd'hui , M. Thomas, 

gérant du National, a violé ouvertement cette prohibition. Vous com 

prenez bien qu'il était impossible de heurter de front le principe posé 

par la législation ; aussi a-t-on eu recours à des formes particulières qui 

ne permettent pas toutefois de se tromper sur l'interprétation du véri 

table sens des articles incriminés : on n'y remarque donc pas la eon 

travention écrite en termes formels ; mais la loi aussi n'a pas défini 

d'une manière précise ce que c'est qu'une souscription , ni dans quelle 

forme elle devait se faire. Elle entend atteindre tout ce qui viendrait 

protester contre la décision rendue , quels que soient les moyens dont on 
ait fait emploi. 

» Après ces courtes observations préléminaires , nous allons donner 

au Tribunal lecture des cinq articles du National où se trouve le délit 

pour lequel son gérant comparait aujourd'hui devant vous. 

» On lit dans le numéro du 11 mars dernier l'article suivant 

«Nous avons reçu depuis deux jours un assez grand nombre de lettres dans les-
quelles on nous demande d'ouvrir une souscription pour le paiement de l'amen-
de que la chambre des pairs nous a infligée.— Les patriotes qui nous ont donné 
ces preuves de sympathie, dont uous les remercions sincèrement, ont oublié 
qu'un article précis des lois de septembre nous interdit toute démarche publique 
à ce sujet. Voici le texte de cet article : 

« Il est interdit d'ouvrir ou annoncer publiquement des souscriptions ayant 
» pour objet d'indemniser des amendes, frais, dommages et intérêts prononcés 
» par des condamnations judiciaires. » 

» Celte infraction est jugée par la police correctionnelle et punie d'un em-
» pritonnement d'un mois à un an, et d'une amende de500 fr. à 5,000 fr.» 

» Ainsi, nous nous conformons à la loi en nous condamnant au silence, et 
celte nécessité impérieuse nous défend de remercier nominalement les personnes 
qui sont déjà venues sans appel nous témoigner la part qu'elles étaient jalouses 
de prendre au jugement qui nous a frappés.» 

« C 'est un moyen d'éveiller l 'attention du public; on parle de l'inten-

tion qu'ont eue quelques personnes d'ouvrir une souscription en faveur 

du National, qui a dû la refuser; mais n'est-ce pas là l'équivalent de 

l'annonce même de cette souscription ? 

» Puis, à la date du 14 mars, se remarque ce second article. 

« La sympathie des patriotes ne nous fait pas défaut, et la condamnation que 
nous venons de subir de la part de la Chambre des pairs a été une nouvelle oc-
casion pour nos co-religionnaires démontrer au Na'ional que les opinions qu 'il 
défend sont partagées par celte portion généreuse de la nation qui tient à notre 
dignité au dehors, au développement de notre révolution à l'intérieur. Nous ne 
pouvons citer toutes les lettres qui nous arrivent et qui témoignent des bons sen-
timens que les exactions du pouvoir réveillent au lieu de les étouffer. Cependant 
nous croyons devoir donner place à la correspondance suivante, en remerciant 
vivement celui qui l 'a écrite de la pensée qui l'inspire et qui trouvera certaine-
ment de l'écho dans notre pays. 

P.-S. Je pense que les lois de septembre ne s'opposent pas à l'insern» 
de ma lettre dans le National ; je déclare, au surplus, en accepter toute la ra? 
ponsabililé. » 

« On lit aujourd'hui dans le Courrier de la Moselle : 
» Le National, que la Chambre des pairs, juge et partie, vient de frapper d'. 

ne amende exorbitante, reçoit de toutes parts les plus généreuses marques î!" 
sympathie. Si les lois de septembre n'avaient interdit « d'ouvrir et d'annonce 

de la grossesse 

« Metz, le 11 mars 1841 
» Monsieur, 

» Le N'allouai est condamné à une amende exorbitante, et les lois de sep-
tembre défendent aux bons citoyens de lui venir en aide par une fouscription 
rendue publique. Loin de moi l'idée de vous engager ou à violer ou même à élu-
der la loi; mais que devez-vous souhaiter et que doivent souhaiter avec vous 
tons ceux qui partagent vos opinions! c'est de les répandre, de les faire pénétrer 
le plus possible au milieu des masses. Je propose donc aux patriotes de saisir 
cetle occasion naturelle de remplir un devoir en servant leurs convictions. La 
France renferme plus de vingt mille communes rurales qui ont besoin de lu-
mières : que vingt mille patriotes éprouvés en adoptent chacun une pour y ré-
pandre et vulgariser votre journal. Pour ma part je fais choix de celle de Saul-
cheri, canton de Charli, département de l'Aisne, oùM. Huet recevra, lira et fera 
lire à mes frais le National. Ci-joint un reçu de 60 fr. pour un an, à partir du 
1 er avril prochain. 

» J'aime à croire que le National ne trouvera rien d'offensant dans cette dé-
marche spontanée, el qu'en reproduisant ma lettre il voudra bien l'accompa-
gner de réflexions propies à soutenir le zèle, la ferveur des réformistes de tou-
tes les nuances. 

» Agréez, monsieur le rédacteur, mes salutations et mes sympathies, 
» PIERRE , adjudant-major en retraite, 

place de Chambe, café des Voyageurs, à Metz 

» Le but et les intentions se manifestent de plus en plus. 

« Puis à la date des 22 et 25 mars on lit encore : 

— Nous recevons la lettre suivante : 
» La Mure (Isère), le 16 mais 1841. 

» Monsieur, 
» Les lois de septembre ont interdit les souscriptions publiques ayant pour ob-

jet des amendes réstttant des condamnations judiciaires. Mais s'il est défendu 
aux patriotes de manifester publiquement leurs sentimens dans cette circonstan-
ce, il leur reste encore des moyens licites pour témoigner au gérant du National 
la grande part qu'ils ont prise au coup qui vient de le frapper. Ces moyens con-
sisteraient à souscrire dis nbonnemens collectifs ou individuils en faveur du 
journai dont iis partagent les opinions. 

» Quoi qu'il en puisse advenir, M. le gérant, dans la position que nous ont faite 
les lois de septembre, je ne puis vous donner d'autres preuves de ma sympathie 
qu'en souscrivant un abonnement au National à partir du 1 e.1 avril prochain 

« J'ai, du reste, l'espoir bien fondé qu'en dépit des lois de septembre, mon 
exemple sera imité par tous les ennemis do l'arbitraire et des lois d'exception 

» Agréez, Monsieur le gérant, l'assurance de mon dévoùmcnt fraternel, et des 
vœux "bien sincères que je forme pour le rétablissement de votre santé. 

» publiquement des souscriptions ayant pour objet d'indemniser des amendes 
» frais, dommages et intérêts prononcés par des condamnations judiciaires 
nul doute que les patriotes n'eussent déjà publiquement couvert le» M-OOOfr 
auxquels la pairie vient détaxer le simple langage du journal n«HcaJ, Comme 
on s'est cotisé pour les victimes de l'inodation, on eût souscrit en faveur de la 
victime de cet autre lléau qu'on appelle la justice exceptionnelle. 

Mais si l'on ne peut concourir publiquement au paiement d'une ami nde u, 
lois de septembre n'interdisent pas de contribuer à répandre les journaux qu 'a-
ies opt voulu tuer. On sait qu 'une heureuse initiative a déjà été prise par u
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bitant de Melz ; nous suivons la voie qu'elle nous a ouverte. Le Courrier de là 
Moselle est encore détenteur d 'une somme d'environ 200]fr., reliquat de sous-
criptions patriotiques restées sans emploi; deux fois déjà il a invité te» nombreux 
souscripteurs à faire retirer les minimes offrandes qu'ils semblent a! andonner. A 

la fin du mois courant, il convertira en abonnemens au National telles dent u 
lesterait dépositaire. 

» Nous avons la conscience qu'en agissant ainsi, qu'en aidant à répandre l'or-
gane le plus ferme et le plus éprouvé des opinions démocratiques, nous servons 
les vues des citoyens auxquels nous adressons ce dernier appel. » 

Que résulte t-il évidemment de ces trois derniers articles? C'est 
qu'on entend venir en aide au National à l'aide d'aboniiemcus : si ces 
abonnemens étaient des abonnemens ordinaires, il n'y aurait-assuréir, en t 
rien à dire, et les poursuites ne sauraient ainsi être justi liées; mais il

s 
ont été faits dans un but et une intention manifestes, et de lu manière 
la plus claire pour protester publiquement contre la décision judiciaire 
prononcée contre le National, et c'est là précisément ce qui constitue la 

violation de la prohibilion entendue par la loi. 
En effet, donner au journal la faculté de se libérer de l'amende qui

 a 
été prononcée contre lui est une espèce de souscription tout aussi cou-
pable que le serait une souscription formulée et conçue dans les termes 
ordinaires. Mais, dira-t-on, le montant des abonnemens ne rentrera pas 

intégralement dans la caisse du journal, et par conséquent le but qu'on 
se proposait ne saurait être complètement atteint. Nous savons bien qu'il 

faut défalquer du prix des abonnemens les frais et débours que nécessi-
te le service de la feuille à l'abonné; mais enfin il y aura toujours un ex-
cédant quelconque, et cet excédant formera le fond de la souscription, il 

n 'y a donc pas de doute possible sur le véritable motif des aboiiuetuens 
annoncés. 

Enfin, il eu existerait encore que l'article suivant, à la date du 16 avril 
dernier, viendrait les lever d'une manière victorieuse; on lit, en effet, ces 
deux lettres dans le numéro du National de ce jour. 

- Nous lisons dans le Courrier de la Moselle, journal patriote de Metz : 
Un des abonnemens que les patriotes ont pris au National, sur les fonds 

qui ne nous ont pas été réclamés, est destiné au poste de la garde nationale de 
Metz. Depuis le 1" avril courant, le National est expédié à cette adresse. Cha-
que soir, les gardes nationaux de service doivent donc trouver au corps de gar-
de de l 'Hôtel de-Ville la feuille radicale, qui est exactement déposée par la poste 
chez le concierge. » 

— Nous recevons la lettre suivaute : 
« Monsieur le directeur, 

» Les patriotes d'Estagel sont heureux de pouvoir vous témoigner leur sym-
pathie* en prenant un abonnement de six mois à votre journal. Puisse chaque 
commune de France rassembler, à notre exemple, décime par décime pour aug-
menter le nombre de vos abonnés-souscripteurs, et vous aider à acquitter tois 
les droits de passe, directs et indirects, dont on tarife les idées démocratiques. 

» Agréez, etc., 
» Estagel, 10 avril. » 

» Le but et les intentions son t-ils assez clairement exprimés cette fois ? 
Les articles parleut assez haut; il est impossible que vous renfermiez la 
loi dans des formules; il faut aller au fond des choses; si le sens coupa-
ble s y trouve, peu importe l'adresse des mots. » 

M" Marie : Messieurs, le premier besoin que j'éprouve c'est de 

protester contre cette intention que M. l'avocat du roi a prêtée aux rédac-
teurs de la feuille que je défends, d 'avoir voulu éluder la condam-
nation prononcée contre eux. Je le dis ici avec franchise et dans toute la 
conviction de mon âme, jamais ils n'ont eu l'idée de protester contre cette 
condamnation ; croyez-le , ils l'ont subie avec courage, et certes ils n'ont 

pas eu besoin de recourir à des moyens détournés pour éveiller lasyp.i-

pathie de leurs amis politiques. 
» Je ne ferai pas la critique des lois de septembre; depuis longtemps 

on sait qu'on ne peut plus la faire ; mais je dirai quel est leur but. Evi-
demment, ce sont des lois exceptionnelles, ce sont des lois contraires 
aux principes d'humanité si thers à notre caractère national. Tout 
le monde l'a compris , et chaque ministère , en arrivant au pouvoir, 
s'il n'a pas dit que son intention était do les rapporter, a du moirs 
déclaré qu'il n'en réclamerait jamais une application chicanière. Le mi-
nistère actuel était seul capable d'en étendre les disposition"; mais, gnV 
ce à Dieu, nous sommes devant des magistrats français, et nous soraines 
assurés qu 'ils s'arrêteront devant une interprétation rigoureuse et forcée. 

En présence des articles qui vous sont déférés, mon embarras est 

de savoir comment on a pu rencontrer dans leur contenu le caractère 
voulu parla loi pénale. Vos lois de septembre, j'ai beau les examiner et 

je ne vois pas le délit qui nous est reproché. Lisons le texte que vous 
invoquez. » 

M« iMacio donne lecture de l'article.) 

i Ainsi, reprend l'avocat, d'après cet article, on ne pourra pas an-
noncer publiquement une souscription ouverte; ou ne pourra pas ou-
vrir une souscription; ouvrir, annoncer une souscription ouverte, voi-
là les deux faits prévus par l'article 11. 

Pour se trouver dans les termes de l'article 11, il faudra donc qu 'il 
y ait eu annonce d'une souscription ouverte en province ou ailleurs, ou 
une souscription ouverte dans les bureaux du National; et si on ne 

rencontre pas ces deux faits, il est évident qu'il n'y a pas application 

de la loi. Voilà le texte et l'esprit de la loi. 
» Permettez-moi de m'emparer ici de l'opinion de M. le rapporteur 

devant la Chambre des députés. M. le rapporteur, en avouant le but de 

la loi, de mettre un terme au scandale des souscriptions publiques des-

tinées à l 'indemnité ou plutôt au triomphe des condamnés politi-
ques, déclare que la législation ne peut interdire des souscriptions parti-

culières, et que le vœu de la loi est satisfait en empêchant de triompher 
publiquement des lois et des magistrats. 

»On voit que la législation do septembre a compris que quand un jour 
nal rencontrait des sympathies on ne pouvait interdire des sousenp^ 

tions individuelles. Ainsi, d'après les lois de septembre, chacun^ re$w 
maître de ses sympathies, et ces lois vont déjà assez loin pour I 11 '0",1"! 
recule pas encore leurs limites. Mais d'abord voyons, en présence de > 
articles publiés, si nous trouverons le caractère d'une sousci'ipl 1011 > 
voyons si nous sommes dans les conditions voulues par vos lois. 

«Pour apprécier une loi, il faut se reporter aux circonstances qui ' 
produite. Vous vous rappelez ce qui avait eu lieu sous la restauration , 

vous vous rappelez que quand un écrivain était frappé d'une amen" 
chaque citoyen venait le protéger dans sa personne et dans sa fortune , 
" n'y avait pas de condamnation qui ne fût aussitôt couverte par u" 
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souscription. En 1853, les mêmes faits se reproduisirent ; mais qu 
étaient ces souscriptions? On les ouvrait dans tel ou tel bureau dejoui -

nal, chez tel ou tel notaire; il y avait des centres de souscription à 1 ar
 » 

et en province. Alors chaque souscripteur faisait inscrire son nom et 

» Ancien j (Isère). 

provi..^ 

somme qu'il versait; quelquefois il faisait suivre ou précéder sa souscrip-

tion d'une épithète plus ou moins hostile : voilà quelles étaient les sous-
criptions, voilà aussi ce qu'a voulu prévenir la loi du 9 septembre. 

Y a-t-il quelque chose de semblable dans les articles dont on
 vouS

.j 
donné lecture? Non, Messieurs; et, en ptésence du texte de l'article 
et du discours du rapporteur de la loi, le National, à coup sur, 

jamais eu l'idée d'une pareille souscription.
 u 

» Loin de là; quelques personnes peu jurisconsultes se Presen1<?uL
0 

bureau du National et offrent de venir au secours du journal. « 

fait-il? il publie l'article du 11 mars. » 
(Me Marie donne une seconde lecture de cet article.) _

 6 
« Mon Dieu ! ajoute-t-il, je le demande à ceux qui m'ecoutem, 

là une souscription ouverte ? est-ce là l'annonce d'une souscription 

verte ? rencontrons-nous dans cet article le double caractère que 
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la loi ? Ou discute et on dit : Nous ne pouvons pas ouvrir. une discus-

sion, nous le déclarons à ceux qui nous sollicitent, et pourquoi ? Parce 

que la loi de septembre nous condamne au silence. Nous acceptons le 

silence et nous n'ouvrirons pas de souscription. 

On a dit que nous voulions éveiller l'attention, et que, parla, nous 

appellions les souscripteurs. Tout ceci est-il dans l'article? Il n'y en a pas 

un mot. C'est une hypothèse de M. l'avocat du roi qui n'est pas admissi-

ble, surtout quand on examine le sens de l'article. 

» Laissons donc de côté l'article du 10 mars. Mais, dit-on, dans les au-

tres articles, le souscripteur se cache sous le manteau de l'abonné. En-

core une fois, est-ce là encore ce que veut le texte de la loi ? Je veux vous 

y ramener malgré vous ; moi, je pousse l'amour du texte jusque-là. 

» Que rencontrons-nous dans les articles ? L'annonce d'une souscrip-

tion ? Non, mais des faits individuels, des faits qui ne sont pas en grand 

nombre, car il n'y en a que trois, et on veut les comparer à une sous-

cription, à un centre de souscription ! Pourquoi s'est-on abonné? Etait-ce 

pour payer l'amende? Non, mille fois non. Il suffit de bien examine] pour paye 

que veut, par exemple, Guillot. Ce qui le préoccupe, c'est une idée bien 

autrement élevée qu'une souscription : son idée à lui, c'est do multi-

plier les lecteurs du National. «On veut tuer le National, dit-il, il faut 

le protéger et le répandre; il faut nous abonner.» Voilà, je le répète, la 

pensée du rédacteur de la lettre signée Guillot. 

» Ce que je dis de l'article du 14 mars, je le dis des autres. C'est en-

core le môme fait individuel, toujours la pensée de propager les principes 
du National. » 

Le défenseur examine ensuite l'article du Courrier de la Moselle re-

produit par le National. Cet article n'est, pas plus que les autres, une 

souscription. D'ailleurs, cet article n'a pas été poursuivi, et le National 

( Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du 22 avril. 

L. Biétry, Borderet, Salles, Ebeling, Teillard aîné, Pagueguy, Poret, 
Guérin, Taidy, Peyrousse et Guy. » 

« Paris, 27 avrill8M. 

» A M. le rédacteur du National. 

DONATION. — SUBSTITUTION. POUVOIR D ALIENER. 

1« Y a-t-il substitution prohibée, ou donation sous condition poteslali ce 

dans l'acte par lequel des époux se font donation mutuelle de tous 

biens en pleine propriété, et disposent néanmoins que les immeubles 

$qui existeraient encore en nature au décès du survivant et n'auraient 

"pas été par lui aliénés, à quelque titre que ce fût, seront partagés 

entre les héritiers du survivant et ceux du prédécédé? (Non résolu.) 

2» La faculté d'aliéner, conférée par un tel acte au donataire, comprend 

le pouvoir de disposer par testament, même par simple institution 

d'héritier universel et sans désignation des biens, au préjudice des 
substitués. 

Par contrat de mariage du 8 thermidor an II, les époux Simon se 

sont donné mutuellement l'usufruit de tous les biens, meubles et im-

meubles, acquêts, conquets et propres qui appartiendraient au prémou-
r„nt d'eux» 

Par autre contrat du 22 fructidor au VI, les époux ont déclaré conver-

tir la donation mutuelle en usufruit contenue en leur contrat de ma-

riage en une dotation en pleine et entière propriété au profit du survi-

vant, et par une clause additionnelle portée en renvoi à la tin de cet 

acte, les époux stipulent « néanmoins que dans le cas où les conquête 

immeubles dont il est disposé en pleine propriété en faveur du survi-

vant existeraient en nature lors de son décès et n'auraient pas été par 

lui aliénés, à quelque titre que ce soit, ils seraient partagés tant entre 

les héritiers du prédécédé qu'entre ceux du survivant, de même que si 
ce dernier n'en eût joui qu'à titre d'usufruit. » 

La veuve Simon, qui avait recueilli le bénéfice de la donation mutuelle 

par le prédécès de son mari, décéda elle-même dans le courant de l'année 

1839, après avoir par deux testamens authentiques déclaré sa volonté de 
laisser sa succession à ses héritiers naturels. 

Les héritiers Simon formèrent alors contre les héritiers Gombault, re-

présentant la femme Simon, une demande en partage et licitation d'une 

maison sise à Nemours qui dépendait de la communauté et se trouvait 

encore en nature dans la succession. Ils se fondaient à cet égard sur la 

disposition finale de l'acte de donation de l'an VI, et sur l'institution 

qu'elle renfermait à leur profit, pour le cas où tout ou partie des im-

meubles donnés existerait encore en nature dans la succession du survi-
vant. 

Les héritiers Gombault opposèrent la nullité de cette disposition : en 

la forme, parce qu'elle avait été ajoutée par renvoi à l'acte, et que le 

renvoi n'avait pas été approuvé spécialement par les parties , les té-

moins et les notaires; au tond, parce que si la condition était obligatoi-

re, elle constituait une substitution prohibée par les articles 896 et 900 
du Code civil; si elle était simplement potestative, elle était nulle aux 

termes des articles 1170-1174 du même Code; enfin, la disposition était 

caduque, puisque la donataire, investie delà pleine et entière proprié-

té des biens donnés, les avait transmis à ses héritiers naturels par testa-
ment. 

Sur cette contestation , le Tribunal de Fontainebleau rendit le juge-
ment suivant : 

» Attendu que la disposition contenue au renvoi fait à l 'acte du 22 fructidor 
an VI ne constitue pas une substitution prohibée, puisqu'on n'y trouve pas réu-
nies la charge de conserver et celle de rendre, circonstance d 'où l'article 896 du 
Code civil fait dépendre la nullité de la disposition, mais qu 'elle constitue un don 
de eo quod supererit en usage sous la législation romaine; 

» Attendu que cette condition de rendre ce qui restera des objets donnés au 
survivant à d'autres personnes que celles eu faveur desquelles la substitution est 
permise, aurait pour effet d'intervertir l 'ordre des successions, puisqu'elle sub-> 
«titue les héritiers du donateur à ceux désignés par la loi ou par la volonté du 
donataire; 

» Que cette condition est contraire aux lois, et comme telle doit être réputée 
non écrite; 

» Que la veuve Simon ayant survécu à son mari a été, aux termes de l'acte 
du 22 fructidor an VI, saisie de la propriété de la maison de Nemours, conquet 
de leur communauté, et qui dépend aujourd'hui de sa succession; 

» Le Tribunal répute non écrite la condition insérée en la donation entre vifs 
du 22 fructidor an VI, en faveur des héritiers du prémourant, en conséquence 
déboute les hériiiers Simon de leur demande en partage ou licitation. » 

Appel, 

Uevant la Cour, M
e
 Dutheil, avocat des héritiers Simon, a soutenu 

la validité de la condition, en la forme et au fond. Sur la question de 

forme, il rappelle qu'avant la loi du 25 ventôse an XI les renvois et 

apostilles pouvaient être régulièrement insérés dans le corps des actes, 

sans approbation expresse, pourvu qu'ils fussent ajoutés avant la lec-

ture de l'acte et la signature des parties, des témoins et du notaire. «Au 

tond, dit le défenseur, la clause est licite, car elle ne contient pas obliga-

tion de conserver et charge de rendre, conditions essentielles des substi-

tutions que l'article 890 dn Code civil frappe de prohibition. Eu elfet, 

aelause dont il s'agit laissait au donataire la faculté la plus complète 
a
 aliéner ou de conserver les biens, d'en priver les héritiers du donn-

eur ou de les leur rendre eu usaut ou n'usant pas du pouvoir d'alié-

vc/
 cette

 substitution, que les auteurs et quelques arrêts ont qua 

» Le journal la France a publié les noms des jurés de son procès de-

vant la cour d'assises, du 24 du courant , et le National ayant annoncé, 

contrairement à la loi , que l'acquittement était de onze voix contre une, 

nous déclarons qu'il a été très mal informé et qu'il nous importe beau-

coup que cette erreur soit justifiée. La vérité est que le vote a été de 
six voix contre six. 

» Nous réclamons de votre impartialité l'insertion dans votre journal 
de notre réclamation. 

» Nous avons, etc. 

» Les jurés : L. Biétry, Borderet, Salles, Ebeling, Teillard aîné, Pague-
guy, Poret, Guérin, Tardy, Peyrousse et Guy.» 

C'est sans doute un fâcheux usage admis par la presse que de 

révéler le secret des délibérations du jury en indiquant le chiffre 

de sa majorité, quelque décision qu'il prononce. Il est à regretter 

surtout que l'abus de cet usage puisse donner lieu à des indica-

tions inexactes. Mais ce qui n'est de la part de la presse qu'une 

indiscrétion répréhensible devient de la part du jury un oubli 

grave des devoirs que la loi lui impose. 

L'article 347 du Code d'instruction criminelle défend au jury 

d'exprimer le nombre de voix qui forment sa décision, hors le 

cas de déclaration affirmative à la simple majorité. Cette probi-
té : . : - i . , . -

M
e
 Dutheil, tout en reconnaissant que la jurisprudence présente sur 

cette matière délicate des décisions souvent contradictoires, cite notam-

ment un arrêt do 1" février 1827. — RejeU^irey, 27-1.422, et oppose 

l'opinion de Merlin à celle professée par Mï Rolland de Villargues. — 
Traité des substitutions. 

M
e
 Durand St-Amand, pour les intimés, a reproduit les argumensqui 

avaient été présentés devant les premiers juges, et soutenu surabon-

damment qu'en raison de la contradiction évidente des deux disposi-

tions de l 'acte de l'an VI, c'était le cas de décider par voie d 'inierpréta-

tion que la donation en toute propriété faite au survivant impliquait le 

droit de disposer par.voie testamentaire des objets compris en la dona-
tion. *" " ' ' ' ' ." " ', ' ' 

■ La Cour, sur les conclusions conformes de M. Boucly, avocat-général, 
a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que, par l'une des clauses de l'acte notarié du 22 fructidor an 
VI, les époux Simon ont déclaré couverte la donation mutuelle en usufruit qu'ils 
s'étaient faite par leur contrat de mariage du mobilier et des acquêts, conquets 
immeubles et propres, en une donation mutuelle en pleine et entière propriété 
des conquets immeubles ; que chacun d'eux a déclaré se dessaisir de sesdits 
biens en faveur du survivant; 

» Que l'effet de cette convention a été d'investir la femme Simon de la pleine 
et entière propriété des conq uels de communauté dépendans de la succession de 
son mari, décédé avant elle ; 

» Que l'une des conséquences de cette attribution de propriété sans réserve 
était le droit de disposer, à quelque titre que ce soit, des biens qui en étaient 
l'objet ; que ce droit résultait même des termes exprès de la clause subséquente 
de l'acte sualaté, clause dont la nullité est poursuivie par les intimés; 

» Considérant que par son testament du 12 juin 1837 la femme Simon après 
avoir léaué une somme de 1 ,500 francs aux hériiiers de son défunt mari, a dé-
claré vouloir que ses autres biens appartinssent à ses héritiers naturels; que 
cette disposition équivaut à un legs en termes exprès et directs au profit de ces 
mêmes héritiers ; 

» Considérant qu'au nombre des biens dont elle laissait à ceux-ci la propriété, 
se trouvait nécessairement l'immeuble qu'elle avait recueilli à la mort de aimon 
par l'effet de la donation mutuelle du 22 fructidor an VI; 

» Que si, par un second testament du 25 juin 1830, la dame Simon a révoqué 
le legs fait aux héritiers de son mari, elle a déclaré par le même acte vouloir que 
son précédent testament eût tout son effet pour le surplus; ce qui comprenait la 
disposition universelle faite au profit de ses propres héritiers; 

» Qu'il suit de là que cette dernière disposition est valable et doit recevoir tout 
son effet, soit qu'on l 'envif âge comme faite en vertu de la clause de retour arguée 
de nullité, soit qu'on fasse abstraction de cette même clause; qu'ainsi sous au-
cun rapport, la demande des appelans ne peut être accueillie; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur les moyens de nullité invoqués par les 
intimés; 

» Confirme. » 

'fiée si quid supererit, en raison du pouvoir absolu d'aliéner laissé au 

oonataira, a toujours été réputée licite même sous l'empire des ancien-

?s coutumes prohibitives des substitutions ; et c'est avec raison qu'on l'a 

d'a-istinguée du don de eo quod superest, qui n'admettait le pouvoir 

ener que dans de certaines limites et sous certaines conditions. 

ÏM donc la condition insérée dans la donation de l'an VI n'est pas con-
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use de substitution. En effet, il n'est pas exact de dire qu'une disposi-

f»i par testament emporte aliénation, puisque les biens légués couti-

- >t de rester dans la succession, D'ailleurs, lès testamens ne oontien-

n aucune disposition spéciale do l'immeuble dont il s'agit en faveur 

COUR ROYALE DE RENNES ( 2 e chambre ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Le Minihy. — Audiences des 11 et 20 mars. 

L'autorité judiciaire est-elle compétente pour statuer sur la vente d'un 

moyen d'opérer en matière de travaux publics, consentie par un par-

ticulier d l'Etat, lorsque le titre serait une lettre de l'autorité admi-

nistrative sur lanalure, le sens el les
%
 effets de laquelle il y aurait 

contestation entre les parties ? 

L'autorité judiciaire peut-elle surtout en connaître, lorsque l'autorité 

administrative, choisie par le demandeur, a déjà prononcé sur sa 
réclamation et l'a rejelée comme mal fondée ? 

Le port de Redon est un point important pour la navigation intérieure 

de l'ouest de la France, car il est le point de jonction des canaux de Bre-

tagne, qui, en cas de guerre surtout, seraient d'une si grande utilité 

pour mettre en rapport les deux extrémités maritimes, Nantes et Brest. 

Aussi le gouvernement a fait de ce port l'objet de grands travaux, et 

spécialement de l'établissement d'un bassin à îlot pour lequel les Cham-
bres ont naguère voté une somme de 4,000,000. 

Ces travaux doivent nécessairement exiger la démolition d'une usine 

qu'un sieur Cahour avait construite il y aplusieurs années, avec l'auto 

risation de l'administration, mais sous la condition de n'exiger aucune 

indemnité en cas de destruction de l'usine. 

Le sieur Cahour, voulant au moins se récupérer de la perte qu'il al-

lait éprouver, proposa au gouvernement de lui vendre un plan de raccor-

dement des canaux de Bretagne etd'un bassin à flot au port de Redon, 

moyennant qu'on lui donnerait un nouveau terrain, qu'on lui bâtirait 
une usine, etc.. 

Cette pétition étant arrivée à la direction des ponts-et-chaussées à une 

époque où l'ordre était transmis aux ingénieurs de la navigation de la 

Vilaine de faire de nouvelles études sur les plans déjà proposés par eux 

pour les travaux de Redon, fut renvoyée au préfet d'Ille-et-Vilaine, afin 

qu'il invitât le sieur Cahour à communiquer ses plans et les faire étu-

dier par les ingénieurs pour savoir quelle suite il pourrait être donné 
à sa demande. 

Le préfet d'Ille-et-Vilaine écrivit en conséquence au sieur Cahour, qui 

remit son plan, avec un mémoire àl'appjii, à la sous-préfecture de Re-
don. 

Aussitôt que les ingénieurs en eurent connaissance, ils déclarèrent 

que cette idée n'était pas nouvelle, et présentèrent, à l'appui de leur 

dire, des plans communiqués à l'administration avant d'avoir vu ceux 
du sieur Cahour. 

Le sieur Cahour réclama devant l'administration, publia plusieurs 

mémoires; mais une décision du conseil des ponts-et-chaussées le déclara 

mal fondé dans ses prétentions, et plus tard, sur une nouvelle instan-

ce du sieur Cahour, le ministre du commerce confirma la décision du 
conseil des ponts-et-chaussées. 

Ce fut dans ces circonstances que le sieur Cahour assigna l'Etat devant 

le Tribunal de Redon pour lui payer une somme à fixer par experts ou à 

l'amiable pour sa prétendue découverte, soutenant que la lettre du pré-

fet d'Ille-et-Vilaine constituait à sou profit une acceptation pure et sim-
ple de ses offres. 

Mais le Tribunal le débouta, attendu qu'il s'agissait de l'interprétation 
d'un acte administratif. 

En appel, M
c
 Coëtoux s'est efforcé de démontrer, dans l'intérêt de Ca-

hour, qu'en fait la lettre du préfet constituait un véritable achat de la 

découverte du sieur Cahour, et qu'en droit il s'agissait de la décision 

d'une question de propriété pour laquelle les Tribunaux étaient compé-

tens, aux termes de la loi du 51 décembre 1790 sur les découvertes dans 

les arts et l'industrie, et du 8 mars 1810 sur l'expropriation forcée. 

M. l'avocat-général Victor Kouelier a combattu ce système dans l'in-

térêt d« l'Etat. Il H soutenu, d'une part, que dès l'instantoù l'Etat dé-

clarait que l'acte administratif don! argumentait Cahour ne constituait 

Cour siégeant sans Tassistance du jury, pour répondre à la pré-
vention d'infidélité de compte-rendu de l'audience de la Cour 
d'assises de samedi dernier (affaire de la France). Le numéro in-
criminé est celui de samedi soir. 

Voici le texte de réquisitoire qui ordonne cette poursuite : 

« Nous, procureur-général du Roi près la Cour royale de Paris; 

« J'u les trois numéros du journal la Gazette de France, imprimés et 

pubhéssous la date du dimanche 25 avril 1841, ayant pour titres : 

Edition de Paris, Edition de la Banlieue, Edition des Provinces el de 
l'Etranger,-

» Attendu que ces numéros contiennent deux articles, l'un commen-

çant par ces mots : « Le jury de Paris vient de rendre,» et finissant par 

ceux-ci : « Cette intimidation sur laquelle ou comptait; » l'autre intitu-

lé : Cour d'assises de la Seine, commençant par ces mots : « Dès huit 

heures du matin, » et finissant par ceux-ci : « De la plus vive satisfac-
tion. » 

» Attendu que ces deux articles présentent les caractères de l'infidé-

lité et de la mauvaise foi dans le compte qu'ils rendent de l'audience 

de la Cour d'assises de la Seine qui a eu lieu le 24 de ce mois, notam-

ment dans les paragraphes commençant au premier article par ces mots: 

M' Berryer a soutenu, et au second par ceux-ci: M
e
 Bcrrycr prend la 

parole; 

» Attendu que l'impression et la publication des trois numéros ci-des-

sus énoncés de la Gazelle de France constituent le délit prévu par le 

premier paragraphe de l'article 7, et par l'article 16 de la loi du 25 mars 
1822; 

wiii^ftitairîsVhftrtk\ioi QÛ^O août 1 /au et du 1 / truct. an Ul);que 

dans le système même du sieur Cahour cet acte constituerait un marché 

intervenu en matière de travaux publics, dans lequel l'autorité judioiai-

le ne pouvait intervenir (voir décret régi, du 5 nivose au VIII, art. 14; 
Cormenin, quest. de droit adm.; marchés et travaux publics); qu'en-

fin, il y avait eu décision administrative rendue sur la réclamation du 

sieur Cahour et que sous ce troisième rapport l'autorité judiciaire ne 

pouvait encore en connaître sans violer la règle non bis in idem. 

Sur ces conclusions, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que la demande formée devant les premiers juges par l'appe -
lant, reposait sur sa prétention qu'un traité avait été passé entre, l'Etat et lui, 
pour l'acquisition do ia découverte qu'il avait faite d'un projet d'établissement 
d'un bassin à flot au port de Redon, avec raccordement des canaux de Bretagne; 
qu'il maintenait que ce contrat s'était formé entre les parties par sa lettre du 19 
octobre 1836, non contestée, contenant son offre ou proposition, et qu'il avait re-
çu sa perfection par l'acceptation pure et simple de la part du ministre des tra-
vaux publics, acceptation résultant notamment de la lettre du préfet d'Ille-et-Vi-
laine en date du 8 novembre de la même année, et qu'il concluait, par le motif 
que ia condition à laquelle était soumise l'existence du contrat était réalisée, à 
ce que l'Etat, en la personne de M. le préfet, fût condamné à lui payer une 
somme de 40,000 francs ou à dire d'experts ; 

» Qu'en supposant même que cette prétention fût fondée, il en résulterait que 
l'acte dont l'appelant réclame l'exécution aurait eu pour objet une cers'on spontanée 
et volontaire et qu'il aurait été passé avec lui par un agent de l'autorité pour une 
cause d'utilité publique ; que par conséquent il constituerait un contrat admi-
nistratif, et non une simple obligation privée soumise aux règles du droit com-
mun ; 

» Mais considérant que l'administration conteste formellement le caractère et 
la portée que l'appelant veut attribuer à la lettre de M. le préfet d'Hic-Vilaine 
du 8 novembre 1836 précitée; qu'il est maintenu au contraire pour l'Etat qu'il 
n'y a pas eu vente, mais seulement offre de vente par l'appelant ; qu'avant de 
décider l'acquisition de son projet, il était indispensable de le connaître; et que 
c'était sur l'ordre du directeur-général des ponts-et-chaussées, qui ne considé-
rait la propo ition du sieur Cahour que comme une simple, pétition, que le pré-
fet' avait écrit à celui-ci, mais dans le seul but d'obtenir la communication de 
son projet, pour être soumis à l'examen de MM. les ingénieurs de la navigation ; 
que les parties différaient donc sur la nature et les effet» de l'acte administratif, 
seul titre invoqué par l'appelant et dont il veut faire résulter le droit par lui ré-
clamé; que dès lors les premiers juges se trouveraient placés dans la nécessité 
d'interpréter cet acte et d'en fixer le caractèt e et le sens ; 

» Considérant que les lois du 16 août 1790 et 17 fructidor an Ht interdisent 
au juge de s'immiscer dans la connaissance des actes émanés de l'autorité admi-
nistrative ; que les Tribunaux ont seulement le pouvoir d'en faire l'application, 
sauf le cas de conflit, lorsqu'ils ne présentent ni doute ni équivoque sur le fait 
qu'ils déclarent ou sur la propriété qu'ils attribuent; mais qu'ils sont incompé-
tenspour retenir ie jugement de la contestation toutes les fois que comme dans 
l'tspèce la décision du litige est subordonnée à la détermination du sens de ces 
actes, et qu'il y a lieu à interprétation ; 

» Pour ces motifs, la Cour met f'appel au néant, confirme le jugement dont 
est appel. » 

,ï UST ICE CP» 1 M IlNELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ), 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 10 avril. 

QUESTION D'EXCUSE. — ARRÊT INCIDENT. — DÉFAUT DE MOT1I S. — 

CASSATION. 

Lorsque l'accusé propose un fait d'excuse, el qu'un débat s'élève entre 

lui el le ministère public sur les termes dans lesquels la question 

d'excuse doit être posée au jury, l'arrêt incident que la Cour d'assi-

ses rend sur ce débat n'est pas un arrêt de pure instruction el doit con-

tenir les motifs, à peine de cassation de la procédure. 

Ce point de droit a été discuté et résolu dans les circonstances sui-
vantes : 

Bryère et Poujon , habitant tous les deux la même commune, vi-

vaient depuis long-temps en mésintelligence. Le 24 février 1840, Poujon 

venant à passer, accompagné do plusieurs de ses parais et du sieur 

Chandonnet, devant la maison de Bryère, une querelle s'éleva, puis une 

rixe dans laquelle Bryère porta des coups tellement violens à Poujon 
que celui-ci mourut quelques jours après. 

Traduit devant la Cour d'assises de la Creuse sous l'accusation d'as-

sassinat, Bryère prétendit que sa femme étant intervenue dans la rixe 

avait été horriblement maltraitée, non par Poujon, mais par Chandon-

net; excipant, en conséquence, de l'art. 521 du Code pénal qui dispose 

que le meurtre est excusable s'il a été provoqué par des violences gra-

ves, il demanda que l'on posât au jury la question de provocation. Mais 

alors un débat s'éleva dans les termes par lesquels devrait être conçue 

cette question. L'accusé conclut à ce que la question fût rédigée dans les 

termes mêmes de l'art. 521, c'est-à-dire sans indiquer Poujon comme 

auteur des coups ou violences ; le ministère public, au contraire, insista 

pour que, dans la question, les coups ou violences fussent présentés 

comme ayant été le fait de Poujon. Sur ce débat, la Cour décida, par 

arrêt incident, mais «ans exprimer aucun motif, que la question serait 

posée dans les termes proposés par le ministère pubiie. Le jury ayant 

répondu non sur cette question et oui sur le fait d'assassinat, Bryère 

fut condamné à la peine de mort, par arrêt du 51 janvier dernier. 

M" Lanvin a dit en substance à l'appui du pourvoi : 

« Eu combinant la question de provocation de manière à présenter 

les violences comme ayant été le fait de Poujon, la Cour d'assises n'a-l-

ellepas interrogé le jury sur un fait autre que celui proposé par l'accu-

sé? Ne l'a-t-elle pas interrogé en dehors et au-delà des termes de l'arti-

cle 521 du Code pénal ? Telles seraient les deux questions à examiner 

si l'arrêt incident rendu par la Cour d'assises était régulier eu la forme. 

Mais, en fait, ce arrêt ne comporte pas l'ombre d'un motif, et sous ce 

rapport, il comporte une violation manifeste de l'article 7 de la loi du 20 
avril 1810, qui déclare nuls les jugemens qui ne contiennent pas de mo-

tifs. A la vérité, l'arrêt porte : Faisant droit au réquisitoire du minis-

tèrepublic ; mais cette locution n'est qu'un simple ma du réquisitoire 

et ne prouve pas que l'arrêt ait été déterminé par les raisons invoquées 

par le procureur du roi. Au reste, il est constant en jurisprudence que 

la mention faite dans un arrêt : qu'il a été rendu par les motifs invoqués 
par le ministère public, n'est l'équivalent d'une expression de motifs 

que lorsqu'il est possible, en se reportant aux autres pièces de la procé-

dure, de savoir quels sont les motifs que le ministère public a fait va-

loir. Or, dans l'espèce, on ne trouve dans le dossier aucune conclusion 

écrite du ministère public et, d'un autre côté, le procès-verbal de l'au-

dience, qui constate le réquisitoire verbal du procureur du roi, ne fait 

pas connaître les raisons iuvoquées par ce magistrat. —En définitive 

l'arrêt incident rendu par la cour d'assises sut les termes de la question 

d'excuse ne contient pas de motifs et devraiten contenir, d'autant mieux 
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T.ihrnirie , Berauxi-Arta e* Musique. 

— L'éditeur DELLOYE met aujourd'hui eu vente un volume inédit du père 
MALIB IANCHE . Le manuscrit de cet ouvrage était conservé dans le secret du 
ratiim-i d'un Professeur de Faculté des Lettres de Paris. Nous félicitons M. Feuit-
kt de l'empressement qu'il a mis à publier ce curieux ouvrage, dont il a acquis 
le manuscrit après la mort du dernier propriétaire. 

— Si nous ne partageons point toutes les opinions émises dans le Commentai-
re des luu rie la presse publié par M. de Gratta, ce n'est point une raison pour 
que nous ne recommandions pas au Barreau cet ouvrage comme le traité le plus 
i omp e 1 H le meilleur qui ait été édité, snr une matière aussi importante. Em-
preint d un esprit libéral, écrit avec élégance, le livre de M. de Gradier renferme 
une discussion approfondie de toutes les difficultés que peuvent faire naître la 

législation de la presse et les codes criminel ou civil dans leurs rapports avec 
cette législation. Le droit romain, le droit ancien, le droit étranger, la ju-
risprudence ancienne et modei ne, les opinions des auteurs y ont été soumis à 

une saine critique. L'accueil d jà fait à cet ouvrage en assure le succès. 

— De tou^ les journaux de modes qui paraissent à Paris, aucun, sans contre-
dit, n'offre autant d'avantages que le MIHOIR , journal qui s'adresse spécialement 
aux marchandes de modes et couturières, en ce qu'il donne les plus grands dé-
tails sur les modes, avec 36 magnifiques gravures de modes et 4 patrons de ro-
bes, chapeaux, fichus, etc. Le commerce a accueilli ce journal comme l'aristo-
cratie a adopté la SYLPHIDE , journal des salons, sous la même direction de 
M. DE VILLBMESSAMT. 

—De nombreuses demandes d'actions de la FRANCE MUSICALE se succédant 

chaque jour, l'administration prévient le public qu'elle sera bientôt obligée d 
disposer de celles qui, mises en réserve, n'auraient point été retirées. Chaque ac 
tion de 250 fr. donne droit à un abonnement gratuit, à neuf albums, a viegt ro-
mances par an, à une entrée de faveur dans tous les concerts donnés par ieâ 
directeurs; à une part dans le matériel et la propriété du journal, et à DIX POUR 

CENT PAR AN, GARANTIS. 

On délivre les actions au siège social, rue Neuve-Saint-Marc, 0, à Paris. 

A via «livt*r*. 

— Nous prions nos lecteurs de ne pas confondre la maison Boutard-Vignon et 
C", fabricant de châles, 21, rue des Fossés-Montmartre, avec celle d'un sieur 
Boutard fils, décla. é en état de faillite par le Tribunal consulaire de la Seine, en 
mars dernier; il n'y a même entre ces deux maisons aucun rapport de parente ou 
autre. 

Rue Montmartre, 171. 

AVIS AUX PERSONNES QUI 

Hue de l'Odeon, 30. 

HABITENT LES ENVIRONS DE PAEÏS FENDANT L'ÉTÉ. 
Dons la plupart des petits pays qui avoisinent Paris, on ne trouve guère pour boisson que de la mauvaise piquette 

locale ou des environs, supportable peut-être pendant un jour, mais dont on se fatigue presque aussitôt, parce qu'elle 
n'a pas merae le mérite d'être toujours bien conservée. — Le directeur de la SOCIÉTÉ ŒNOIMIILE (réunion de quatre-
vingts propriétaires des principaux vignobles), a l'honneur de rappeler EUX personnes qui habilent la campagne pendant 
la belle saison, ou tcute l'année, que depuis deux ans il a organisé un service pour la fourniture des vins en cercles et en 
bouteilles dans la banlieue. — Tous les vins sortent des magasins extérieurs de la société et arrivent au consommateur 
exempts ries droits d'entrée de Paris. Ainsi la réduction sur les vins en bouteilles est de 10 cent, par bouteille, rendus 

à domicile franc de port et sans aucune espèce de frais. — La réduction sur les vins en cercles est de 28 fr. par feuillette 
et de 45 fr. par pièce. — Le congé elles droits de commune sont à la charge du consommateur. — Le prix du transport 
est de 2 fr., quel que soit le nombre de fûts. — Les moindres livraisons sont de cinquante bouteilles. — Les demandes 
doivent être adressées au siège de la société, rue Montmartre, 171 , ou à la succursale, rue de l'Odeon, 50, où l'on délivre 
les prix courans. 

La nombreuse clientèle que la SOCIÉTÉ (ENOPHILE s'est acquise dans la banlieue fait que les consommateurs sont tous 
jours assurés de la supériorité des vins et de la célérité du service. 

Esa vente <cisea Ij.-Iff. JïeMoye, éditeur, place rte la Bourse, 1 :i. 

MÉDITATIONS MÉTAPHYSIQUES 
«* CORRESPONDANCE «le IV. MALEBRANCHE , 

l*pitv& de r®r&toi«-e, »%<•«• JS.-S. DOUl'OVB MU BIA.IRAÏS, 

Publiées pour la première fois sur les Manuscrits originaux 

FAE M. FEUILLET DE CONÇUES. 
1 vol. in-8 avec un Fac simile. — Prix : 4 francs. 

Le DTXROin paraît par 
numéro de S pages de 
teste et couverture ; il 

est illustré de lettres or-
nées, publie 38 gravures 
de modes et 4 patrons 
par an ; il donne les dé-
tails les plus minutieux 
sur les modes de Paris. 

On s'abonne à tous les 

bureaux de poste , ou 
en envoyant un mandat 

franco à l'ordre de M. de 

VILLIÎMBSSANT , direc-

teur, rue Lallitte, t. 

I rois mois 

Six mois . 

Un .n. 

. 4fr. 

. 7 

. 12 

Ubrairie «le «JUIiSiS MSEaï©8MIt» et C 3 , rue de ïouriion, O. 

CXA'JEISS (SCIENCE POPULAIRE DE), simples dis-
cours sur toutes choses. 36 vol. in-24. Chaque volume 
se vend séparément: 

Sur le poids de la niasse de l'air, 1 7 fig. 60 c. 
De la composition de l'air avec 3 fig. 75 c. 
Vie et voyage de Christophe Colomb, avec une mappe-

monde. • 1 fr. 
Sur la manière délire et d'écrire l'histoire. 60 c. 
Histoire de l'Électricité, partie l", t. 1

ER
, 12 lïg. 1 fr. 

Histo're de l'Electricité, partie 1™, t. 2e , 3 fig. 1 fr. 
Voyagea Tombouctou, intérieur de l'Afrique. 75 c. 
Histou-e de la Bible dans les temps modernes, 1 fr. 
Les Espagnols en Amérique. 75 c. 
Histoire de la Terre. 60 c. 
Histoire des Francs, de Grégoire de Tours. 75 c. 
Sur la botanique, avec un tableau. 75 c. 
Sur la vie de Franklin. 1 fr. 
Premiers voyages autour du monde; voyages de Magellan 

el de Dralte, avec une carte. 1 fr. 
Expédition du cap. Ross dans les mers arctiques. 1 fr. 20. 
Sur l'Hygiène. 60 c. 
Sur une Lecture de la Bible. 75 c. 
Sur les Chemins de Fer et les Voitures à vapeur, avec fi-

gures et planches gravées. 1 fr. 
Histoire de l'Électricité, 2» partie, Galvanisme ; fig. 1 fr. 
Voyage de Marco Polo, dans le 13 e siècle. I fr. 
Composition de l'eau, avec fig. 60 c. 
Sur les Aérostats, 60 c. 
Sur l'éclairage au gaz, avec fig. 60 c. 
Sur la Lampe de sûreté, avec fig. 60 c. 
Sur la structure du corps humain, 1 vol. avec pl. 1 fr.20 
Sur les voyages de La Pérouse autour du monde. 1 fr 
Sur les cristaux, avec figures. 1 fr 

Mémoires du sire de Joinville. 75 c. 
Sur les maladies mentales. 80 c. 
Sur l'Aimant. 75 c. 
Sur Pompéï et Herculanum, avec cartes et pl. 1 fr. 
Sur la chaleur, avec figures. 1 fr. 

l'Electricité, 3« partie. Électro-magnétisme, 
1 fr. 
1 fr. 
75 c. 
75 c. 

Histoire de 
figun 

Sur la lumière, Impartie, avec fig. 
Sur la lumière, 2e partie, avec fig. 
Sur l'Obélisque de Loucqsor. 

Les 30 volumes ensemble, 30 fr. 

La Science du Bonhomme Ricfiard, édit. Claudius, gratis. 
GATJX/iiER (l'Abbé), COURS ÉLÉMENTAIRES POUR 

LES ENFANS, revu et corrigé par MM. de Blignières, 
Demoyencourt, Ducros (de Sixt) et Le Clerc aîné, ses 
Élèves. Le cours complet, dans une boite et pris c n une 
seule fois, au lieu de 82 fr. 70 fr. 

Lecture, Écriture, Calcul, Géométrie, Langue fran-
çaise, Géographie, Chronologie et H istoire, Art de pen-
ser et d'écrire, Langue latine, Langue italienne, Versifi-
cation, etc. 

Chaque vol. du Cours se vend séparément, 1 fr. 50 c. cart. 
JOUY (s.), de l'Académie française, JEUX DE CARTES 

INSTRUCTIVES, pour les enfans. 
Celle Collection se compose de 15 jeux contenant cha-

cun 48 caries renfermées dans un étui, savoir Lec-
ture, Grammaire, Chronologie, Histoire sainte, Nou-
veau Testament, Histoire ancienne, Histoire romaine, 
Histoire des Empereurs, Histoirede France, Histoire d'An-
gleterre, Histoire des Animaux , Mythologie, Musique. As-
tronomie, Botanique. — Prix de chaque jeu : 2 fr. 

Jeu de Géographie, avec un planisphère : 2 fr. 50 c. 

D*lace 
de la Hourge, 31. 

LIVRES 

E FïtEBES, 
Passage 

fie* Panoramas, ï et 8 

ILLUSTRÉS, 
Corbeilles, jKveiitaiïs, flacons, ESourseg, Carnets, etc. s Kiettres 

rte faire part, Cartes rte visites et Maison rte commission* 

Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, la Bile et les Glaires. — Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

Au bureau, rue de l'Abbaye, 4, et chez tous les libraires et les directeurs des 
postes et des messageries. La France littéraire, revue. Prix d'abonnement : 
un an 40 fr,, six mois 22 fr. — Départemens : un an 46 fr., six mois 25 fr. — 
Etranger : un an 52 fr., six mois 28 fr. Cette revue est la seule qui donne des 
dessins. Le dernier numéro contient : Tout est bien qui finit bien, par Edouard 
Thierry; Poètes espagnols (Alonzo de Ercilla), par M. Achille Jubinal; le Che-
min de fer, poème par M. Méry; Philosophie catholique de l'Histoire, de M. le 
baron Guiraud, par M. Ed. Carrière; Salon de 1841, par M. Wilhem Tenint. 
Chronique : Théâtres, livres nouveaux, dessins : 1° Galilée découvrant le pen-
dule, par M. Cibot. (Salon de 1841.) Criminels condamnés à cueillir le poison 
de l'Upas, peints par M. Jeanson, gravés par M, Wacquez. 

SCROFULE, 
CARIE DES OS, DARTRES LYMPHATIQUES. Nouvene méthode 

de guérir cette maladie, quelle que soit sa gravité, par le DR CHAPONNIER, 5 e 

édition, in-8. Prix : 2 fr. 60 c. Chez l'Auteur, me de Cléry, 16. 

THEORIE DES PUITS ARTESIENS 
Suivie d'une instruction pratique sur les usages de ces puits. 

PAR J.-B. VIOLIET, 

Ingénieur civil, spécialement pour le contentieux, l'établissement ou l'améliora-
tion des moteurs hydrauliques. In-8, 7 pl. 7 fr. 50 c 

ESSAI PRATIQUE SUR L'ÉTABLISSEMENT ET LES CONTENO EUX DES USI-

NES HYDRAULIQUES , par le même. In-8, 1 pl. 6 fr. 50 c. 
NOTICE SUR L'EXACTITUDE ET L'USAGE DU 1REIN DYNAMOMÉTRIQUE, 

par le même. In- 4, 1 pl. 2 fr. 

A Paris, citez CARILIAN-GOEURY et V. DALMONT, MATHIAS, BOECHARD-

llvz »RD, BACHELIER , et chez l'Auteur, rue Saint-Louis, 79, au Marais. 

MAUX DE 

A'XJarj 
DENTS 
>MA2\ 

juérison Instantanée v -V-.^'y Prix du Flacon 3'. 
Calmeret guérir les douleurs les plus vives en évitant tous les inconvéniens, était un pro-

blèmeque l 'EAU DE MARS a pu SEULE résoudre; en efl'et, elle est d'un goût agréable, ne 
peut causer d 'inflammations aux gencives, et loin d'atlaquer les dents saines, elle détruit la 
carie. DEPOT CEKTBAL. Paris, 9 bis, boulevard Sainl-Denis. On y guérit les personnes qui 
s'y présentent. DEPOT PARTICULIER . Chez DUVAL, pharmacien préparateur, 32, rue de 
Bondy. 

A FRANKLIN MARIO TAILLEUR PRIX FIXE. 

Bue Vivienne, 19, dans la cour, achète en fabrique , vend comptant, et réduit ainsi à 
TO et .90 fr. les habits et redingotes de 100 et 120. Etoffes nouvelles. Peut livrer en 34 h. 

PAR UN PROGÉBÉ NOUVEAU 
ET EX UNE SEULE SÉANCE , M. DËSIRABODE, chirurgien-dentiste du Roi, pose des pièces 

artificielles d'une à six dents, qu'il garantit pendant dix années. Celle garantie ne s'étend 
que pour les six dents de devant de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant être fixées 
que par les procédés ordinaires. Palais-Royal, 154. 

ETUDE DE M e LÉON BOUISS1N 

avoué à Pari s, place du Caire '35. 

Adjudication définitive, le 15 mai istt
 on 

l'audience des criées du Palais-de-Just^ce' i 
Paris, du 1" lot: du DOMAINE DE l'oxi 
CHAMP, maisons d'habitalion jardin d'agré-
ment el potagers: clos, pièce d'eati et dépen-
dances, le tout situé à la porte du bois de 
Boulogne, dite Porte-de-Longchamps et co-n 
mune de Boulogne, sur le chemin condui 
sant du pont de Suresne au bois, d'une cou 
lenance de 5 hectares 7 arcs 34 centiares 
Mise a prix: 100,000 fr., au lieu de KO o™ 
francs. S'adresser audit M« Bouissin, el à M» 
Bourne-tVerron. notaire, rue Si-Houoré, sa. 

Avis ilives',». 

Vente par adjudication, sur une sente pu-
blication, en l'étude de M« Chapellier, notaire 
all'aris, le vendredi 7 mai 1841, heure de 
midi, d'un FONDS de quincaillerie, rue Mon-
Iholon, 25, très avantageusement connu et 
exploité depuis douze ans, dépendant de la 
faillite du sieur Chachoin. 

Ce fonds se compose : i» des objets mobi-
Iiers^ i a ssant le fonds; 2» de l'achalandage 
et de la clientèle y attachés, très nombreuse 
à cause de sa spécialité; 3° du droit à la prin-
cipale location de la maison entière, avant 
encore six années àcourir. 

Mise a prix : 6,000 francs. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre par-

ue des marchandises existant dans les lieux, 
jusqu'à concurrence de 35,noo francs et pour-
ra prendre tout ou partie du surplus, le lout 
a dire d'expert. 

S'adresser à M. Duval Vaucluse, proprie • 
taire, rue Grange-aux-Betles, 5; à M. lïezan-
çon, fils de laine, rue Neuve-St-GÎMes s 
tous deux syndics, et à M« Chapellier, notaire' 
rue de la Tixerauderie, 13. 

VOILETTES a VOLANTS 
EN DENTELLE NOIRE ET IMITATION, A PRIX DE FABRIQUE. 

APPLICATION de Bruxelles et confection d 'EcHARPES, CHALES et BURNOUS, RÉPARATION, 

application et apprêt de Dentelles, ruedu Dauphin-SHtocb, 10. 

ANCIENNE MAISON LABOVIliE, HUE RICHEZJETT, 93. 

<3 
3 SAVON DULCIFIE DE FAGUER 

Reconnu comme le plus doux des Savons de toilette. 

A CÉDER . CABINET D'AGRÉÉ au 
Tribunal de commerce et Agence 
dans la Seine-Inférieure ; prix mo-
déré et facilités. S'adresser à M. V., 
ue de

fr
la Ghaussée-d'Antin, 8, de 

2 à i heures. (Affranchir.) 

AVIS IMPORTANT A LIRE. 
L'on désire acheter une MAISON sur lu bou-

levard, depuis la porte Saint-Anloine jusqu'à 
ia porte Saint-Martin, du prix de 90 à 100,000 

francs. 

S'adresser à M. Bernard, 36, rue de .Vtelav. 

AVIS. — Par exploit de Dubrav, huissier à 
Paris, du 21 avril 1841, les actionnaires du 
SIÈCLE dont les noms ne sont pas connus, pro-
priétaires d'actions nominatives ou au porteur, 
ont été assignés à la requête de M. Dutacq, 
directeur gérant du journal le SIÈCLE , à 
comparaître devant le Tribunal de commèé» 
de Paris-, palais de la Bourse, le VEINMIEDI 3a 
DE CE ÎIOIS , dix heures du malin, alin de voir 
déclarer commun avec eux et M. Pei ree le 
jugement rendu le 22 avril entre SI. Dutacq 
et MM. Horace Say, Louis Viardot et Ferdinand 
Barrot,par lequel MM. de Vatimcsnil, Paillard 
de Villeneuve et Léon Duval ont elé nommes 
arbilres-juges des contestations sociales. 

DURMONT , agréé. 

Truitemeiit végétal. 
Pour la guérison radicale des écoulement 

récens et invétérés. — Prix : 5 fr, Pharmacia 
rue du Roule, 11, près celte de la Monnaie. 

PUBLICATIONS 1ESALES. 

©««•séîés csïBssisses'eàîîles. 

D 'un acte passé devant Me Lalleman. no-
taire à Suresne près Paris, en présence de té-
moins , le n avril 1841, enregistré , enire : 

M. Pi'eiffjr RÉMOND, ouvrier mécanicien, 
demeurant à Puteaux, quai Royal, 43, d'une 
part ; 

Et M. Jacques SCHIÉLÉ, aussi ouvrier mé-
canicien, demeurant à Montmartre, près Pa-
ris, rue Feutrier, 6, d'autre part; 

Contenant les bases et conditions d'une so-
ciété en nom collectif entre lesdits sieurs Ré-
mond et Sehiélé, nour l'exploitation à Pu-
teau^, près Paris, d'un établissement de ser-
rurier-mecanicien ; 

A été exirait littéralement ce qui suit : 
Art. 1". il y aura entre MM. Bemond et 

Sehiélé une société en nom collectif pour 
toutes les entreprises vastes et autres opéra-
tions commerciales de serrurerie mécanique. 

Art. 2 Ceiie société est contractée pour neuf 
ans qui ont commencé le I e '' avril 1 841 . Elle 
existera sous la raison REMOND et SCHIÉLÈ. 

Art. 3 Le siège de la société sera à Puleaux, 
dans ranie d'une maison sise à l'encoignure 
dus rues Piiois et Gerhard, ouée à M. Re-
mond par M. François Hannel, maître me-
nuisier, demeurant à Puteaux, rue St-Denis, 
27, suivent bail passé devant ledit Me Lalle-
man, le 28 mars dernier, pour trois années 
qui ont commencé à courir le ter avril 1841. 

Art. 4. La signature sociale appartiendra 
également à MM. Remond et Sehiélé; ils si-
gin ront 1011s deux sous la raison sociale RE-
M INU et SC 'llÈLÉ. 

Art 6. Indépendamment de leur industrie, 
les sociétaires apportent dans la société, sa-
voir •• 

51, Remond. son droit au bail à lui fait par 
51. Hannel, et ci-devant énoncé, pour tout le 
temps de sa durée, à la charge par la société 
de remplir lous les engagemens qu'il a per-
sonnellement contractés à cet égard, et une 
somme de <,200 francs en outils, marchan-
dises el ustensiles nécessaires à l'exploitation 
de l'établissement créé ; 

El M. Sehiélé une somme de 1200 francs 
en deniers co uplant qu'il a versés aujour-
d'hui même dans la caisso de la société, ainsi 
que H Remond le reconnaît; lequel verse-
ment devra être constaté par les registres de 

M. Sehiélé reconnaît que M. Remond a 
fourni sa mise sociale. 

Tour extrait. 

D'un acte passé devant Me p.oyer, qui en a 
gardé la minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le 16 avril 1841 ; 

II résulte que le cautionnement du gérant 
de la Société générale de France, breveté 
pour la fabrication des étoffes sans filage ni 
tissage, sous la raison DEPOliILLY GONTN et 
C.e et dont le siège est à Paris, rue Neuve-Sl-
Aagustin, 22, a été porté à cinquante actions 
au lieu de dix; mais la condition expresse 
que les quarante actions de surplus ne se-
raient affectées à ce cautionnement que jus-
qu'à la répartition du premier dividende à 
distribuer aux actionnaires; que jusqu'à cette 
répartition, ces quarante actions ne pour-
raient être détachées de la souche, qu'elles 
seraieni inaliénables pendant le même temps; 
que mention de cette inatiénabilité temporaire 
serait faite sur lesdiles quarante actions, el 
qu'après cette répartition le gérant eu recou-
vrera la libre et entière disposition. 

Pour extrait, 
BOÏER. 

Par jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, en date du 17 décembre isio, enre-
gistré et signifié, la société qui existait de fait 
entre la dame DESVICNES et la dame LERI-
CHË et dont le siège était à Paris, rue Neuve-
St-Eustache, 40, a été déclarée nulle, et par 
sentence arbitrale, en date du 19 mars 1841, 
enregistrée et déposée; la dame Desvignes a 
été nommée liquidateur. 

Pour extrait conforme : Signé Desvignes, 
rue du Croissant, 10. 

adile sociélé. 

Parade fait sous signatures privées, le 17 

avril 1841, enregistré à Paris, le 20 du même 
mois, par Texier qui a perçu 7 fr. 70 cent., 
dixième compris, MM. Louis DAVID, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des Moineaux, 
29; Joseph VILLART, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Coquenard, 1 bis; Alfred 
ADAM, avocat, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg Poissonnière, 66, ont dissous, à 
partir du 31 mars 1841, la société formée en-
Ire eux, à Paris, rue des Moineaux, 29, sous 
la raison DAVID etComp., ayant pour objet 
la vente de tous articles de bonneterie el 
mercerie, suivant acte sous signatures pri-

vées, en date du 26 décembre 1838, enregis-
ré à Paris, te 27 du même mois. 

M. Louis-Eugène BUIGNET, employé, de-
meurant à Paris, rue des Moineaux, 29, est 
nommé liquidateur avec les pouvoirs géné-
raux et spéciaux attachés à ce litre. 

D'un acte sous seing privé, souscrit à Pa-
ris, le 17 avril 1811, enregistré et déposé au 
gretïe du Tribunal de commerce; 

Il appert ce qui suit : 
11 est formé, sous la raison de commerce 

BLANQUET, LARRONY, BAILLIEUX et Ce, 

une sociélé en nom collectif, qui opérera 
comme maison de commission sur tous les 
articles de Paris et d'autres fabriques, prin-
cipalement à l'étranger. 

Celte sociélé a son domicile à Paris, rue 
des Marais, 13. 

Sa durée est fixée à cinq années, à partir 
du 1er mai isil . 

Les trois associés auront individuellement 
la signature sociale. 

TriSmr.iïE «3e C4>aaï2S£ei-ce< 

DÉCLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Paris, du 50 avril cou-
rant, qui déclarant la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-
ture audit jour : 

Du sieur FRETIN, md de vins, rue Co-
quillére, 37, nomme M. Chevalier juge-com-
missaire, et M. Lecomte, rue de la Micho-
dière, 6, syndic provisoire (N« 2358 du gr. ; 

Du sieur LEREUIL, fab. de Issus, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9 nomme M. Beau juge-
commissaire, et M. Boutard. rue Vieille-du-
Temple, 13. syndic provisoire (N° 2359 du 

gr.); 

Du sieur BOOT, traiteur, rue de Cléry, 51, 

nomme M. Moinery juge-commissaire, et M. 
liréuillard, rue Sl-Autoine, 81, syndic pro-
soire iN° 2360 du gr/; 

Du sieur MINSARÏ, ciseleur, faubourg du 
Temple, 14, nomme M. Beau juge-commis-
re, el M. Tipliagne, rue Sl-I.azare, 10, syndic 
provisoire (N° 2364 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à te rendre au Tri-

bunal de commerce de Paris , salle 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs CLAVAUD et C*, société de la 
clouterie mécanique, rue Laffilte, 41, le 6 

mai, à 9 heures (N° 794 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
tes consulter, tant sur la composition 
de l'étal des créanciers présumés que 
tur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'élant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour lesassemblées 
subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESGRANGES, négociant en den-
telles, rue des Jeûneurs, 9 .1e 3 mai, 1 heure 
(N° 2259 du gr.); 

Du sieur GRIGNON, peintre en bâtimens, 
rue vieille-du-Temple, 5, le 3 mai, à 1 heure 
(N» 2213 dugr.); 

Du sieur FLORENTIN, entrepreneur de bâ-
timens, à la Maison-Blanche, le 4 mai, à 10 

heures (H« 2245 du gr,). 

Pour être procédé, tout la préti-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification ei affirmation de leurs 
crêancet. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUSTACIIY, marchand de vins, 
ruedu Dragon, 14, le 3 mai, à 9 heures ,N° 
2129 du gr.); 

Du sieur MESNTEL, porteur d'eau à tonneau 
rue des Vinaigriers, 19, le 3 mai, 9 heures (N» 
2002 du gr.); 

Du sieur EURIEULT, fabricant d'eau de 
javelle, rue Boucherai, 12, le 3 mai, 10 heu-
res (2057 du gr.); , 

Du sieur POVER, ancien marchand de vins, 

chaussée du Maine, 14, le 4 mai, 2 heures 
N» I6SJ du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, et, au dernier cas, (Ira 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics . 

NOTA . Il ne sera admis â ces assemblées 
que des créanH»rs vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provisum. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire dont le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré , 
indicatif des sommes d réclamer , 
MM. les créanciers : 

Du sieur DUBOIS, négociant en épiceries, 
rue de la Chaussée d'Antin, 45, entre les 
mains de MM. Moisson, rue Montmartre, 173; 
nuru, rue desFossés-St-Gcrmain-l'Auxerrois, 
18, syndics de la faillite (N° 2306 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérifi'ialion des créances , qui 

commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur PSALMON, 
commiss. envins, port de ia Râpée, 8, à Bercy, 
sont invités à se rendre, le 3 mai, à 
1 heure très précise, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des faillites, pour 
prendre une délibération dans l'intérêt de la 
masse de ladite faillité(H' 97i6du gr.). 

MISES EN DEMEURE. 

SIM. les créanciers du sieur POISSON, 
commissionnaire, rue de la Tixerauderie, 15, 

qui sont en retard de produire leurs litres 
de créances, sont prévenus que, par juge-
ment du 1er avril 1841, le Tribunal de com-
merce de Pans leur a accordé un nouveau dé-

lai de huitaine, augmente d'un jour par trois 
myriamètres de distance. 

A défaut de production dans ce délai, les 
créanciers défaillais ne seront pas compri-
dans les répartitions à faire (N» 3957 du gr.;. 

MSI. les créanciers du sieur VERT, typo-
graphe, passage Lemoine, rue StrUcnis, 38M 
qui sont en retard de produire leurs titres de 
créances, sont prévenus que, par jugement 
rendu le lojanvier 1839, le Tribunal ,:ecom-
merce de Paris leur a accordé un nouveui 
délai de huitaine, augmenté d'un jour par 
trois myiiamélres de distance. 

A défaut de production dans ce délai, les 
créanciers défaillais ne seront pas c ompris 
dans les répartitions à faire. tN» 9497). 

(Point d'assemblées le mercredi 28 avril.) 

DÉCÈS DU 25 AVRIL. 

-M. Mpvard, rue de Chaillot, 25. — M. Pes-
sonnet, rue Joubert, 10. — Mlle EelloWBj 
rue Caslellane, 10. — M La pointe, rue d'Ar-
genteuil, 37. - M. de Plainville, rue de, C*»1* 
seul, 3. — M. Duvernay. rue Neuve-des-l'o-
tits-Champs, 45. — M. Warra! 1 , rue lioclie-
chouart, 56. — Mme veuve Bouland, rue du 

Cadran, 56. — M. Brunaud, rue du Della-La-
fayette, 1. — SI. Vassot, rue Jlauteville, 98. 

— Mme Leroux, rue de Grussol, 12. 

BOURSE DU 27 AVRIL. 
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g Orléans... 

5157 50 
1235 — 
767 50 

367 50 
237 50 
457 50 
488 75 

Romain 
. d. active 

&i _diff.„. 
" I •- pass.. 

. |3 010 
f i 010 
a I banque.. 
Piémont 
Porlug. 30|0 
Haïti 
Autriche (L) 

IÇJ 

5 5|» 

toi 
815 

1132 

350 — 

BRETON. 

E ireaistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centirpes 

Avril 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES VOCATS, RUE NEUVE- DES-PETlTS-CHAUfTS, 37 

Pour légalisation de la signature A. GUYO 

Le maire du S' vr ondissement. 


